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Chapitre v

DéCiSiONS DeS TriBUNAUx ADmiNiSTrATifS  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS 
QUi lUi SONT reliéeS1

A. Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies
Par sa résolution 61/261 du 4 avril 2007 intitulée « Administration de la justice à l’Or-

ganisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé que la procédure formelle 
d’administration de la justice comporterait un double degré, soit une instance du premier 
degré appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une instance 
d’appel appelée Tribunal d’appel des Nations Unies, rendant des décisions revêtues de force 
obligatoire et ordonnant les réparations appropriées. Elle a décidé également que le Tribu-
nal du contentieux administratif des Nations Unies décentralisé remplacerait les organes 
consultatifs du système actuel d’administration de la justice, dont les commissions pari-
taires de recours et les comités paritaires de discipline, ainsi que d’autres organes, s’il y a lieu.

Par sa résolution 62/228 du 22 décembre 2007 intitulée « Administration de la justice 
à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’instituer une procé-
dure formelle d’administration de la justice comportant un double degré, soit une instance 
du premier degré, appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une 
instance d’appel, appelée Tribunal d’appel des Nations Unies. Elle a également décidé que 
le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies se composerait initialement de 
trois juges à temps complet, en poste à New York, Genève et Nairobi, et de deux juges à 
mi-temps.

Par sa résolution 63/253 du 24 décembre 2008 intitulée « Administration de la justice 
à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’adopter le Statut du 

1 En raison du nombre important de jugements qui ont été rendus en 2010 par les tribunaux ad-
ministratifs de l’Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont 
reliées, seuls les jugements et arrêts faisant référence au droit administratif des Nations Unies ou présen-
tant un intérêt général ont été résumés dans la présente édition de l’Annuaire. Pour le texte intégral de la 
série complète des jugements et arrêts rendus par les tribunaux, à savoir les jugements nos UNDT/2010/1 à 
UNDT/2010/218 du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, les arrêts nos 2010/UNAT/1 
à 2010/UNAT/100 du Tribunal d’appel des Nations Unies, les jugements nos 2862 à 2953 du Tribunal admi-
nistratif de l’Organisation internationale du Travail, les décisions nos 427 à 446 du Tribunal administratif 
de la Banque mondiale et les jugements nos 2010-1 à 2010-4 du Tribunal administratif du Fonds moné-
taire international, voir respectivement les documents UNDT/2010/1 à UNDT/2010/218, 2010/UNAT/1 
à 2010/UNAT/100, Jugements du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail, 108e et 
109e sessions, Rapports du Tribunal administratif de la Banque mondiale, 2010 et Rapports du Tribunal ad
ministratif du Fonds monétaire international, jugements nos 20101 à 20104.
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Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et le Statut du Tribunal d’appel des 
Nations Unies. Elle a également décidé que le Tribunal du contentieux administratif des 
Nations Unies et le Tribunal d’appel des Nations Unies commenceraient à fonctionner le 
1er juillet 2009 et a décidé de dissoudre, à compter de la même date, les commissions pari-
taires de recours, les comités paritaires de discipline et les comités de discipline des fonds et 
programmes dotés d’une administration distincte.

Par sa résolution 64/119 du 6 décembre 2009, l’Assemblée générale a approuvé les rè-
glements de procédure du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et du 
Tribunal d’appel des Nations Unies présentant les règlements de procédure fixés par les 
tribunaux le 26 juin 2009.

En 2010, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies à New York, Ge-
nève et Nairobi a rendu 218 jugements, dont 11 sont résumés ci-après.

1. Jugement n° UNDT/2010/019 (29 janvier 2010) : Samardzic et consorts 
c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies2

Caractère contraignant du délai imparti pour contester des décisions admi-
nistratives — Dérogations au délai prescrit — « Cas exceptionnels » prévus à 
l’article 8.3 du Statut du Tribunal du contentieux administratif des Nations 
Unies — Circonstances personnelles — Ignorance du délai imparti

Les requérants sont entrés au service des Nations Unies entre mai 1992 et juillet 2002 
en tant que membres du personnel local dans diverses parties de l’ex-Yougoslavie. Les re-
quérants étaient titulaires d’un engagement pour une durée déterminée, lequel a été re-
nouvelé sans interruption pour des périodes allant de trois mois à une année. À chaque 
prolongation d’engagement, ils signaient une nouvelle lettre de nomination qui confirmait 
leur acceptation des conditions énoncées dans le Statut et le Règlement du personnel. Dans 
une lettre datée du 8 avril 2009, les requérants ont été informés que le Secrétaire général 
avait décidé de mettre fin, avec effet au 10 avril 2009, à leur engagement de durée détermi-
née venant à expiration le 30 avril 2009, conformément à l’article 9.1 du Statut du personnel.

Le 21 juillet 2009, les requérants ont adressé une demande de révision de la décision 
administrative au Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines. Le 15 sep-
tembre 2009, ils ont demandé au Secrétaire général de soumettre la décision contestée à un 
contrôle hiérarchique. Dans une lettre datée du 6 novembre 2009, le Groupe du contrôle 
hiérarchique du Secrétariat des Nations Unies a informé les requérants que le délai prévu 
pour le dépôt étant expiré, leurs demandes étaient irrecevables. Le 29 novembre 2009, les 
requérants ont introduit une requête devant le Tribunal contre la décision datée du 8 avril 
2009 de mettre fin à leur engagement de durée déterminée.

Les requérants soutenaient qu’ils n’avaient pas été mis au courant du délai prescrit pour 
demander une révision de la décision administrative contestée et qu’ils n’avaient jamais 
reçu de préavis de licenciement les avisant qu’ils avaient deux mois pour interjeter appel à 
compter de la date de réception. Le défendeur a engagé le Tribunal à rendre une « décision 
préliminaire » sur la question de la recevabilité des demandes.

2 Juge Thomas Laker (Genève).
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Le 14 janvier 2010, le Tribunal a établi qu’un jugement sommaire était approprié puis-
que la question cruciale en l’espèce, à savoir si les demandes étaient prescrites, n’était pas 
une question de fait, mais de droit. Dans sa décision sur le fond, le Tribunal a précisé que les 
délais pour contester des décisions administratives étaient des instruments bien connus et 
répandus imposés par le législateur afin d’assurer la stabilité d’une situation juridique résul-
tant d’une décision administrative. Ce souci de stabilité expliquait pourquoi, dans le droit 
administratif, les délais pour contester une telle décision étaient, d’une part, relativement 
courts, et de l’autre, rigoureusement appliqués. Le Tribunal a constaté que les délais dans le 
système de justice des Nations Unies n’étaient ni uniques ni exceptionnellement restrictifs. 
Soixante jours civils pour demander une révision administrative et 90 jours civils pour in-
terjeter appel devant le Tribunal étaient un délai raisonnable. En ce qui concerne la décision 
contestée du 8 avril 2009, le Tribunal a noté que le délai de deux mois indiqué à l’alinéa a de 
l’article 11.2 du Statut du personnel n’était plus en vigueur depuis juin 2009.

Le Tribunal a ensuite indiqué que, conformément au paragraphe  3 de l’article  8 du 
Statut du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, il pouvait suspendre 
ou supprimer les délais pour introduire une requête dans « des cas exceptionnels », qui 
sont justifiés, comme indiqué au paragraphe 5 de l’article 7 du règlement de procédure du 
Tribunal, par des « circonstances exceptionnelles ». Le Tribunal a noté qu’une dérogation 
aux délais prescrits devait être liée à la situation et aux circonstances individuelles de la 
personne qui exerce des voies de recours et non aux caractéristiques des demandes. Les 
chances de succès sur le fond et l’importance de l’affaire étaient considérées comme des fac-
teurs extrinsèques à l’obligation de présenter une demande dans les délais prescrits. Comme 
l’ancien Tribunal administratif des Nations Unies l’a fait valoir dans ses jugements n° 372, 
Kayigamba (1986), n° 913, Midaya (1999) et n° 1054, Obuyu (2002), seules des circonstan-
ces « échappant au contrôle du requérant » peuvent être considérées comme la marque d’un 
cas exceptionnel. Le Tribunal a également précisé que l’obtention d’une suspension, d’une 
dérogation ou d’une prorogation des délais étant dans l’intérêt du requérant, il incombait 
donc à ce dernier de prouver l’existence de « circonstances exceptionnelles ».

En l’espèce, le Tribunal a estimé que l’ignorance du délai invoquée par les requérants 
ne constituait pas une « circonstance exceptionnelle ». Il a conclu que les requérants, en 
signant leur lettre de nomination, avaient certifié qu’ils avaient été informés au sujet du 
Statut et du Règlement du personnel et, de plus, qu’une copie de ces documents leur avait 
été transmise en même temps que leur lettre de nomination.

Par ces motifs, le Tribunal a rejeté les requêtes.
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2. Jugement n° UNDT/2010/044 (19 mars 2010) :  
D’Hooge c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies3

Cessation de service — Congé spécial à plein traitement — Procédure régu-
lière dans des enquêtes préliminaires et révision administrative — Bonne foi 
et équité — Une fausse déclaration n’a pas pour effet d’annuler un contrat 
de travail  —  L’Organisation ne peut mettre fin à un contrat de travail 
qu’au moyen d’une procédure de cessation de service et licenciement — Délé-
gation — Le Secrétaire général a seul le pouvoir de mettre fin à un engage-
ment — L’insuffisance des « plus hautes qualités d’intégrité » et « d’efficacité » 
est un motif de licenciement — Corrélation entre une procédure disciplinaire 
et un licenciement — Une faute professionnelle implique une turpitude morale 
et exige l’application de mesures disciplinaires

En août 2005, le requérant a postulé à un poste vacant au Département de la sûreté et 
de la sécurité par le biais du système Galaxy de l’ONU. Sa notice personnelle ne mentionnait 
pas qu’il avait été au service du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie de sep-
tembre 1995 à novembre 1997 et qu’un blâme écrit lui avait été infligé pour « insubordina-
tion » et « grave erreur de jugement ». De plus, dans la fenêtre de la notice personnelle réser-
vée aux études universitaires, le requérant avait indiqué avoir obtenu un diplôme d’études 
policières qui, dans les faits, ne correspondait pas à un diplôme universitaire.

Le requérant a été choisi pour le poste et est entré en fonctions le 7 janvier 2007. Sa 
lettre de nomination précisait que le poste lui était offert sur la base de son attestation de la 
véracité des renseignements qu’il avait fournis dans la notice personnelle. Le 6 septembre 
2007, le Bureau du Secrétaire général adjoint du Département de la sûreté et de la sécurité 
a reçu une lettre anonyme alléguant que le requérant avait fait une fausse déclaration con-
cernant ses études et ses antécédents professionnels lorsqu’il a postulé pour un emploi au 
Département. Par la suite, le Secrétaire général adjoint au Département de la sûreté et de la 
sécurité a demandé au Service des affaires internes du Département de mener une enquête 
préliminaire. Le 14 septembre 2007, le fonctionnaire responsable du Bureau de la gestion 
des ressources humaines (BGRH) a informé le requérant par écrit qu’il était mis en congé 
spécial à plein traitement en attendant l’issue de l’enquête. Le Service des affaires internes a 
interrogé le requérant en octobre 2007 et janvier 2008 et a soumis son rapport le 20 février 
2008. Le 28 avril 2008, il a été mis fin à l’emploi du requérant avec l’autorisation du Sous- 
Secrétaire général du BGRH, sur la base de l’alinéa b et de l’alinéa a, i de l’article 9.1 du Statut 
du personnel alors en vigueur, qui précisait que le Secrétaire général pouvait mettre fin à 
l’engagement d’un fonctionnaire « [s]i certains faits antérieurs à la nomination de l’intéressé 
[...] qui, s’ils avaient été connus au moment de sa nomination, auraient dû empêcher sa 
nomination [...]  ».

Le 14 mai 2008, le requérant a demandé une révision de la décision administrative de 
mettre fin à son engagement. Malgré ses demandes répétées, le requérant n’a obtenu copie 
du rapport d’enquête qu’après que le BGRH a confirmé la décision de mettre fin à son enga-
gement par lettre datée du 21 juin 2008. Par la suite, le requérant a introduit une requête 
devant le Tribunal, faisant valoir que son droit à une procédure régulière n’avait pas été 
respecté, que le pouvoir de mettre fin à son engagement ou de le mettre en congé spécial 

3 Juge Adams (New York).
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n’avait pas été délégué au Secrétaire général adjoint à la gestion des ressources humaines et 
que seul le Secrétaire général avait ce pouvoir.

En examinant le droit du requérant au respect des formes régulières, le Tribunal a re-
levé que ce droit et l’obligation correspondante de l’Administration se fondaient sur les exi-
gences contractuelles de la bonne foi et de l’équité. Lorsque des allégations sont formulées 
à l’encontre d’un fonctionnaire, une bonne administration veut que toute décision prise 
à cet égard soit fondée sur une enquête rigoureuse. Selon le Tribunal, cela consiste à ob-
tenir des renseignements auprès du fonctionnaire tant pour ce qui est des allégations et 
des constatations que des recommandations qui le concernent. En l’espèce, le Tribunal a 
jugé que les droits du requérant à une procédure régulière avaient été méconnus pendant 
l’enquête préliminaire et la révision de la décision administrative. Le requérant aurait dû 
avoir la possibilité de répondre aux constatations et aux recommandations défavorables 
avant que la décision de mettre fin à son engagement ne soit prise. Sans le rapport, le requé-
rant se trouvait dans une position insurmontable et désavantageuse quant à sa capacité de 
critiquer les conclusions du rapport et justifier sa demande de révision. Par conséquent, le 
Tribunal a jugé que l’Administration avait manqué à son devoir de procéder à une véritable 
révision conformément aux exigences de l’alinéa a de la disposition 111.2 du Règlement du 
personnel alors en vigueur et aux obligations de bonne foi à l’égard du requérant. Le Tribu-
nal a également jugé que l’Administration avait omis d’appliquer aux faits allégués dans la 
notification de licenciement les raisons motivant sa décision de mettre fin à l’engagement 
indiquées à l’article 9.1.

En ce qui concerne le licenciement, le Secrétaire général a fait valoir que si un fonc-
tionnaire contractait un engagement sous de fausses déclarations, l’engagement serait d’em-
blée considéré comme nul et pourrait être annulé indépendamment d’un licenciement en 
vertu de l’alinéa b de l’article 9.1 du Statut du personnel. Le Tribunal a rejeté cet argument. 
En s’appuyant principalement sur les principes de common law, mais n’excluant pas pour 
autant la pertinence des notions de droit civil, il a relevé que de fausses déclarations quant 
au fait important rendraient presque invariablement le contrat annulable, mais n’entraîne-
raient pas sa nullité, en particulier, comme en l’espèce, lorsque le contrat avait été en partie 
exécuté conformément à ses conditions et que les parties ne pouvaient pas revenir à leurs 
positions initiales. Le Tribunal a rejeté l’allégation du Secrétaire général selon laquelle les 
fausses déclarations étaient frauduleuses et que le requérant avait délibérément dissimulé 
des renseignements qu’il savait pertinents afin d’obtenir l’engagement. Par conséquent, le 
Tribunal a décidé que la présentation de fausses déclarations n’autorisait pas le défendeur à 
s’écarter des procédures établies en cas de cessation de service et licenciement. Le Tribunal 
a conclu que seul l’article 9.1 du Statut du personnel de l’Organisation prévoyait la possibi-
lité de mettre fin à un engagement, hormis le licenciement en cas de faute professionnelle 
décidé à l’issue d’une instance disciplinaire.

En évaluant le motif pour mettre fin à un engagement, le Tribunal a relevé que l’exi-
gence voulant que le personnel possède les plus hautes qualités de travail, de compétence 
et d’intégrité, ainsi qu’il est stipulé au paragraphe 3 de l’Article 101 de la Charte des Nations 
Unies, était dénuée d’utilité et ne pouvait être appliquée de manière efficace. En l’espèce, le 
Tribunal n’a relevé aucune information sur la manière dont les faits identifiés remettaient 
en cause l’intégrité du requérant car aucune action malhonnête n’était alléguée ou exprimée 
formellement.

Quant à l’autorisation pour mettre fin à l’engagement du requérant, le Tribunal a noté 
(et le défendeur a plus tard admis) que seul le Secrétaire général avait le pouvoir de mettre 
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fin à l’engagement du requérant. Le Tribunal a souligné que si une décision était prise en 
vertu d’une délégation, le décideur devait en faire explicitement état et désigner la personne 
qui avait consenti la délégation. Il a insisté sur le fait qu’une décision prise par une personne 
autorisée par le Statut et le Règlement du personnel, qui n’était pas le Secrétaire général, 
n’était pas prise par celui-ci. De même, le Tribunal a conclu que la décision de mettre le 
requérant en congé spécial n’avait pas été prise par le Secrétaire général, en violation de la 
disposition 105.2 du Règlement du personnel.

Le Tribunal a ensuite analysé la corrélation entre une procédure disciplinaire et un 
licenciement. Il a relevé que dans le cas de faute professionnelle, à savoir des actes impli-
quant une turpitude morale, il était préférable de prendre des mesures disciplinaires en 
vertu du chapitre X, plutôt que de procéder à un licenciement au sens de l’article 9.1 du 
Statut du personnel. Le Tribunal s’est toutefois demandé, dans le cas où le comportement 
invoqué pour mettre fin à l’engagement en vertu de l’article 9.1 constituait également une 
faute professionnelle, s’il fallait procéder en vertu du chapitre X du Règlement du personnel 
concernant les mesures disciplinaires, considérant que celui-ci offrait davantage de mesu-
res de protection aux fonctionnaires que l’article 9.1. En l’espèce, le Tribunal a jugé qu’il n’y 
avait pas lieu de statuer sur cette question. Il a relevé que la décision du Secrétaire général 
adjoint de ne pas engager de procédure disciplinaire appuyait la conclusion selon laquelle 
le licenciement en l’espèce ne pouvait en aucune manière être légalement justifié au motif 
pris de faute professionnelle.

Par ces motifs, le Tribunal a conclu que le défendeur n’avait pas respecté les disposi-
tions de l’article 9.1 du Statut du personnel en mettant fin à l’engagement du requérant, ce 
qui était illégal et en violation de son contrat de travail. Le fait de mettre le requérant en 
congé spécial était également illégal. Il a été ordonné aux parties de présenter des observa-
tions complémentaires sur la portée d’une audience relative à l’indemnité.

3. Jugement n° UNDT/2010/052 (31 mars 2010) :  
Lutta c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies4

Mesure disciplinaire — Ouverture d’une procédure disciplinaire — Niveau de 
preuve suffisant pour établir le bien-fondé d’un rapport faisant état d’une 
faute professionnelle — Principe du doute raisonnable — Normes internatio-
nales d’équité dans les enquêtes — Normes internationales en matière de « so-
briété »

Le 11 novembre 2007, le requérant avait été impliqué dans un grave accident de la 
cir  cu lation à Abidjan (Côte d’Ivoire), alors qu’il conduisait un véhicule officiel des Na-
tions Unies. Le Groupe spécial d’enquête de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
(ONUCI) a mené une enquête sur cet incident. Dans son rapport daté du 19 novembre 
2007, le Groupe spécial d’enquête a conclu que le requérant avait conduit un véhicule des 
Nations Unies alors qu’il était sous l’effet de l’alcool. Le requérant, qui est atteint du diabète, 
a soutenu qu’il n’était pas ivre, mais en état de choc.

Le 29 novembre 2007, le permis de conduire et les privilèges du requérant ont été sus-
pendus. De plus, l’administration de la mission a déduit 939,49 dollars des États-Unis de 

4 Juge Vinod Boolell (Nairobi).
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son indemnité de subsistance pour les dommages causés au véhicule en question. Le Bureau 
de la gestion des ressources humaines a décidé de porter plainte contre le requérant et a 
renvoyé l’affaire au Comité paritaire de discipline pour avis quant aux mesures disciplinaires 
à prendre, le cas échéant, en rapport avec l’affaire. Le 16 juin 2009, le Comité paritaire de 
discipline a conclu qu’il n’y avait pas suffisamment de preuve que le requérant avait conduit 
sous l’effet de l’alcool et a recommandé que toutes les accusations contre le requérant soient 
abandonnées. Le 24 juin 2009, le Secrétaire général a fait sienne la recommandation du Co-
mité paritaire et a décidé de ne pas donner suite à l’affaire.

Le 24 septembre 2009, le requérant a déposé une requête auprès du Tribunal deman-
dant : i) le remboursement du montant déduit de son indemnité de subsistance; ii) le ver-
sement d’une indemnité de transport puisqu’il avait été injustement privé de l’utilisation 
d’un véhicule des Nations Unies; et iii) le versement d’une indemnité pour les obstacles à 
ses perspectives de carrière, ainsi que pour les préjudices subis sur le plan moral et profes-
sionnel.

Le Tribunal a d’abord examiné le processus d’ouverture d’une procédure disciplinaire. 
Il a relevé qu’il incombait au chef du bureau ou au fonctionnaire responsable d’engager une 
enquête préliminaire lorsqu’il existait des raisons de penser qu’un fonctionnaire avait eu 
une conduite ne donnant pas satisfaction. Si l’enquête semble indiquer que le rapport de 
faute professionnelle est « bien fondé », l’affaire devrait être immédiatement portée à l’atten-
tion du Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines et celui-ci décide alors 
s’il doit poursuivre l’affaire sur la base des éléments de preuve soumis. Le Tribunal a relevé 
que le grand pouvoir discrétionnaire dont jouissent certains hauts fonctionnaires et le Sous-
Secrétaire général devrait être exercé judicieusement. Selon le Tribunal, ils devraient appli-
quer la « notion de raisons plausibles de soupçonner », en conformité avec la conclusion 
de la Cour européenne des droits de l’homme selon laquelle «  des raisons plausibles de 
soupçonner supposent l’existence de faits ou de renseignements propres à persuader un 
observateur objectif que l’individu en cause peut avoir commis l’infraction5 ».

Le Tribunal a ensuite analysé ce que le défendeur a appelé « les normes internationalement 
reconnues permettant aux agents de police de déterminer le niveau de sobriété ». Le défen-
deur avait déposé les procédures opérationnelles permanentes qui avaient été utilisées par 
les enquêteurs au moment de l’établissement du rapport comme base pour déterminer ou 
constater l’indice d’alcool. Le Tribunal a relevé que, selon les procédures, en cas de conduite 
sous l’effet de l’alcool, une analyse d’haleine et un prélèvement sanguin devaient être effec-
tués. De l’avis du Tribunal, d’autres tests, outre l’alcootest, pouvaient être utilisés, notam-
ment une analyse de sang et d’urine et du comportement général, sous réserve que dans 
le dernier cas, l’évaluation soit conforme aux normes internationales. En l’espèce, aucun 
médecin n’a été appelé pour évaluer l’état d’ivresse du requérant, contrairement à la pra-
tique bien établie des Nations Unies. Le Tribunal a également noté que le requérant étant 
diabétique et en état de choc, il aurait été approprié d’évaluer son comportement en tenant 
compte de cet état de santé. En outre, le Tribunal a fait observer qu’une odeur d’alcool ne 
suffisait pas à établir de manière irréfutable qu’une personne était sous l’effet de l’alcool. En-
fin, le Tribunal a noté avec préoccupation que les enquêteurs avaient autorisé le requérant à 
conduire jusqu’au commissariat de police malgré son état d’ébriété présumé. Ce faisant, les 

5 Fox, Campbell et Hartley c. RoyaumeUni (1990), Rapports européens sur les droits de l’homme, 
vol. 13, p. 157, par. 32. 
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enquêteurs ont agi en violation flagrante des procédures opérationnelles et ont affaibli leur 
propre position selon laquelle le requérant était ivre.

Pour ces raisons, le Tribunal a conclu que le défendeur ne s’était pas conformé aux 
nor mes internationales permettant de déterminer l’état de sobriété. En outre, le Tribunal a 
jugé que l’enquête du Groupe spécial d’enquête n’avait satisfait à aucune des normes interna-
tionales bien reconnues en matière d’équité dans les enquêtes, qui exigent que tous les faits 
pertinents incriminants ou disculpatoires soient réunis. Enfin, le Tribunal a soutenu que 
le requérant n’était pas responsable de l’accident et que les mesures disciplinaires imposées 
étaient donc injustifiées et disproportionnées.

Les parties ont été invitées à présenter des observations écrites pour déterminer quelle 
serait la réparation appropriée en l’espèce.

4. Jugement n° UNDT/2010/057 (7 avril 2010) :  
Ianelli c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies6

Demande de remboursement des frais d’affectation et de réinstallation — Le 
droit à la prime d’affectation et de réinstallation varie selon que le fonc-
tionnaire est recruté localement ou sur le plan international et qu’il s’est 
établi dans le lieu d’affectation — Divers avantages pour un engagement de 
moins d’un an

Le requérant était au service du bureau du Moyen-Orient du Bureau des Nations Unies 
pour les services d’appui aux projets (UNOPS) à Doubaï, en tant que chef des opérations 
depuis octobre 2004, initialement aux termes d’un accord de services spéciaux et, par la 
suite, au titre d’un contrat de consultant. Le 23 novembre 2007, le requérant a commencé 
un engagement régi par la série 100 du Règlement du personnel au même lieu d’affectation. 
Sa lettre de nomination stipulait que Doubaï était le lieu de recrutement et que Rome (Ita-
lie) était le lieu de résidence permanente et de congé dans les foyers. Selon l’UNOPS, étant 
donné le caractère permanent de sa résidence dans le lieu d’affectation, le requérant n’était 
pas admissible à une prime d’affectation et autres avantages accordés aux fonctionnaires re-
crutés sur le plan international en vertu de l’ancienne série 100 du Règlement du personnel. 
L’UNOPS a également déclaré que le requérant ayant été recruté à partir de Doubaï n’aurait 
pas été admissible aux avantages s’il avait effectué un aller-retour entre son lieu de résidence 
permanente et Doubaï, selon les termes de son contrat de consultant.

Le 15 septembre 2008, le requérant a contesté la décision de l’UNOPS devant la Com-
mission paritaire de recours. Le 1er  juillet 2009, son appel a été transféré au Tribunal. Le 
requérant a fait valoir qu’il était en droit de bénéficier des primes d’affectation et de réinstal-
lation accordées au personnel recruté sur le plan international. En réponse, le défendeur a 
avancé que le requérant avait été recruté localement et qu’il s’était « installé » au lieu d’affec-
tation puisqu’il y vivait et y travaillait depuis 2004.

En ce qui concerne la prime d’affectation, le Tribunal a relevé que, conformément aux 
dispositions de l’instruction administrative ST/AI/2000/17 et aux fins de l’application de la 
disposition 107.20 du Règlement du personnel, la raison d’être de cette prime était habituel-
lement en prévision du changement de lieu de résidence, mais elle pouvait également être 

6 Juge Nkemdilim Izuako (Nairobi).
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versée lorsqu’il n’y avait eu aucun déplacement. De l’avis du Tribunal, seul un ressortissant 
résident du pays dans lequel le lieu d’affectation est situé ou un résident permanent dudit 
pays pouvait à juste titre être considéré comme y ayant établi son domicile et n’ayant pas 
droit à la prime.

En ce qui concerne la prime de réinstallation, le Tribunal a précisé que la raison d’être 
de cette prime était d’aider le fonctionnaire à assumer les coûts associés à la réinstallation 
des effets personnels et des biens d’équipement ménager. Il a indiqué que l’utilisation de 
cette prime était laissée à l’entière discrétion du fonctionnaire et l’Organisation ne deman-
dait aucune preuve de la manière dont la prime avait été utilisée.

Quant à la question de savoir qui a droit à ces primes, le Tribunal a d’abord examiné 
la définition d’un fonctionnaire «  recruté sur le plan international  » conformément aux 
dispositions 104.6 et 104.7 du Règlement du personnel et de l’appendice B du Statut du 
personnel. De l’avis du Tribunal, un fonctionnaire est dûment considéré comme recruté sur 
le plan international à moins qu’il acquière un statut de résident permanent dans le pays 
du lieu d’affectation. Le Tribunal a noté qu’un engagement de moins d’un an donnait lieu à 
une série d’avantages. Il a toutefois souligné que le fonctionnaire recruté pour une période 
de moins d’un an, mais dont l’engagement est par la suite prolongé d’une année ou plus au 
même lieu d’affectation devrait recevoir la différence de ce qui aurait été payé si l’engage-
ment initial avait été d’un an ou plus.

Contrairement à la prétention du défendeur, le Tribunal a jugé que la notion « d’instal-
lation » ne dépendait pas du temps passé par le fonctionnaire dans le pays de son lieu d’af-
fectation. En l’espèce, le Tribunal a relevé que le fait pour le requérant d’avoir vécu à Doubaï 
pendant une période cumulative de trois ans au moment de sa nomination ne signifiait pas 
nécessairement qu’il y avait établi son domicile.

Le Tribunal a conclu que le requérant satisfaisait au critère de fonctionnaire recruté 
sur le plan international et qu’il avait donc droit aux primes d’affectation et de réinstallation 
conformément à la disposition 107.20, i du Règlement du personnel. De plus, le Tribu-
nal a noté que le requérant avait été autorisé à se rendre à Rome (Italie) à la fin du contrat 
précédant immédiatement son engagement pour une durée déterminée, et ce, aux frais de 
l’Organisation, car le voyage aurait été effectué à l’occasion d’un engagement. Cependant, le 
voyage à Rome n’aurait fait aucune différence sur ses avantages de recrutement.

5. Jugement n° UNDT/2010/085 (6 mai 2010) :  
Ishak c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies7

Décisions préparatoires — Recevabilité — Définition d’une décision adminis-
trative — Abus de procédure

Le requérant était au service du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés (HCR) depuis 1984. Du mois d’août 1991 au mois d’octobre 1998, il avait occupé les 
fonctions de président du Conseil du personnel du HCR. Après un certain nombre de mis-
sions et d’affectations, le requérant a été élu à nouveau président du Conseil du personnel et 
a été détaché de ses fonctions entre le 15 juin 2007 et le 30 juin 2008.

7 Juge Jean-François Cousin (Genève).
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La session annuelle de promotion au titre de l’année 2008 du HCR a eu lieu du 6 au 
21 mars 2009, mais le requérant ne figurait pas parmi les fonctionnaires promus. Le 16 juin 
2009, le requérant a soumis au Secrétaire général une demande de révision des décisions 
qui auraient eu pour but d’empêcher qu’il soit promu. Le même jour, le requérant a intro-
duit auprès de la Commission paritaire de recours de Genève une demande de suspension 
de l’effet de la décision de convoquer la session de recours 2008 pour le 22 juin 2009. Par 
décisions en date du 22 juin 2009 et du 31 juillet 2009, la Commission paritaire de recours 
et le Haut-Commissaire adjoint ont, respectivement, rejeté les demandes, les estimant irre-
cevables ratione materiae au motif que les décisions en question ne constituaient pas des 
«  décisions administratives  ». Le Haut-Commissaire adjoint a également noté que, dans 
l’in tervalle, le requérant avait été promu au niveau P-5 le 28 juillet 2009. Après avoir obtenu 
une prolongation du délai pour soumettre sa requête, le 30 novembre 2009, le requérant a 
introduit une requête auprès du Tribunal dans laquelle il contestait les décisions de la Com-
mission paritaire de recours et du Haut-Commissaire adjoint.

Le Tribunal a d’abord statué sur la demande du requérant tendant à ce que sa requête 
soit jugée dans un autre lieu que Genève. Cette demande était motivée par la circonstance 
que le Greffier de Genève était de parti pris et que ses agissements tendaient à lui nuire. 
Le Tribunal a rejeté ces allégations dès lors que tous les actes de procédure réalisés par le 
Greffier du Tribunal l’étaient sous le contrôle et l’entière responsabilité du juge. Le Tribunal 
a rappelé au requérant que le droit pour chaque fonctionnaire de présenter une requête ne 
signifiait pas qu’il avait le droit d’écrire dans ses mémoires des propos injurieux ou diffama-
toires à l’encontre des fonctionnaires qui concourent au bon fonctionnement du système de 
justice interne des Nations Unies.

S’agissant de la question de la recevabilité, le Tribunal s’est référé à l’alinéa c de l’arti-
cle 8.1 du Statut du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, selon lequel 
une requête n’est recevable que pour autant que le contrôle hiérarchique des décisions admi-
nistratives contestées ait été préalablement demandé. Le Tribunal a décidé de ne faire porter 
son contrôle que sur les décisions qui avaient été contestées dans la demande de révision 
du requérant en date du 16 juin 2009 et a déclaré irrecevables toutes les autres demandes.

Le Tribunal a ensuite examiné la question de savoir si les décisions contestées étaient 
des « décisions administratives » en vertu de l’article 2.1 du Statut du Tribunal. Il s’est référé 
au jugement n° 1157 (Andronov, 2003) du Tribunal administratif des Nations Unies, dans 
lequel une « décision administrative » était définie comme étant « une décision unilatérale 
prise par l’Administration dans un cas individuel précis [...], qui produit des conséquences 
juridiques directes sur l’ordre juridique ». Le Tribunal a noté que les décisions considérées 
étaient toutes des décisions préparatoires liées à la session de promotion dont la légalité ne 
pouvait être contestée qu’à l’appui de la décision définitive sur l’octroi de la promotion à 
un fonctionnaire, décision qui appartenait au Haut-Commissaire. Ces actes préparatoires 
n’étaient pas en eux-mêmes susceptibles de porter atteinte à la situation juridique du requé-
rant, car ils ne modifiaient pas la portée ni l’étendue de ses droits.

De plus, le Tribunal a relevé que même si le requérant n’avait obtenu une promotion 
au niveau P-5 qu’à la suite de la session de recours, il n’avait plus aucun intérêt, à la date à 
laquelle il avait présenté sa requête devant le Tribunal, à contester une procédure qui avait 
abouti à ce qu’il obtienne une promotion. Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a 
déclaré la requête irrecevable. Ainsi, il a décidé qu’il n’y avait pas lieu de statuer sur toutes 
les autres demandes formulées par le requérant au cours de la présente procédure.
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Enfin, le Tribunal a ensuite examiné la question de savoir s’il y avait lieu de condamner 
le requérant à verser des dépens au défendeur conformément à l’article 10.6 du Statut du 
Tribunal. Le Tribunal a déterminé que le requérant, en demandant que sa requête soit jugée 
dans un autre lieu que Genève, avait manifestement abusé de la procédure dès lors que les 
termes utilisés pour motiver cette demande étaient « à l’évidence outranciers ». En outre, 
le requérant avait fait l’objet d’une promotion et n’avait donc aucun intérêt à contester une 
procédure. Le Tribunal a condamné le requérant à verser au HCR la somme de 2 000 francs 
suisses (CHF) à titre de dépens, cette somme correspondant à une partie des salaires versés 
aux juristes du HCR pendant le temps consacré à répondre à la requête abusive. Le Tribunal 
a autorisé le HCR à prélever directement cette somme du salaire versé au requérant.

6. Jugement n° UNDT/2010/156 (31 août 2010) :  
Shkurtaj c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies8

Application d’une politique de déontologie en cas de protection contre des 
représailles  —  Examen adéquat et objectif d’une plainte  —  Sauf indication 
contraire, les circulaires du Secrétaire général ne s’appliquent pas aux or-
ganismes et programmes dotés d’une administration distincte — Droits à une 
procédure régulière — Le groupe d’enquête doit informer le fonctionnaire des 
constatations défavorables le concernant et lui offrir l’occasion de donner 
des explications — Indemnisation pour violation des droits à une procédure 
régulière, préjudice de carrière, atteinte à la réputation et détresse émotion-
nelle

Le 25 janvier 2005, le requérant est entré au service du bureau de pays du Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) en République démocratique populaire 
de Corée au titre d’un accord de services spéciaux. En 2005 et 2006, le requérant a soulevé 
des préoccupations et des allégations concernant certains aspects financiers et adminis-
tratifs des opérations du PNUD en République de Corée. Le 5 juin 2007, à l’expiration de 
son dernier contrat de consultant, le requérant a communiqué avec le Bureau de la déon-
tologie lui demandant une protection contre des représailles par suite des préoccupations 
qu’il avait soulevées. Le Bureau de la déontologie n’avait pas compétence pour examiner 
cette affaire, mais le Directeur du Bureau a réexaminé la question en août 2007 et a conclu 
qu’il s’agissait à première vue d’un cas de représailles. À la lumière de cette conclusion, le 
11 septembre 2007, le PNUD a annoncé la création d’un groupe d’enquête spécial, le Groupe 
d’audit externe indépendant chargé d’examiner les allégations relatives aux opérations du 
bureau du PNUD en République populaire démocratique de Corée, y compris les plaintes 
du requérant faisant état de représailles. Le Groupe d’audit externe a publié son rapport final 
le 31 mai 2008, dans lequel il a conclu que le PNUD n’avait en aucun temps usé de repré-
sailles à l’encontre du requérant. Il a également noté qu’il avait « de sérieuses réserves quant 
à la crédibilité et la loyauté [du requérant] », puisqu’il n’avait pas été en mesure de fournir 
les éléments de preuve susceptibles d’étayer ses allégations. Le rapport a été rendu public 
et publié sur le site Web du PNUD. Le 27 juin 2008, après l’examen du rapport, le Bureau 
de la déontologie a souscrit aux conclusions du Groupe d’audit externe et n’a recommandé 
aucune enquête supplémentaire. Toutefois, il a jugé que le requérant n’avait pas eu la chance 

8 Juge Memooda Ebrahim-Carstens (New York).
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de répondre aux constatations défavorables relatives à sa crédibilité et sa loyauté et a recom-
mandé le versement d’une indemnité.

Le 26 novembre 2007, le requérant a introduit deux requêtes auprès de la Commission 
paritaire de recours contre le PNUD et le Secrétaire général en rapport avec les décisions 
administratives contestées. Le 5 décembre 2008, la Commission paritaire de recours a rejeté 
les demandes, concluant qu’elles étaient irrecevables étant donné que le requérant n’était pas 
un fonctionnaire pendant la période en question, mais un consultant au titre d’un accord de 
services spéciaux. Le Secrétaire général a décidé d’accepter les constatations et recomman-
dations de la Commission paritaire de recours. Peu de temps après, dans une lettre datée 
du 29 janvier 2009, le PNUD a informé le requérant qu’aucune autre action ne serait prise 
dans cette affaire.

Le requérant a introduit deux requêtes distinctes auprès du Tribunal, contestant : i) le 
refus du défendeur de soumettre à l’examen la demande de protection du requérant con-
tre des représailles en vertu de la politique de déontologie énoncée dans la circulaire ST/
SGB/2005/21; et ii) la décision du Secrétaire général de ne pas appliquer la recommanda-
tion du Bureau de la déontologie de verser une indemnité. Le Tribunal a décidé d’examiner 
conjointement les deux affaires et de les traiter dans un seul jugement.

En premier lieu, le Tribunal a examiné si le requérant avait qualité pour introduire les 
requêtes. Le défendeur a fait valoir que les recours étaient irrecevables parce que le requé-
rant n’était pas un fonctionnaire lorsqu’il a soulevé ses allégations. Le Tribunal a indiqué 
qu’il ne pouvait être établi que le requérant a pu faire l’objet de mesures de représailles au 
cours des périodes allant de juillet 2005 à juin 2006 et de septembre 2006 à mars 2007, alors 
qu’il était titulaire d’un contrat de services spéciaux, et que ce risque avait cessé entre juin et 
septembre 2006 alors qu’il était fonctionnaire engagé au titre d’un contrat de durée limitée. 
Par conséquent, le Tribunal a conclu que le requérant avait démontré un lien suffisant entre 
la période pendant laquelle il avait travaillé en tant que fonctionnaire, ses allégations soule-
vées concernant les opérations du bureau du PNUD en République populaire démocratique 
de Corée et ses allégations de représailles pour juger son recours recevable.

En ce qui concerne la question de la politique de déontologie, le Tribunal a d’abord 
examiné si l’allégation de représailles du requérant avait été réexaminée adéquatement et 
objectivement. En vertu du paragraphe 3.4 de la circulaire ST/SGB/1997/1, sauf indica-
tion contraire, les circulaires du Secrétaire général ne s’appliquent pas aux organismes et 
programmes des Nations Unies dotés d’une administration distincte. La circulaire ST/
SGB/2005/21 ne contient aucune disposition étendant son application au PNUD et ne fai-
sait donc pas partie du contrat du requérant avec l’Organisation. Toutefois, le Tribunal a 
jugé que l’Organisation avait toujours l’obligation d’agir équitablement à l’égard du requé-
rant, ce qui signifiait que le PNUD devait examiner les préoccupations et les allégations 
soulevées par le requérant. Le Tribunal a conclu que l’enquête du Groupe d’audit externe et 
l’examen du Directeur du Bureau de la déontologie constituaient effectivement des mesures 
de protection raisonnables. Il a donc rejeté la plainte au sujet de la politique de déontologie.

Quant à la question de l’indemnisation, le défendeur a fait valoir qu’il n’y avait eu au-
cune violation procédurale en l’espèce, car le requérant avait eu amplement l’occasion de 
rencontrer le Groupe d’audit externe et de lui fournir les renseignements et les éléments 
de preuve pertinents. Toutefois, le Tribunal a noté que la possibilité d’être interrogé et de 
fournir des renseignements et des éléments de preuve pour aider les enquêteurs diffère to-
talement du fait pour le dénonciateur d’être mis au courant des constatations défavorables 
le concernant et d’avoir l’occasion d’y répondre. En tant que fonctionnaire, les exigences de 
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bonne foi et d’équité s’appliquaient au requérant et il était en droit d’être traité équitable-
ment, honnêtement et conformément aux obligations d’une procédure régulière.

Le Tribunal a conclu que le Bureau de la déontologie avait établi correctement que le 
requérant n’avait pas eu la possibilité de répondre aux constatations défavorables faites par 
le Groupe d’audit externe. Ce manquement a entraîné une violation des droits du requérant 
à une procédure régulière, a porté préjudice à ses perspectives de carrière et à sa réputation 
professionnelle et lui a causé une détresse émotionnelle. Le Tribunal a ordonné au défen-
deur de verser au requérant quatorze mois de traitement de base net à titre d’indemnité 
pour cette violation procédurale et le dommage subi. En outre, le Tribunal a ordonné au 
défendeur de verser au requérant une indemnité pour le retard dans l’examen de la recom-
mandation du Bureau de la déontologie.

7. Jugement n° UNDT/2010/169 (24 septembre 2010) :  
Yapa c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies9

Norme d’examen des affaires disciplinaires — Régularité des procédures dis-
ciplinaires  —  Procédure régulière  —  Coopération pendant une enquête ad-
ministrative  —  Mesure disciplinaire non prévue dans le Règlement du per-
sonnel — Aucune sanction en l’absence d’une règle écrite la prévoyant

Le 7 décembre 2006, le requérant a passé un examen écrit de français organisé en vue 
des recrutements et promotions d’agents de sécurité. Après avoir demandé aux candidats de 
mettre de côté tous les documents qu’ils avaient en leur possession, la fonctionnaire char-
gée de la surveillance de l’examen a remarqué que le requérant avait conservé une feuille 
de papier sur son bureau qui contenait des exemples d’allocutions en français. Après avoir 
fait signer ladite feuille par le requérant, la surveillante la lui a retirée et l’a invité à effectuer 
l’épreuve.

Le 14 mars 2007, le chef du Service de la gestion des ressources humaines à Genève a 
informé la Sous-Secrétaire générale à la gestion des ressources humaines au Siège à New 
York de la faute professionnelle présumée et a proposé que le cas soit soumis au Comité 
paritaire de discipline pour avis. Le requérant a été contacté, mais il a refusé de coopérer à 
l’enquête préliminaire. Le 28 février 2008, le Comité paritaire de discipline a présenté son 
rapport au Secrétaire général, accompagné d’une recommandation tendant à ne pas infliger 
de sanction disciplinaire au requérant, mais uniquement un avertissement écrit, en vertu de 
l’alinéa i de la disposition 110.3, b du Règlement du personnel. Le 10 avril 2008, le Secrétaire 
général a rejeté la recommandation du Comité paritaire de discipline et a pris les sanctions 
contestées, à savoir un blâme écrit en application de l’alinéa i de la disposition 110.3, a du 
Règlement du personnel et une rétrogradation sans possibilité de promotion pendant deux 
ans en application de l’alinéa vi de la disposition 110.3, a.

Dans une requête datée du 12 décembre 2008, le requérant a formé un recours contre 
la décision susmentionnée auprès de l’ancien Tribunal administratif des Nations Unies. Le 
1er janvier 2009, l’affaire a été transférée au Tribunal du contentieux administratif des Na-
tions Unies.

9 Juge Jean-François Cousin (Genève).
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Sur le fond, le Tribunal, lorsqu’il est saisi d’une requête tendant à contester la légalité 
d’une sanction infligée à un fonctionnaire, doit examiner, premièrement, si la procédure 
suivie a été régulière, deuxièmement, si les faits reprochés sont établis, troisièmement, si ces 
faits sont constitutifs d’une faute professionnelle, et enfin, si la sanction infligée est propor-
tionnée par rapport à la faute commise.

En ce qui concerne la régularité de la procédure, le requérant a prétendu qu’il n’avait 
pas été informé des accusations portées contre lui par la personne chargée de l’enquête 
préliminaire, ni du fait que son refus de coopérer à l’enquête préliminaire pouvait consti-
tuer une faute professionnelle. Le Tribunal a noté que l’Administration, conformément à 
l’instruction administrative ST/AI/371 du 2 août 1991, ne doit informer le fonctionnaire 
par écrit des faits que lorsque le Sous-Secrétaire général a décidé qu’il y a lieu d’engager des 
poursuites disciplinaires. Cette notification marque le début de la procédure disciplinaire. 
Par contre, le fonctionnaire se doit, conformément à la disposition 104.4, e, de coopérer 
avec l’Administration dans une enquête préliminaire si cela lui est demandé. Ainsi, le Tri-
bunal a déterminé que le requérant n’avait aucun droit de refuser de coopérer à l’enquête 
préliminaire. Le Tribunal a souligné que les fonctionnaires devaient respecter les obliga-
tions qui découlaient de leur statut sans que l’Administration soit tenue de les leur rappeler.

Ensuite, le requérant a contesté la décision du Comité paritaire de discipline de ne 
pas faire droit à sa demande de récusation d’un membre de la chambre constituée pour 
examiner son affaire. Le Tribunal a déterminé que les déclarations d’ordre général que ledit 
membre aurait faites sur l’utilité ou non pour le Comité paritaire de discipline de convoquer 
les parties et les témoins n’étaient pas de nature à établir un quelconque parti pris vis-à-vis 
du requérant. Le Tribunal a également relevé que le fait qu’un des témoins entendus par le 
Comité paritaire de discipline, en l’occurrence la surveillante de l’examen, était un collègue 
de certains membres du Comité, n’était pas de nature à ôter sa valeur à son témoignage, dès 
lors qu’elle était le principal témoin des faits reprochés au requérant.

Le requérant a également soutenu qu’un paragraphe de l’exemplaire du rapport du 
Comité paritaire de discipline aurait été rajouté par un de ses membres avec le concours 
du Secrétaire du Comité, mais le Tribunal a constaté que le requérant n’avait apporté aucun 
élément corroborant ces accusations. Le Tribunal a condamné le caractère malveillant des 
allégations du requérant et lui a rappelé très fermement que le droit pour un fonctionnaire 
de présenter une requête et de développer ses arguments ne lui donnait pas celui de porter 
des accusations mensongères contre des fonctionnaires qui n’étaient pas parties au litige. En 
conclusion, le Tribunal a jugé que le requérant n’avait pas établi l’irrégularité de la procédure 
disciplinaire.

En examinant les faits reprochés, le Tribunal a déterminé qu’une tentative de tricher 
avait été établie ainsi qu’un refus de coopérer avec l’Administration. Compte tenu du fait 
que les fonctionnaires, en application des articles 1.2, b et 1.3 du Statut du personnel, sont 
tenus de faire preuve des plus hautes qualités d’intégrité, le Tribunal a jugé que la tentative 
de tricher à un examen commise par un agent de sécurité et de faire obstacle à une enquête 
ne peut être qualifiée que de faute professionnelle, quand bien même les résultats de l’exa-
men ne seraient pas d’une grande importance pour le fonctionnaire.

Enfin, en ce qui concerne le type de sanctions pouvant être légalement infligées, le 
Tribunal a constaté qu’il n’existait aucun texte prévoyant qu’une rétrogradation puisse être 
assortie d’une interdiction de promotion pendant une durée spécifique. En application du 
principe général qu’il ne peut y avoir de sanction s’il n’existe pas de règle écrite, le Tribu-
nal a statué que la sanction accessoire d’interdiction de promotion pendant deux ans ne 
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pouvait être que déclarée illégale. Le Tribunal a ensuite déterminé que le blâme écrit et la 
rétrogradation infligés au requérant n’étaient pas disproportionnés par rapport aux fautes 
commises, considérant que le fait de tenter de tricher à un examen démontrait, surtout pour 
un agent de sécurité, un manque certain d’intégrité et que cette faute professionnelle ne 
pouvait être que sévèrement sanctionnée.

En conclusion, le Tribunal a refusé d’indemniser le requérant d’un quelconque préju-
dice moral, mais il a condamné l’Administration à payer au requérant la somme de 1 000 
francs suisses pour le préjudice matériel subi par le fait que l’Administration l’avait privé 
illégalement pendant une période spécifique de toute chance de promotion. Toutes les au-
tres demandes ont été rejetées.

8. Jugement n° UNDT/2010/179 (14 octobre 2010) :  
Vangelova c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies10

Norme d’examen applicable aux décisions de non-promotion  —  Recevabi-
lité — La force juridique du Statut du Tribunal du contentieux administratif des 
Nations Unies est supérieure à celle du Règlement du personnel — Caractère 
discrétionnaire des décisions de promotion — Règle du parallélisme — Préju-
dice moral

La requérante était au service du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés (HCR) depuis 1992. En mars 2009, la Commission des nominations, des promotions et 
des affectations s’est réunie pour la session de promotion de 2008, mais elle a décidé de ne 
pas recommander la requérante pour une promotion. La requérante a contesté cette décision 
par courrier électronique en date du 26 mai. La Commission a examiné la demande, mais 
elle n’a pas modifié sa recommandation. Dans une lettre datée du 25 septembre 2009, la re-
quérante a présenté au Haut-Commissaire adjoint une demande de contrôle hiérarchique. 
Le 21 octobre 2009, la requérante a été informée qu’il ne serait pas possible de donner une 
réponse à sa demande de contrôle hiérarchique dans le délai stipulé. Elle a aussi été infor-
mée que l’absence de réponse n’avait pas de conséquence sur le délai pour soumettre une 
requête devant le Tribunal. Le 4 décembre 2009, le Haut-Commissaire adjoint a transmis 
à la requérante le résultat de son contrôle hiérarchique, à savoir qu’il avait été établi que la 
décision de ne pas la promouvoir à la classe P-4 avait été prise en conformité avec les règles 
et procédures de l’Organisation. La requérante a reçu ce mémorandum le 8 décembre 2009.

Le 4 mars 2010, la requérante a introduit une requête devant le Tribunal. Le Tribunal a 
informé les parties qu’il souhaitait soulever d’office l’illégalité de la procédure de la session 
de promotion au titre de l’année 2008.

En premier lieu, le Tribunal a examiné si la demande avait été introduite dans les délais 
prévus par le paragraphe 1 de l’article 8 du Statut du Tribunal du contentieux administratif 
des Nations Unies. Il a relevé une contradiction entre le Statut et le Règlement du personnel 
et a décidé que la force juridique du Statut du Tribunal était supérieure à celle du Règle-
ment du personnel. Les dispositions du Statut imposent aux fonctionnaires de présenter 
leur requête devant le Tribunal dans le délai de 90  jours suivant l’expiration du délai de 
45  jours dont dispose l’Administration pour répondre à la demande de contrôle hiérar-

10 Juge Jean-François Cousin (Genève).
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chique si elle n’y a pas répondu, lorsque la réponse de l’Administration intervient après le 
délai de 45 jours, mais avant l’expiration du délai suivant de 90 jours, la survenance de cette 
réponse à la demande de contrôle hiérarchique a pour effet de faire courir un nouveau délai 
de 90 jours pour la contester devant le Tribunal. Par conséquent, en l’espèce, la demande a 
été déclarée recevable quant aux délais.

Le Tribunal a rappelé que, compte tenu du caractère discrétionnaire des décisions de 
promotion, son contrôle sur la légalité de telles décisions se limitait à la régularité de la pro-
cédure suivie pour prendre la décision et aux erreurs de fait dans l’examen de la carrière du 
fonctionnaire.

Le Tribunal s’est ensuite saisi d’office aux fins de déterminer si le Haut-Commissaire 
pouvait accepter une proposition faite par le Comité consultatif mixte de fixer au 31 décem-
bre 2008 la date à laquelle l’ancienneté et l’admissibilité des fonctionnaires seraient arrêtées, 
contrairement à ce qui était prévu dans les Règles et Directives de procédure qui fixent ce 
délai en octobre. Le Tribunal a relevé que les Règles et Directives de la Commission des 
nominations, des promotions et des affectations avaient été prescrites par le Haut-Commis-
saire, après consultation du Comité consultatif mixte et qu’un autre texte adopté selon la 
même procédure pouvait légalement modifier le précédent. La décision du Haut-Commis-
saire n’était donc pas illégale.

Le Tribunal a relevé que la requérante n’avait pas apporté d’éléments spécifiques éta-
blissant que les textes applicables à la sélection des fonctionnaires à promouvoir n’avaient 
pas été respectés. En conséquence, il a rejeté la requête selon laquelle la procédure utilisée 
pour accorder les promotions n’avait pas été transparente. Le fait pour l’Administration de 
ne communiquer que très tardivement aux fonctionnaires la méthodologie applicable lors 
de la session de 2008 ne saurait constituer un vice de procédure, dès lors qu’aucun texte 
réglementaire ne prévoyait un délai pour une telle communication. La recommandation 
de l’ancienne Commission paritaire de recours préconisant d’informer le personnel des 
modifications de la méthodologie au moins un an avant la session de promotion ne revêtait 
aucun caractère contraignant pour l’Administration. Le Tribunal a indiqué que, s’il ressor-
tait très nettement des Directives de procédure que l’ancienneté était un critère qui devait 
être pris en compte pour recommander les fonctionnaires pour une promotion, la prise en 
compte spécifique du nombre de rotations et de la diversité des fonctions occupées n’était 
pas imposée.

En revanche, le Tribunal a statué que la requérante avait raison d’affirmer que le Haut-
Commissaire ne pouvait accorder de promotion à un fonctionnaire que si sa situation avait 
été examinée antérieurement par la Commission. En examinant le dossier, le Tribunal a 
constaté que le Haut-Commissaire avait accordé une promotion à un fonctionnaire qui 
n’était pas admissible et dont la situation, pour cette raison, n’avait pas été examinée par 
la Commission des nominations, des promotions et des affectations. Le Tribunal a annulé 
la décision de ne pas accorder de promotion à la requérante dès lors que le nombre de 
promotions était limité. En application de l’article 10.5 de son Statut, le Tribunal a fixé à 
8 000 francs suisses le montant de l’indemnité que le défendeur pouvait choisir de verser en 
lieu et place de l’annulation de la décision administrative contestée.

En ce qui concerne la demande de la requérante à être indemnisée du préjudice moral, 
le Tribunal a examiné dans quelle mesure la requérante aurait eu des chances sérieuses 
d’être promue si l’Administration avait appliqué la règle en vigueur. Compte tenu du fait que 
pour les deux dernières années, la requérante n’avait pas été proposée par ses supérieurs 
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hiérarchiques, le Tribunal a considéré que ses chances de promotion étaient presque nulles 
et qu’il n’y avait donc pas lieu de lui accorder une indemnité au titre de son préjudice moral.

9. Jugement n° UNDT/2010/191 (25 octobre 2010) :  
García c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies11

Annulation d’un engagement — Le document créant des obligations juridique-
ment contraignantes entre l’Organisation et son personnel ne constitue pas 
une « lettre de nomination » — Les contrats peuvent indiquer une date posté-
rieure d’entrée en fonctions — Une allégation dans un acte de procédure ne 
constitue pas un élément de preuve

Alors qu’il était engagé en vertu d’un accord de services spéciaux, le requérant a par-
ticipé avec succès à une procédure de sélection pour un poste de classe L-5 au Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD). Le 24 août 2007, le requérant, toujours 
sous un accord de services spéciaux, a accepté l’offre d’engagement pour une période d’un 
an, commençant le 1er octobre 2007, sous réserve d’un « certain nombre d’attestations » et 
de « formalités ».

Le 9 septembre 2007, le PNUD a été informé par les autorités du Royaume-Uni que le 
requérant était soupçonné de conspirer avec une firme de consultant pour s’assurer qu’un 
contrat du PNUD soit accordé à une société pharmaceutique. Le 21 septembre 2007, alors 
qu’un laissez-passer des Nations Unies était délivré au requérant, le PNUD l’informait de 
« l’annulation de son engagement ». Le requérant a pu conserver le montant de 19 822 dol-
lars des États-Unis qui lui avait déjà été transféré à titre de prime d’installation.

Le requérant a demandé la révision de la décision administrative d’annuler son enga-
gement et a par la suite introduit un recours devant la Commission paritaire de recours. 
Sur la base des constatations et recommandations de la Commission paritaire de recours, 
le Secrétaire général a décidé de rejeter le recours du requérant. Celui-ci a alors introduit 
une requête auprès du Tribunal contestant la décision du Secrétaire général et réclamant 
sa réintégration et une indemnité financière. Selon le défendeur, le requérant n’était pas un 
fonctionnaire au moment de la décision contestée puisque le contrat n’avait pas été exécuté 
et sa requête n’était donc pas recevable.

Le Tribunal a constaté que la question juridique principale en l’espèce était de savoir si 
l’offre d’engagement du défendeur et son acceptation par le requérant faisaient l’objet d’un 
contrat contraignant. En vertu de l’article 4.1 du Statut du personnel, au moment de sa 
nomination, chaque fonctionnaire reçoit une lettre de nomination. Le Tribunal a précisé 
que cela ne signifiait pas que la « lettre de nomination » était le seul document susceptible 
de créer des obligations juridiquement contraignantes entre l’Organisation et son person-
nel. En l’espèce, l’offre d’engagement acceptée par le requérant et les communications entre 
les parties contenaient les termes nécessaires pour établir un contrat contraignant, y com-
pris ceux stipulés dans la disposition de l’annexe II du Statut du personnel, tels que la nature 
et la durée de la nomination, la catégorie et la classe, les détails concernant le traitement, 
l’acceptation et la réception du texte du Statut et du Règlement du personnel et toutes autres 
conditions auxquelles la nomination est soumise. Par conséquent, le Tribunal a déterminé 

11 Juge Memooda Ebrahim-Carstens (New York).
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que l’offre et l’acceptation avaient produit un contrat juridiquement contraignant et rien 
ne laissait supposer que les parties envisageaient qu’une lettre de nomination suivrait pour 
modifier ou ajouter des conditions de nomination dans une mesure notable. Le Tribunal a 
expressément distingué la présente affaire de ses constatations dans les jugements n° 072 
(Adrian, 2010) et n° 098 (Gabaldon, 2010) et ceux du Tribunal d’appel des Nations Unies 
dans le jugement n° 029 (ElKhatib, 2010), ainsi que de la jurisprudence de l’ancien Tribu-
nal administratif des Nations Unies en raison du libellé unique de l’offre de nomination, les 
circonstances et le rapport juridique établi entre les parties.

Le Tribunal a ensuite examiné l’effet des conditions, le cas échéant, figurant dans l’offre 
d’engagement. Le défendeur a soutenu que l’offre était sujette à certaines conditions, notam-
ment les attestations concernant les exigences relatives aux compétences techniques. Le Tri-
bunal a jugé que la référence aux compétences et aux valeurs fondamentales du PNUD était 
peu judicieuse dans ce contexte, car il ressortait clairement des directives du PNUD en ma-
tière de recrutement que la vérification des exigences relatives aux compétences techniques 
se faisait lors de la sélection. Rien ne donnait à entendre que ces exigences devaient être 
vérifiées à nouveau une fois la procédure de sélection complétée et, surtout, que le requé-
rant n’y satisfaisait pas ou n’y aurait pas satisfait. Le Tribunal a partagé l’avis du requérant 
au sujet des conditions se rapportant au certificat médical de routine et aux habilitations 
de sécurité, conditions qu’il remplissait déjà en raison de la relation antérieure entre les 
parties. À cet égard, le Tribunal a également relevé que le requérant ayant pris des mesures 
pour se réinstaller au Caire, le défendeur aurait dû comprendre que le requérant croyait que 
toutes les attestations et formalités avaient été réglées. Rien ne soutenait l’affirmation du 
défendeur selon laquelle le requérant n’avait pas produit toutes les attestations et rempli les 
formalités. Le Tribunal a précisé qu’une allégation dans un acte de procédure ne constitue 
pas un élément de preuve. Ensuite, le Tribunal a considéré que la prime de réinstallation 
que le défendeur avait versée au requérant constituait un aveu de responsabilité pour cer-
tains dommages et pertes subis par celui-ci et rendait indéfendable la position du défendeur 
selon laquelle il n’existait aucun contrat entre les parties.

De plus, le Tribunal a relevé que rien n’empêchait le requérant d’accomplir ses tâches 
en vertu de son accord de services spéciaux tout en étant lié par un accord avec l’Organi-
sation. De l’avis du Tribunal, il n’y avait aucune raison pour que les parties ne puissent pas 
conclure de contrat contraignant à une date précise et que la date d’entrée en fonctions soit 
postérieure à celle-ci.

En conclusion, le Tribunal a jugé que la demande était recevable, car un contrat 
contraignant existait entre les parties. Le refus du défendeur d’exécuter la relation d’emploi 
a été considéré comme une rupture du contrat et des observations supplémentaires ont été 
demandées pour déterminer quelle serait la réparation appropriée en l’espèce.
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10. Jugement n° UNDT/2010/203 (22 novembre 2010) :  
O’Neill c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies12

Recours contre une décision de non-sélection — Obligation du Tribunal d’exa-
miner d’office la recevabilité  —  Une demande de révision de la décision ad-
ministrative ou de contrôle hiérarchique constitue une première étape obli-
gatoire dans toute procédure d’appel devant le Tribunal  —  Le requérant 
doit identifier clairement la décision contestée pour que la requête soit re-
cevable  —  L’exécution d’une obligation en vertu du paragraphe  5 de l’arti-
cle 10 du Statut du Tribunal ne comporte pas l’exécution d’obligations créées 
par une recommandation de la Commission paritaire de recours, qui n’a qu’un 
caractère consultatif et ne constitue pas une décision administrative contes-
table

Le 17 septembre 2005, le requérant a postulé pour un poste P-5 vacant de chef de sec-
tion, Service de l’audit des activités de maintien de la paix, Division de l’audit interne du 
Bureau des services de contrôle interne (BSCI). Le requérant n’a pas été sélectionné pour le 
poste. Dans une lettre datée du 24 juillet 2006, adressée au Secrétaire général, le requérant 
a demandé une révision de la décision administrative. Le 24 août 2006, le Groupe du droit 
administratif a rejeté la demande du requérant. Le 18 septembre 2006, le requérant a formé 
un recours devant la Commission paritaire de recours.

Le 26 juin 2006, le requérant a adressé une lettre personnelle et confidentielle (« lettre 
confidentielle ») au Secrétaire général adjoint du BSCI, dans laquelle il exprimait sa préoc-
cupation concernant sa non-sélection pour plusieurs postes au sein du BSCI. Le 11 octobre 
2006, le Secrétaire général adjoint a transmis la lettre confidentielle à quatre fonctionnaires. 
Selon le requérant, la communication du 11 octobre 2006 constituait une divulgation inter-
dite de renseignements personnels le concernant alors qu’il se trouvait au cœur d’une pro-
cédure d’appel devant la Commission paritaire de recours. La Commission a de son propre 
chef examiné cette question et a conclu que le défendeur devait présenter des excuses au 
requérant pour avoir transmis la lettre confidentielle à des fonctionnaires. Elle a toutefois 
rejeté la requête ayant trait à la non-sélection.

Le 25 janvier 2008, le Secrétaire général adjoint a rejeté la présentation d’excuses con-
cernant la lettre confidentielle, invitant plutôt le requérant à s’adresser à l’ancien Tribunal 
administratif des Nations Unies (« Tribunal administratif ») pour « tout recours ». Le requé-
rant a par la suite formé un recours devant le Tribunal administratif. Le 1er janvier 2010, l’af-
faire en instance devant le Tribunal administratif a été renvoyée au Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies pour qu’il statue sur les questions relatives à la recevabilité 
et au bien-fondé de la demande d’appel contre la décision du Secrétaire général adjoint de 
transmettre la lettre confidentielle.

Premièrement, le Tribunal a examiné d’office la question de la recevabilité. Conformé-
ment à l’article 2 du Statut du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, si un 
appel n’a pas fait l’objet d’un « contrôle hiérarchique » ou d’une « révision administrative » 
au sens de l’alinéa a de la disposition 111.2 du Règlement du personnel alors en vigueur, le 
recours est irrecevable. Le Tribunal a conclu que le requérant n’avait pas identifié la décision 
contestée comme étant la requête ayant trait à la non-sélection. Par conséquent, la seule 

12 Juge Marilyn J. Kaman (New York).
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décision susceptible d’appel devant le Tribunal était celle concernant la lettre confidentielle, 
sujet qui n’avait jamais fait l’objet d’une révision administrative et qui n’avait jamais été offi-
ciellement réservé à la procédure d’appel. Le Tribunal a noté qu’il n’y avait aucune mention 
de la lettre confidentielle dans la demande du 24  juillet 2006 relative à la révision de la 
décision administrative ayant trait à la non-sélection et que cette lettre n’avait été divulguée 
que le 11 octobre 2006, environ trois mois après la demande de révision. La question de 
la divulgation par le Secrétaire général adjoint de la lettre confidentielle n’avait jamais été 
mentionnée jusqu’à ce qu’il y soit fait référence dans le rapport de la Commission paritaire 
de recours le 8 septembre 2007. Le Tribunal a donc jugé que la requête n’était pas recevable 
en vertu de l’alinéa a de l’article 8.1 du Statut du Tribunal du contentieux administratif.

Le Tribunal a ensuite analysé d’office si la déclaration du Secrétaire général adjoint 
selon laquelle « tout recours » devait être adressé au Tribunal administratif constituait une 
acceptation de la part du défendeur de la décision sua sponte de la Commission paritaire de 
recours et une renonciation ou une dérogation quant à l’exigence d’une révision adminis-
trative en vertu de l’alinéa b de la disposition 112.2 du Règlement du personnel. Le Tribunal 
a estimé qu’on ne pouvait faire une interprétation aussi large. Premièrement, la décision de 
transmettre la lettre confidentielle était en soi justifiée. Cela étant, il aurait fallu déterminer 
si la lettre confidentielle était bel et bien une communication personnelle et confidentielle 
et, dans l’affirmative, si le Secrétaire général adjoint avait agi de manière inappropriée en 
communiquant la lettre. Ni les parties, ni la Commission paritaire de recours n’ont exa-
miné ces questions. Deuxièmement, l’appréciation de ces questions n’avait rien à voir avec 
la décision de non-sélection ou la question de savoir si la présentation d’excuses était une 
réparation appropriée. Troisièmement, rien dans la lettre du Secrétaire général adjoint n’in-
diquait que le défendeur avait même envisagé l’idée d’accorder une dérogation.

À cet égard, le Tribunal a également soutenu qu’à supposer même que le renvoi à « tout 
recours » mentionné dans la lettre du Secrétaire général adjoint en date du 25 janvier 2008 
ait été trompeur, erroné ou interprété comme une renonciation à l’exigence d’une révision 
de la décision administrative, le recours du requérant était déjà prescrit. En vertu de l’ali-
néa a de la disposition 111.2 du Règlement du personnel alors en vigueur, il aurait fallu que 
le requérant présente sa demande de révision administrative deux mois au plus tard après 
avoir été notifié par écrit de la divulgation de la lettre confidentielle par le Secrétaire géné-
ral adjoint. Aucune information dans le dossier de l’affaire n’indiquait à quel moment cela 
s’était produit, mais il fallait que ce soit avant le 8 novembre 2007, date de publication du 
rapport de la Commission paritaire de recours. Le Tribunal a relevé que la date limite pos-
sible du requérant pour demander une révision administrative aurait été le 8 janvier 2008. 
Par conséquent, aucun vice concernant la recevabilité ne pouvait être attribuable à la lettre 
du Secrétaire général adjoint.

Enfin, le Tribunal a fait observer que, même si son recours était considéré comme étant 
recevable, le requérant n’avait pas étayé le préjudice subi du fait de la communication de la 
lettre confidentielle, soulignant qu’une simple référence au préjudice causé à la carrière et 
à la réputation ne suffisait pas. En ce qui concerne la présentation d’excuses, le Tribunal a 
noté qu’il n’était pas autorisé à prendre des mesures contre le défendeur en cas de refus. Le 
Tribunal pouvait ordonner l’exécution d’une décision contestée en vertu du paragraphe 5 
de l’article 10 du Statut du Tribunal du contentieux administratif, mais cette disposition 
n’incluait pas l’exécution d’une recommandation de la Commission paritaire de recours, qui 
n’avait qu’un caractère consultatif et ne constituait pas une décision administrative contes-
table. Compte tenu de ces critères, le Tribunal a noté que ses conclusions concernant la pré-
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sentation d’excuses ne devaient pas être interprétées comme l’approbation ou le rejet par le 
Tribunal de la notion selon laquelle le Tribunal était autorisé à présenter des excuses tenant 
lieu de réparation appropriée en vertu du Statut du Tribunal du contentieux.

Le recours du requérant a été rejeté comme étant irrecevable.

11. Jugement n° UNDT/2010/214 (16 décembre 2010) :  
Kamunyi c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies13

Politique de l’Organisation applicable aux fonctionnaires concernant la pos-
session et le port d’armes — En vertu des anciens Statut et Règlement du per-
sonnel, le Secrétaire général ou son délégué peut ordonner une suspension si 
une faute est reprochée — Distinction entre un congé spécial avec plein trai-
tement et une suspension sans traitement — Les « cas exceptionnels » justifiant 
un congé spécial avec plein traitement ne comportent pas de mesures discipli-
naires — Le retrait de la carte d’identité n’est légitime que dans le cas d’une 
suspension — Procédures que doit prendre l’Organisation pour ce qui est du 
traitement d’une demande visant à obtenir la levée des privilèges et immunités 
d’un fonctionnaire afin de procéder à son arrestation — Tout acte d’insubordi-
nation exige une preuve de refus d’une instruction légale et raisonnable — La 
mutation d’un fonctionnaire est laissée à la discrétion du Secrétaire général

Le 16 mai 2006, le requérant, un agent de sécurité affecté au Service de sûreté et de sé-
curité de l’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN), a été impliqué dans un incident en 
bord de route dans le secteur Kasarani de Nairobi, au cours duquel son arme personnelle 
a disparu. Le 19 mai 2006, la Directrice générale par intérim de l’ONUN a reçu un cour-
riel anonyme qui contenait des renseignements détaillés sur un présumé complot visant à 
l’assassiner. Le courriel faisait référence au vol d’une arme et de munitions appartenant au 
Service de sûreté et de sécurité de l’ONUN. Le 24 mai 2006, la police du Kenya a signalé 
qu’un pistolet Glock enregistré au nom du Service de sûreté et de sécurité de l’ONUN avait 
été trouvé dans le secteur Kasarani de Nairobi. Il a été par la suite identifié par des agents 
de sécurité de l’ONUN comme étant un pistolet manquant du dépôt d’armes du Service 
de sûreté et de sécurité. La police du Kenya soupçonnait que le requérant aurait pu être en 
possession de son arme personnelle et de celle de l’ONUN la même nuit de l’incident et elle 
souhaitait l’interroger à ce sujet.

Le 26 mai 2006, le chef du Service de sûreté et de sécurité de l’ONUN a convoqué le 
requérant à une réunion au cours de laquelle il lui a demandé de rendre son arme per-
sonnelle. Le requérant a refusé. On lui a alors ordonné de quitter l’ONUN et de remettre 
sa carte d’identité. En outre, le chef du Service a verbalement suspendu « indéfiniment » 
le requérant. Dans une déclaration enregistrée, le requérant a expliqué les raisons de son 
refus. Selon sa compréhension de la législation kényane sur les armes à feu, il ne pouvait 
remettre son arme qu’à un agent agréé ou une personne autorisée. De plus, il avait certaines 
préoccupations quant à la sécurité de décharger une arme à feu dans une pièce fermée et il 
croyait qu’aucune restriction n’empêchait les fonctionnaires des Nations Unies de porter des 
armes à l’intérieur du complexe de l’ONUN. Au cours de la réunion, le requérant a soulevé 

13 Juge Coral Shaw (Nairobi).
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ces préoccupations, mais n’a reçu aucune réponse, excepté pour l’ordre sans équivoque de 
se conformer.

Le 29 mai 2006, le requérant a été informé qu’il avait été mis en congé spécial avec plein 
traitement (« congé spécial ») « jusqu’à nouvel ordre ». Le même jour, la police diplomatique 
du Kenya a adressé une lettre au chef du Service de sûreté et de sécurité lui demandant de 
lever les privilèges et immunités du requérant en tant que fonctionnaire des Nations Unies 
afin qu’il puisse être interrogé au sujet du vol de l’arme à feu manquante de l’ONUN. À 
l’issue d’une réunion entre le commissaire de police et le chef du Service de l’ONUN, le 
requérant a été arrêté et détenu par la police du Kenya du 9 juin au 12 juin 2006. Celle-ci a 
informé l’ONUN le 5 décembre 2006 qu’elle ne détenait aucune preuve tangible permettant 
d’incriminer le requérant.

La Division des investigations du Bureau des services de contrôle interne (BSCI) a 
alors mené deux enquêtes internes sur les incidents. Les enquêtes se sont étendues sur plus 
de deux ans, période pendant laquelle le requérant est resté en congé spécial. Le 24 janvier 
2008, le Bureau de la gestion des ressources humaines (BGRH) a informé le requérant que le 
congé spécial serait converti en une suspension sans traitement en raison de la nature et de 
la gravité des allégations portées contre lui. Selon les conclusions du rapport de la Division 
des investigations du BSCI, le requérant n’était pas accusé du vol de l’arme à feu de l’ONUN 
ou de la menace de mort, mais faisait face à une accusation formelle d’insubordination. Il a 
été suspendu du service avec traitement le 4 février 2008. Le 16 juillet 2008, la fonctionnaire 
responsable du BGRH a informé le requérant que sa suspension était terminée et qu’elle 
avait décidé de ne pas donner suite à l’affaire sur le plan disciplinaire. En revanche, le re-
quérant a été réprimandé pour avoir refusé de rendre son arme personnelle à son supérieur 
hiérarchique et a été muté aux services de conférence de l’ONUN.

À la suite de ces mesures, le requérant a présenté deux recours distincts devant la Com-
mission paritaire de recours. Les recours ont été consolidés par la Commission et ren voyés 
au Tribunal le 1er juillet 2009.

Le Tribunal a d’abord examiné si le requérant avait été suspendu ou mis en congé spé-
cial le 26 mai 2006 et si la mesure prise était légale. Selon sa lecture de l’ancienne disposi-
tion 110.2 du Règlement du personnel et de l’instruction administrative ST/AI/371, si une 
suspension devait être prononcée, le Tribunal devait examiner deux faits, à savoir si une 
faute était reprochée et si elle appelait une décision du Secrétaire général ou de son délégué, 
le Sous-Secrétaire général. Il a relevé que l’exigence d’une faute reprochée pour ordonner 
une suspension avait été modifiée le 2 septembre 2010 par l’introduction de l’article 10.4 du 
Statut du personnel, qui prévoit un congé administratif pendant l’enquête et l’instance dis-
ciplinaire. En l’espèce, le Tribunal a relevé que le requérant avait été suspendu verbalement 
par le chef du Service de sûreté et de sécurité de l’ONUN alors qu’aucune faute ne lui avait 
été reprochée. De plus, le requérant n’avait pas reçu de déclaration écrite des raisons et de la 
durée de la suspension. Pour ces raisons, la suspension a été jugée contraire à l’ancien Statut 
du personnel.

La deuxième question de l’affaire était de savoir si le requérant avait été légalement mis 
en congé spécial le 29 mai 2006. Le Tribunal a relevé que l’ancienne disposition 105.2 du 
Règlement du personnel conférait un pouvoir général au Secrétaire général d’accorder un 
congé spécial dans des cas exceptionnels. Le Tribunal a conclu que l’expression « cas excep-
tionnels » se rapportait à des situations qui ne prévoyaient pas de mesures disciplinaires et 
ne faisait référence à aucune de ces mesures, dès lors que le Statut et le Règlement du per-
sonnel au chapitre des mesures disciplinaires prévoyaient leurs propres dispositions quant à 
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la suspension. Le requérant avait été mis en congé spécial pendant une enquête portant sur 
de graves allégations. Or, aucune procédure disciplinaire n’avait été engagée contre lui. Le 
Tribunal a donc été d’avis que l’invocation de la discrétion en vertu de la disposition 105.2 
était contraire au Règlement du personnel. Il a également jugé que la prolongation du congé 
spécial pendant plus d’un an et demi représentait un délai excessif, mais que, en revanche, 
la suspension du requérant, après que les accusations de faute eurent été portées, était légale, 
car elle remplissait toutes les conditions préalables requises par la disposition 110.2 du Rè-
glement du personnel.

Le Tribunal s’est ensuite penché sur la question de savoir si l’ONUN avait bien suivi les 
procédures concernant le traitement de la demande de levée et l’arrestation du requérant 
par la police du Kenya. Le requérant a fait valoir que le chef du Service de sûreté et de sé-
curité avait outrepassé ses compétences et n’avait pas agi de façon à protéger ses privilèges 
et immunités. Le défendeur a soutenu que l’arrestation et la détention étaient des mesures 
unilatérales et indépendantes prises par la police du Kenya et qu’aucun fonctionnaire des 
Nations Unies n’avait accédé à la demande visant la levée des privilèges et immunités. Le 
défendeur a également contesté le fait que le requérant jouissait de l’immunité de juridic-
tion, puisque celui-ci n’avait pas signalé l’incident à l’Organisation et qu’il s’était produit 
dans l’exercice de ses fonctions. Dans ce contexte, le Tribunal a considéré que le requérant, 
bien que recruté localement, n’était pas payé à l’heure et que, par conséquent, il était couvert 
par les articles V et VII de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
du 13 février 194614.

Se fondant en partie sur l’opinion experte d’un conseiller juridique supérieur de l’ONUN 
quant aux procédures que devait prendre l’Organisation lorsque, avant un interrogatoire ou 
une arrestation, un pays hôte demandait la levée des privilèges et immunités d’un fonc-
tionnaire dans un but particulier, le Tribunal a conclu que les procédures prévues dans les 
dispositions juridiques pertinentes de l’Organisation n’avaient pas été suivies. Il a jugé que 
le chef du Service de sûreté et de sécurité en avait dit assez au commissaire de police pour 
lui donner l’impression que la levée de l’immunité avait été accordée. Selon le Tribunal, il 
fallait qu’une commission rogatoire soit délivrée par le Ministère des affaires étrangères du 
pays hôte. Seules les signatures du chef d’État, du Premier Ministre et du Ministre des affai-
res étrangères étaient reconnues à cet effet. La commission devait également être adressée 
au chef du bureau des Nations Unies au lieu d’affectation. En l’espèce, le chef du Service de 
sûreté et de sécurité, bien qu’ayant informé le Directeur général et le Conseiller juridique 
supérieur des demandes de levée, n’avait pas reçu l’avis ou le soutien attendu de la part de 
ceux qui étaient chargés de rendre la décision juridique et diplomatique complexe. Qui plus 
est, la demande de levée portait l’en-tête du Bureau du président, mais n’avait pas été écrite 
au nom du président. Elle était signée au nom du chef du Service de police diplomatique.

Le Tribunal a ensuite expliqué qu’une enquête devait être effectuée au lieu d’affectation 
pour vérifier l’historique de la demande. Ces renseignements étaient par la suite transmis 
au Bureau des affaires juridiques à New York et pouvaient être accompagnés d’une recom-
mandation du lieu d’affectation. Il incombe exclusivement au Secrétaire général d’établir 
la distinction entre des actes accomplis en qualité officielle ou privée aux fins d’apprécier 
la demande d’un pays hôte de lever les privilèges et immunités d’un fonctionnaire des Na-
tions Unies. Cependant, la décision est prise par le Secrétaire général adjoint aux affaires 

14 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1). Voir résolu-
tion 76 (1) de l’Assemblée générale.
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juridiques (« le Conseiller juridique ») au nom du Secrétaire général et elle est transmise 
au Directeur général et au Conseiller juridique supérieur au lieu d’affectation. Si la levée est 
accordée, des conditions, telles que le but précis de la levée, la durée de l’entretien ou de la 
détention et le lieu de l’interrogatoire, y seront habituellement attachées. Ensuite, lorsqu’une 
arrestation est effectuée sans une levée des privilèges et immunités ou n’est pas portée à la 
connaissance du Secrétaire général, le Siège des Nations Unies devrait en être immédiate-
ment informé de façon à pouvoir protester et veiller à ce que les droits du fonctionnaire 
soient protégés. Dans l’affaire du requérant, aucune décision formelle n’avait été prise au 
Siège des Nations Unies au sujet d’une réponse officielle. Le Tribunal a constaté que l’ONU 
n’avait adressé aucune protestation ou communication formelle au Ministère kényan des 
affaires étrangères concernant l’arrestation.

En ce qui concerne la décision du défendeur de réprimander le requérant en raison 
du refus de remettre son arme à son supérieur hiérarchique, le Tribunal a conclu que le 
comportement du requérant lors de la réunion du 26 mai 2006 ne constituait pas clairement 
un acte d’insubordination. Une réprimande était donc non fondée et injustifiée. Le Tribu-
nal a relevé que, dans le cas d’un acte d’insubordination, il fallait prouver, outre le refus 
d’obtempérer à une instruction donnée par un supérieur, que l’instruction était légale et 
raisonnable. Il a fait observer que le refus du requérant n’était pas inconditionnel. Il voulait 
s’assurer qu’il recevait une instruction légale. Or, le chef du Service de sûreté et de sécurité 
n’a rien fait pour rassurer le requérant de la légalité de sa demande. Le Tribunal a observé 
que l’allégation du défendeur selon laquelle le requérant constituait une menace pour la sé-
curité et que des mesures d’urgence devaient être prises avait été affaiblie vu la volonté du 
requérant de donner une explication rationnelle de ses actes. Le Tribunal a conclu que les 
éléments permettant de soupçonner l’implication du requérant dans la disparition de l’arme 
de l’ONUN étaient insuffisants et que l’ordre que lui avait donné le chef du Service de sûreté 
et de sécurité de lui remettre son arme personnelle reposait sur un fondement juridique 
douteux et était déraisonnable. En revanche, le Tribunal n’a constaté aucune irrégularité de 
procédure au regard de l’accusation d’insubordination. Certes, les accusations avaient été 
portées longtemps après l’événement, mais le requérant avait été informé de façon juste et 
équitable de l’accusation et avait eu l’occasion de répondre.

En ce qui concerne la légalité de la mutation du requérant aux Services de conférence 
de l’ONUN, le Tribunal a établi que la mutation était un exercice légitime du pouvoir dis-
crétionnaire du Secrétaire général prévu à l’alinéa c de l’article 1.2 du Statut du personnel. Il 
aurait été plus régulier de consulter le requérant et de lui donner la justification sous-ten-
dant la décision avant que celle-ci soit définitivement prise, mais il était prudent de la part 
de la direction d’éviter un conflit quasi inévitable qui risquait de survenir si le requérant 
avait continué d’occuper son ancien poste comme si de rien n’était.

En conclusion, le Tribunal a ordonné l’annulation de la décision illégale de suspendre 
le requérant, de le mettre en congé spécial et de le réprimander pour insubordination. Le 
Tribunal a ordonné au défendeur de verser au requérant une indemnité en réparation du 
préjudice causé par les irrégularités et les défauts de procédure conformément aux disposi-
tions du paragraphe 5 de l’article 10 du Statut.

B. Décisions du Tribunal d’appel des Nations Unies

Par sa résolution 61/261 du 4 avril 2007 intitulée « Administration de la justice à l’Or-
ganisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé que la nouvelle procédure 
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formelle d’administration de la justice comporterait un double degré, soit une instance du 
premier degré appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une ins-
tance d’appel appelée Tribunal d’appel des Nations Unies, rendant des décisions revêtues de 
force obligatoire et ordonnant les réparations appropriées.

Par sa résolution 62/228 du 22 décembre 2007 intitulée « Administration de la justice 
à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’instituer une procé-
dure formelle d’administration de la justice comportant un double degré, soit une instance 
du premier degré, appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une 
instance d’appel, appelée Tribunal d’appel des Nations Unies. Elle a en outre décidé que le 
Tribunal d’appel des Nations Unies se composerait de sept membres qui siégeraient en for-
mation d’au moins trois juges.

Par sa résolution 63/253 du 24 décembre 2008 intitulée « Administration de la justice 
à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’adopter le Statut du 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et le Statut du Tribunal d’appel 
des Nations Unies. Elle a également décidé que le Tribunal du contentieux administratif 
des Nations Unies et le Tribunal d’appel des Nations Unies commenceraient à fonctionner 
le 1er juillet 2009.

Par sa résolution 64/119 du 6 décembre 2009, l’Assemblée générale a approuvé les rè-
glements de procédure du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et du 
Tribunal d’appel des Nations Unies présentant les règlements de procédure fixés par les 
tribunaux le 26 juin 2009.

Le Tribunal d’appel des Nations Unies a tenu sa première session du 15 mars au 1er avril 
2010. Il a tenu deux autres sessions en 2010, du 21 juin au 1er juillet et du 18 au 29 octobre 
et a rendu un total de 100 décisions.

1. Jugement n° 2010-UNAT-001 (30 mars 2010) :  
Campos c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies15

Présentation de candidatures — Fonctionnement du Comité de coordination 
entre l’Administration et le personnel — Nomination des juges au Tribunal du 
contentieux administratif des Nations Unies et au Tribunal d’appel des Na-
tions Unies — Demande d’arbitrage — Demande d’audience — Le poids du vote 
d’une association du personnel — Ingérence de l’Administration dans les af-
faires syndicales — Liberté d’association — Conflit d’intérêts — Récusation 
des juges — Relation professionnelle — Dissolution du Tribunal du conten-
tieux administratif des Nations Unies et du Tribunal d’appel des Nations Unies 

Le requérant était un interprète hors classe à l’Office des Nations Unies à Genève, dont 
la candidature à un poste vacant au Conseil de justice interne avait été appuyée par trois 
associations de personnel, représentant la majorité du personnel des Nations Unies. Le but 
du Conseil de justice interne consistait, entre autres, à faciliter le recrutement de candidats 
compétents aux nominations par l’Assemblée générale à des postes de juges au sein des deux 
tribunaux nouvellement créés, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies 
et le Tribunal d’appel des Nations Unies.

15 Mme Rose Boyko, présidente, MM. Mark P. Painter et Kamaljit Singh Garewal, juges.
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Après que le Comité de coordination entre l’Administration et le personnel eut choisi 
une autre candidate, Mme J. Clift, dont la candidature avait été proposée par 10 autres asso-
ciations du personnel, le requérant a formé plusieurs recours auprès de la Commission 
paritaire de recours, contestant la nomination de Mme Clift au Conseil de justice interne 
ainsi que toutes les décisions prises par le Conseil qui, selon le requérant, avait été constitué 
d’une manière illégale. Lorsque ces affaires ont été renvoyées au Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies nouvellement créé, le requérant a déposé plusieurs motions 
demandant aux juges des deux tribunaux de se récuser. Le requérant soutenait que tous 
les juges se trouvaient en situation de conflit d’intérêts, puisqu’ils avaient été recrutés et 
recommandés pour une nomination judiciaire par le Conseil de justice interne, avec la par-
ticipation de Mme Clift. Il demandait également le retrait général de tous les juges nommés 
par l’Assemblée générale.

Peu de temps avant l’audience du Tribunal du contentieux administratif, le requérant 
a introduit une requête interlocutoire, dans laquelle il s’opposait à l’audience en question et 
demandait que sa demande soit plutôt soumise à l’arbitrage conformément aux règles de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international. Après avoir décou-
vert que les membres du Conseil de justice interne avaient été informés de la procédure, le 
requérant a déposé une autre requête interlocutoire dans laquelle il réitérait sa demande. Le 
Tribunal du contentieux administratif a rejeté les deux requêtes dans deux décisions datées 
du 12 août 200916. Le 17 septembre 2009, le Tribunal du contentieux a rejeté les requêtes de 
M. Campos dans lesquelles il contestait la nomination de Mme Clift et la légalité de toutes 
les décisions du Conseil de justice interne. M. Campos a interjeté appel des trois jugements 
devant le Tribunal d’appel des Nations Unies.

Le Tribunal a rejeté une requête de M. Campos relative à une demande d’audience, au 
motif pris qu’il avait eu la possibilité de présenter un argumentaire écrit définitif sur toutes 
les questions et n’avait pas fourni au Tribunal de raisons valables motivant une audience. Le 
Tribunal a estimé que le Comité de coordination avait respecté sa propre procédure con-
cernant la nomination des membres du Conseil de justice interne. Le Comité de coordina-
tion entre l’Administration et le personnel avait établi clairement que toutes les associations 
du personnel auraient un droit de vote égal, sans distinction du nombre de fonctionnaires 
qu’elles représentaient. Or, M. Campos avait obtenu trois voix, tandis que Mme Clift en avait 
obtenu 10. Le Tribunal a noté que c’est le Secrétaire général qui avait finalement nommé 
Mme Clift et non le Comité de coordination. En conséquence, le Tribunal a souscrit à la 
décision du Tribunal du contentieux de rejeter les contestations de M. Campos portant sur 
la légalité de la nomination de Mme Clift et sur toutes les décisions prises par le Conseil de 
justice interne. Il a également rejeté l’allégation de M. Campos selon laquelle la nomination 
de Mme Clift au Conseil de justice interne supposait une ingérence de l’Administration 
dans les affaires syndicales, restreignant ainsi, selon le requérant, sa liberté d’association. En 
outre, le Tribunal a jugé qu’il était inutile d’entendre la contestation de M. Campos portant 
sur la validité des décisions de l’Assemblée générale des Nations Unies prises sur recom-
mandation du Conseil de justice interne et il a rejeté sa demande d’arbitrage.

En ce qui concerne la demande de M. Campos concernant la récusation des juges du 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et du Tribunal d’appel des Na-
tions Unies et la dissolution du collège des juges au motif de conflit d’intérêts, le Tribunal a 
rejeté l’argument selon lequel la prétendue ingérence de l’Administration dans le processus 

16 UNDT/2009/005 et UNDT/2009/010, respectivement.
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de nomination du Conseil de justice interne avait entaché l’indépendance et l’impartia-
lité du nouveau système de justice des Nations Unies. Le Tribunal a noté le rôle limité du 
Conseil de justice interne dans les nominations judiciaires, soulignant qu’il ne faisait que 
recommander des candidats à l’Assemblée générale qui, en dernier ressort, procédait aux 
nominations. Le Tribunal a souscrit aux conclusions du Tribunal du contentieux admi-
nistratif selon lesquelles la nomination des juges par le Conseil de justice interne, avec la 
participation de Mme Clift, ne constituait pas une relation professionnelle entre Mme Clift 
et les juges, et aucun motif méritoire ne justifiait l’allégation d’apparence de parti pris, de 
déférence ou de conflit d’intérêts. Enfin, le Tribunal a estimé lui aussi que le président du 
Tribunal du contentieux administratif, n’ayant pas le mandat légal prévu pour dissoudre un 
organe créé par l’Assemblée générale, n’avait pas compétence pour décider la dissolution 
complète du Tribunal du contentieux administratif. Pour les mêmes raisons, le Tribunal 
a rejeté la motion de récusation et de dissolution du collège des juges du Tribunal d’appel 
présentée par M. Campos.

En conclusion, le Tribunal a affirmé les trois jugements du Tribunal du contentieux 
administratif sur le recours dont il était saisi et a rejeté tous les recours de M. Campos ainsi 
que sa motion de récusation et de dissolution du Tribunal d’appel.

2. Jugement n° 2010-UNAT-005 (30 mars 2010) :  
Tadonki c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies17

Prolongation de contrat  —  Suspension d’exécution  —  Recevabilité d’un re-
cours interlocutoire — Seuls les recours contre des jugements définitifs sont 
généralement recevables  —  Le Tribunal du contentieux administratif des 
Nations Unies a outrepassé sa compétence en ordonnant la suspension d’une 
décision au-delà de la date limite d’un contrôle hiérarchique

Le défendeur (requérant en première instance), qui avait été chef du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires (OCHA) à Harare (Zimbabwe) du 24 mars 2008 au 
3 septembre 2009, avait déposé plusieurs requêtes en suspension d’exécution en opposition 
à une décision de ne pas prolonger son contrat. Finalement, le Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies a ordonné la suspension de la décision de ne pas renouve-
ler son engagement18. Il a également ordonné comme mesure provisoire le versement au 
défendeur de la moitié de son traitement jusqu’à ce qu’une décision définitive soit prise. Le 
Secrétaire général a interjeté appel de cette décision.

Son Statut ne précisant pas si le Tribunal peut examiner des recours contre des déci-
sions interlocutoires, le Tribunal a conclu que, pour lui permettre de rendre un jugement 
en temps opportun, seuls les recours contre des jugements définitifs seront pour la plupart 
recevables. Le Tribunal était toutefois compétent pour connaître d’un recours formé contre 
des décisions rendues par le Tribunal du contentieux administratif qui outrepassaient ses 
pouvoirs. En l’espèce, le Tribunal a considéré que le Tribunal du contentieux administratif 
n’avait pas les pouvoirs en vertu du paragraphe 2 de l’article 2 de son Statut d’ordonner une 

17 M. Mark P. Painter, président, Mme Inés Weinberg de Roca et M. Jean Courtial, juges.
18 Tadonki c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, Ordonnance sur l’application 

d’une suspension d’exécution, UNDT/2009/016 (1er septembre 2009).
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suspension de la décision contestée au-delà de la date limite d’un contrôle hiérarchique. Le 
Tribunal du contentieux administratif ayant outrepassé ses pouvoirs, le Tribunal a donc 
annulé son ordonnance.

Le Tribunal a souligné que sa décision dans cette affaire de même que dans deux autres 
affaires19 ne devrait pas être interprétée comme signifiant que toutes les questions préli-
minaires étaient recevables, d’une part parce que pratiquement aucune ne le serait, sauf 
lorsqu’il était clairement établi que le Tribunal du contentieux administratif avait outre-
passé sa compétence.

3. Jugement n° 2010-UNAT-010 (30 mars 2010) :  
Tadonki c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies20

Recevabilité d’un recours contre une interprétation de jugement — Définition 
du terme « jugement » — Au paragraphe 1 de l’article 2 du Statut du Tribunal 
d’appel des Nations Unies, le terme « jugement » ne s’entend pas comme incluant 
une interprétation des jugements — L’interprétation d’un jugement n’est pas 
une voie de recours pour obtenir une révision

Le 1er septembre 2009, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a 
rendu le jugement n° 2009/016 dans l’affaire Tadonki c. le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies (Tadonki 1). Les deux parties ont déposé des demandes d’interprétation 
du jugement Tadonki 1 et, le 16 octobre 2009, l’Organisation a interjeté appel du jugement. 
Le 30 octobre 2009, le Tribunal du contentieux a donné son interprétation du jugement 
Tadonki 1, « jugement UNDT/2009/058 », confirmant ses ordonnances provisoires. L’Orga-
nisation a par la suite interjeté appel de ce jugement, soulevant les mêmes erreurs de droit 
que celles soulevées dans son appel contre le jugement Tadonki 1.

Le Tribunal a pris connaissance d’office du fait qu’il avait rendu un jugement sur l’appel 
formé contre le jugement Tadonki 1, par lequel il avait annulé ledit jugement. Le présent 
appel n’avait donc plus lieu d’être. À titre préliminaire, le Tribunal a également relevé que 
le terme «  jugement » au paragraphe 1 de l’article 2 du Statut du Tribunal ne s’entendait 
pas comme incluant une interprétation des jugements. Il ne voyait dans le «  jugement 
n° 2009/058 » du Tribunal du contentieux rien de plus qu’une explication de son jugement 
Tadonki 1 et non une nouvelle décision ou un nouveau jugement au sens du paragraphe 1 
de l’article 2 du Statut du Tribunal d’appel. La classification de l’interprétation comme « ju-
gement n° 2009/058 » était une « erreur » du Greffier du Tribunal. Le Tribunal a soutenu 
que l’exercice d’interprétation en vertu de l’article 30 du règlement intérieur du Tribunal du 
contentieux ne constituait pas une voie de recours pour obtenir une révision ni une base 
en vue d’un nouveau jugement sur l’appel. C’est pourquoi la requête en interprétation du 
jugement n’était pas recevable.

19 Dans Onana c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-UNAT-008 
(30 mars 2010), le Tribunal a souligné que l’exception au principe général du droit de faire appel devait 
être interprétée strictement et que cette exception ne s’applique qu’aux seules décisions juridictionnelles 
ordonnant de suspendre l’exécution d’une décision administrative en instance de contrôle hiérarchique. Le 
Tribunal a appliqué le même raisonnement dans Kasmani c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, arrêt n° 2010-UNAT-011 (30 mars 2010).

20 Mme Sophia Adinyira, présidente, MM. Jean Courtial et Mark P. Painter, juges.
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4. Jugement n° 2010-UNAT-013 (30 mars 2010) :  
Schook c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies21

Décision de ne pas renouveler un engagement  —  Absence de notification 
écrite — Recevabilité d’un appel — Nécessité d’une notification écrite d’une 
décision administrative afin de calculer correctement les délais applica-
bles — Suspension ou suppression des délais dans des cas exceptionnels dans le 
cadre d’une disposition transitoire

Le 26 avril 2006, le requérant a été nommé adjoint principal, avec rang de Sous-Secré-
taire général, du Représentant spécial du Secrétaire général de la Mission des Nations Unies 
au Kosovo. Le 15 décembre 2007, il a reçu un appel téléphonique du Secrétaire général ad-
joint du Département des opérations de maintien de la paix, qui l’informait que son contrat 
ne serait pas renouvelé au-delà du 31 décembre 2007. Aucune décision administrative écrite 
n’a été communiquée au requérant.

Alors qu’il était Sous-Secrétaire général, le requérant avait fait l’objet d’enquêtes menées 
par trois entités distinctes concernant une faute professionnelle, mais aucune de ces enquê-
tes n’avait établi qu’il y avait eu faute. Le requérant a adressé une plainte au Secrétaire géné-
ral le 14 juillet 2008, puis il a reçu une réponse du Groupe du droit administratif le 6 janvier 
2009. Le requérant a alors présenté son recours devant la Commission paritaire de recours 
le 5 février 2009. Le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies s’est saisi de 
l’affaire après la dissolution de la Commission paritaire le 5 février 2009, date du recours 
principal. Il a par la suite soutenu que le recours n’était pas recevable, car il n’avait pas été dé-
posé dans le délai de deux mois à compter de la date de décision, soit le 15 décembre 2007.

Le Tribunal a estimé que le requérant, afin de calculer correctement les délais, aurait dû 
recevoir une notification écrite de la décision administrative, ainsi qu’il est prévu à l’alinéa a 
de la disposition 111.2 du Règlement du personnel. Le requérant n’ayant jamais reçu de no-
tification écrite, le Tribunal a décidé d’annuler le jugement du Tribunal du contentieux et de 
renvoyer l’affaire pour qu’une nouvelle décision soit prise sur le fond.

Le Tribunal a également relevé qu’une décision aurait pu être prise dans le cadre d’une 
disposition transitoire du Statut du Tribunal du contentieux, qui autorisait le Tribunal à 
suspendre ou supprimer les délais dans des cas exceptionnels que lui avait renvoyés la Com-
mission paritaire de recours.

5. Jugement n° 2010-UNAT-018 (30 mars 2010) :  
Mahdi c. le Commissaire général de l’Office de secours et de travaux  

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient22

Critères retenus pour demander une révision d’affaires disciplinaires  —  En-
semble de la preuve

Le requérant était assistant technique des communications au titre d’un engagement 
pour une durée déterminée en poste au bureau de Gaza de l’Office de secours et de tra-

21 M. Kamaljit Singh Garewal, président, Mmes Sophia Adinyira et Rose Boyko, juges.
22 Mme Inés Weinberg de Roca, présidente, Mme Sophia Adinyira et M. Luis María Simón, juges.
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vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). 
Le 27 juillet 2003, l’UNRWA a renvoyé sans préavis le requérant après qu’une commission 
d’enquête eut signalé que celui-ci avait commis une fraude du système téléphonique en per-
mettant à certaines personnes de l’extérieur du bureau de Gaza d’accéder au poste télépho-
nique de l’UNRWA pour effectuer des appels internationaux, en modifiant les dossiers dans 
le système de facturation de l’UNRWA et en omettant de porter ces questions à l’attention 
de l’administration de l’UNRWA.

Le 8 septembre 2003, le requérant a interjeté appel du renvoi sans préavis devant la 
Commission paritaire de recours du personnel de l’UNRWA recruté sur le plan régional. 
Le 16 avril 2008, la Commission a recommandé au Commissaire général de réexaminer le 
renvoi sans préavis. La Commission a noté, entre autres, qu’aucune instruction politique 
claire n’interdisait au requérant de partager son code d’accès pour utiliser la fonction Direct 
Inward System Access (DISA) [accès direct au système] avec un collègue et que le requérant 
n’avait personnellement bénéficié d’aucune réduction de facture. Le Commissaire général a 
rejeté la recommandation et maintenu la décision du renvoi sans préavis.

Le 23 septembre 2008, le requérant a interjeté appel de cette décision auprès du Tribu-
nal administratif des Nations Unies. À la suite de la dissolution de ce tribunal le 31 décem-
bre 2009, l’affaire a été renvoyée au Tribunal d’appel des Nations Unies (« le Tribunal »).

Le Tribunal a noté que, dans les affaires disciplinaires, il devait examiner : 1) si les faits 
sur lesquels se fondaient les mesures disciplinaires avaient été établis; 2) si les faits établis 
constituaient en droit une faute en vertu du Statut et du Règlement du personnel; et 3) si la 
mesure disciplinaire imposée était proportionnée à la faute commise.

Le Tribunal a relevé que la Commission paritaire de recours avait confirmé que les faits 
constituaient une faute, mais qu’en faisant sa recommandation, elle avait omis d’évaluer l’en-
semble de la preuve. Selon le Tribunal, malgré l’absence de politique ou d’instruction claire 
interdisant au requérant de permettre à un collègue d’utiliser la fonction d’accès direct au 
système, le requérant avait violé une politique claire en omettant d’informer ses supérieurs 
hiérarchiques qu’il avait partagé le code d’accès.

Le Tribunal a conclu que le Commissaire général n’avait pas erré. Il a donc rejeté l’appel.

6. Jugement n° 2010-UNAT-019 (30 mars 2010) :  
Carranza c. la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies23

Article 24 des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Na-
tions Unies — Restitution d’une période d’affiliation antérieure — L’article 24 
ne s’applique pas aux tentatives infructueuses visant à restituer une période 
d’affiliation antérieure

Le requérant, un fonctionnaire du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les ré-
fugiés (HCR), avait participé à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies du 31 octobre 1988 au 20 septembre 1990. À la fin de cette période, il avait opté pour 
un versement de départ au titre de la liquidation de ses droits à pension. Environ sept mois 
plus tard, le 6 mai 1991, le requérant a été réadmis à la Caisse des pensions, à nouveau en 

23 Mme Rose Boyko, présidente, MM. Mark P. Painter et Kamaljit Singh Garewal, juges.
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tant que fonctionnaire du HCR. Il avait droit à une restitution de sa période d’affiliation an-
térieure, mais il a présenté sa demande trop tard et celle-ci a été refusée.

Le 22 décembre 2006, l’Assemblée générale a approuvé une modification à l’article 24 
des Statuts de la Caisse des pensions régissant la restitution d’une période d’affiliation anté-
rieure. Cette modification prévoyait que tout participant réadmis à la Caisse le 1er avril 2007 
ou après cette date, pour autant qu’il n’ait pas antérieurement choisi ou n’ait pas pu choisir 
de percevoir après sa cessation de service une pension de retraite, pouvait, dans le délai d’un 
an à compter de la date de reprise de sa participation, se voir restituer sa période d’affiliation 
la plus récente. Tout participant actif réadmis à la Caisse avant le 1er avril 2007 et n’ayant 
précédemment pas eu le droit d’opter pour une restitution de sa période d’affiliation anté-
rieure en raison de la durée de ladite période, pouvait désormais s’en prévaloir si le choix 
était fait avant le 1er avril 2008.

Au vu de cette modification, le requérant a demandé la restitution de sa période d’affi-
liation antérieure. La Caisse des pensions a rejeté la demande au motif que la modifica-
tion n’avait pas pour but de donner une deuxième chance aux participants qui auraient pu 
précédemment, mais ne l’avaient pas fait, restituer leur période d’affiliation antérieure. Le 
requérant en a appelé de cette décision devant le Tribunal administratif des Nations Unies. 
À la suite de la dissolution du Tribunal, l’affaire a été renvoyée au Tribunal d’appel des Na-
tions Unies.

Le Tribunal a souscrit à l’argument de la Caisse des pensions et a affirmé la décision de 
la Caisse de ne pas restituer au requérant sa période d’affiliation antérieure.
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7. Jugement n° 2010-UNAT-022 (30 mars 2010) :  
Abu Hamda c. le Commissaire général de l’Office de secours et de travaux  
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient24

Critères retenus pour demander la révision d’affaires disciplinaires  —  Pou-
voir discrétionnaire des organes administratifs — Les organes et les agents 
administratifs doivent agir de manière équitable et raisonnable et se confor-
mer aux exigences qui leur sont imposées par la loi — Non-ingérence des cours 
et des tribunaux dans l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire à moins qu’il 
existe des preuves d’illégalité, d’irrationalité ou de vice de procédure — Dis-
proportion 

Le requérant exerçait la fonction de pharmacien adjoint à l’Office de secours et de tra-
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) en 
Syrie lorsque, le 15 juillet 2002, il a découvert que quatre boîtes de contraceptifs hormonaux 
avaient disparu. Dans des lettres datées du 21 juillet 2002 et du 1er décembre 2003, le requé-
rant a pressé le pharmacien principal d’examiner l’affaire. Le 25 avril 2004, il a informé le 
chef du programme de santé publique local du stock manquant. Une enquête effectuée par 
la suite par une commission d’enquête a révélé que le requérant n’avait pas signalé la perte 
en temps opportun, n’avait pas réprimandé le personnel subalterne et n’avait pas informé 
son supérieur hiérarchique et avait présenté un faux rapport trimestriel pour dissimuler la 
quantité manquante. Une autre enquête effectuée par le Département de l’audit et des ins-
pections a révélé que le pharmacien principal, le supérieur hiérarchique du requérant, avait 
été responsable du détournement. Le 16 février 2005, après avoir répondu aux al légations, 
le requérant a été démis de ses fonctions et rétrogradé au poste de bibliothécaire au Centre 
de formation de Damas.

Le requérant a interjeté appel de la décision de le rétrograder auprès de la Commis-
sion paritaire de recours. La majorité de deux membres de la Commission a jugé qu’il y 
avait « des preuves suffisantes et concluantes » pour justifier la décision de rétrogradation. 
Le troisième membre a cependant recommandé de réexaminer la décision ou, subsidiai-
rement, d’accorder au requérant une protection salariale au poste de bibliothécaire qu’il 
occupait alors. Le 12  septembre 2008, le Commissaire général a décidé de maintenir la 
décision de rétrogradation. Le 22 novembre 2008, le requérant a interjeté appel de cette 
décision auprès du Tribunal administratif des Nations Unies. À la suite de la dissolution 
de ce tribunal le 31 décembre 2009, l’affaire a été renvoyée au Tribunal d’appel des Nations 
Unies (« le Tribunal »).

Comme dans l’affaire Mahdi25, le Tribunal a noté que, dans les affaires disciplinaires, 
il devait examiner : 1) si les faits sur lesquels se fondaient les mesures disciplinaires avaient 
été établis; 2) si les faits établis constituaient en droit une faute en vertu du Statut et du Rè-
glement du personnel; et 3) si la mesure disciplinaire imposée était proportionnée à la faute 
commise.

Le Tribunal a conclu que les faits démontraient qu’il y avait eu faute. Quant à la pro-
portionnalité de la décision, le Tribunal a noté que les affaires disciplinaires relevaient du 

24 Mme Sophia Adinyira, présidente, MM. Jean Courtial et Kamaljit Singh Garewal, juges.
25 Mahdi c. Commissaire général de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 

de Palestine dans le ProcheOrient, arrêt n° 2010-UNAT-018 (30 mars 2010), voir ci-dessus.
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pouvoir discrétionnaire du Commissaire général de l’UNRWA. Le Tribunal a cependant 
considéré qu’il y avait un principe général de justice administrative selon lequel les organes 
et les agents administratifs devaient agir de manière équitable et raisonnable et se confor-
mer aux exigences qui leur sont imposées par la loi. En règle générale, les cours et les tri-
bunaux ne s’ingéraient pas dans l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire à moins qu’il existe 
des preuves d’illégalité, d’irrationalité et de vice de procédure. En l’espèce, l’UNRWA n’avait 
pas pris en considération que le stock manquant avait été détourné frauduleusement par le 
superviseur hiérarchique du requérant et que celui-ci avait intimidé ses subalternes pen-
dant l’enquête de la Commission. De plus, le requérant n’avait jamais été mis au courant des 
directives applicables.

En conclusion, le Tribunal a jugé que la mesure disciplinaire comportant une rétro-
gradation avec perte de traitement et une mutation était disproportionnée par rapport à 
la faute commise. Il a remplacé sa décision par un blâme écrit, devant être déposé dans le 
dossier du requérant, et a ordonné au Commissaire général de l’UNRWA de rembourser le 
requérant de la perte de traitement qu’il avait subie.

8. Jugement n° 2010-UNAT-023 (30 mars 2010) :  
Nock c. la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies26

Article 24 des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Na-
tions Unies  —  Restitution d’une période d’affiliation antérieure  —  Seule la 
période d’affiliation la plus récente peut être restituée

La requérante avait participé à la Caisse commune des pensions du personnel des Na-
tions Unies (« la Caisse ») de 1976 à 1984, 1985 à 1987 et en 1988. En quittant la Caisse en 
1984, elle avait opté pour une pension de retraite différée partielle et avait converti l’autre 
partie en une somme forfaitaire unique. En quittant la Caisse en 1988, elle avait accepté un 
versement de départ au titre de la liquidation de ses droits.

La requérante a été réadmise à la Caisse pour une troisième fois en 1998 et devait 
prendre sa retraite en juillet 2010. Elle avait validé une période d’affiliation de 1997 à 1998, 
au cours de laquelle elle n’avait pas pu participer à la Caisse en vertu de l’article 23 des Sta-
tuts de la Caisse, et avait rétabli sa deuxième période d’affiliation de 1985 à 1987.

Le 22 décembre 2006, l’Assemblée générale a approuvé une modification à l’article 24 
des Statuts de la Caisse des pensions régissant la restitution d’une période d’affiliation anté-
rieure. Selon la modification, tout participant réadmis à la Caisse le 1er avril 2007 ou après 
cette date, pour autant qu’il n’ait pas antérieurement choisi ou n’ait pas pu choisir de per-
cevoir après sa cessation de service une pension de retraite, pouvait, dans le délai d’un an 
à compter de la date de reprise de sa participation, se voir restituer sa période d’affiliation 
la plus récente. Tout participant actif réadmis à la Caisse avant le 1er avril 2007 et n’ayant 
précédemment pas eu le droit de se voir restituer sa période de participation antérieure en 
raison de la durée de ladite période pouvait désormais le faire à condition de le demander 
avant le 1er avril 2008.

Sur la base de cette modification, la requérante a demandé la restitution de sa première 
période de participation de 1976 à 1984. La Caisse a refusé sa demande, alléguant que sa 

26 M. Luis María Simón, président, Mmes Inés Weinberg de Roca et Sophia Adinyira, juges.
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première période de participation n’était pas sa « période d’affiliation la plus récente ». La re-
quérante a contesté cette décision, faisant valoir des considérations humanitaires, devant le 
Tribunal administratif des Nations Unies qui, à la suite de sa dissolution, a renvoyé l’affaire 
au Tribunal d’appel des Nations Unies (« le Tribunal »).

Le Tribunal a statué que la restitution était un avantage exceptionnel et qu’elle ne pou-
vait être étendue par analogie. Le Tribunal a rejeté l’appel et maintenu la décision prise 
par la Caisse au motif que la requérante n’avait pas étayé le raisonnement juridique de sa 
demande et que l’accueil du recours serait en violation des Statuts de la Caisse.

9. Jugement n° 2010-UNAT-024 (30 mars 2010) :  
Haniya c. le Commissaire général de l’Office de secours et de travaux  

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient27

Un licenciement relié à tout type d’enquête sur une faute commise par un fonc-
tionnaire doit être examiné comme une mesure disciplinaire — Critères appli-
cables à une révision de mesures disciplinaires — Proportionnalité — Situa-
tion de confiance d’un gardien

Au moment des faits, le requérant occupait un poste de gardien au Programme de 
microfinance et microentreprise de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) à Gaza. Le 28 février 2006, le re-
quérant a été licencié « dans l’intérêt de l’Office » après avoir avoué qu’il avait fait plusieurs 
appels téléphoniques internationaux privés en utilisant le réseau de l’UNRWA. Après une 
demande de révision infructueuse de la décision et le rejet d’un appel auprès de la Commis-
sion paritaire de recours du personnel de l’UNRWA recruté sur le plan régional, le requé-
rant a formé un recours auprès du Tribunal administratif des Nations Unies le 14 septembre 
2008. À la suite de la dissolution du Tribunal le 31 décembre 2009, l’affaire a été renvoyée au 
Tribunal d’appel des Nations Unies (« le Tribunal »).

Le Tribunal a considéré qu’un licenciement résultant de tout type d’enquête sur une 
allégation de faute commise par un fonctionnaire devait être examiné comme une mesure 
disciplinaire. Ce faisant, le Tribunal a retenu les critères applicables à une mesure discipli-
naire, en examinant : 1) si les faits sur lesquels la sanction était fondée avaient été établis; 
2) si les faits établis étaient constitutifs d’une faute professionnelle; et 3) si la sanction infli-
gée était proportionnée par rapport à la faute commise.

Le Tribunal n’était pas convaincu que les « problèmes familiaux » du requérant justi-
fiaient ses actes et a jugé qu’il avait commis une faute professionnelle. En ce qui concerne la 
proportionnalité, le Tribunal a noté que le requérant avait abusé de la position de confiance 
qu’il occupait en tant que gardien. Il a donc considéré que la sanction infligée n’était pas 
disproportionnée par rapport à la faute commise et a rejeté l’appel.

27 M. Luis María Simón, président, Mmes Inés Weinberg de Roca et Sophia Adinyira, juges.
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10. Jugement n° 2010-UNAT-025 (30 mars 2010) :  
Doleh c. le Commissaire général de l’Office de secours et de travaux  

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient28

Licenciement — Nécessité de vérifier les faits avant de soulever une exception 
prise de la prescription d’un recours — Examen judiciaire de faits administra-
tifs aux motifs d’illégalité, d’irrationalité ou de vice de procédure — Propor-
tionnalité — Réinstallation — Indemnisation

Au moment des faits, la requérante occupait un poste d’agent médical au Marka Camp 
Health Centre pour l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). Le 22 juin 2006, le Directeur de l’UNRWA a 
ordonné le licenciement de la requérante après avoir été informé que celle-ci avait falsifié 
des renseignements et modifié des données dans les dossiers de santé maternelle et de soins 
prénatals d’une patiente qui était décédée depuis.

La demande de révision de la requérante a été rejetée le 5 juillet 2006, mais la Commis-
sion paritaire de recours du personnel de l’UNRWA a jugé que la décision de la licencier 
était disproportionnée. Le Commissaire général a rejeté la recommandation de la Com-
mission et la requérante a formé un recours devant le Tribunal administratif des Nations 
Unies. À la suite de la dissolution du Tribunal le 31 décembre 2009, l’affaire a été renvoyée 
au Tribunal d’appel des Nations Unies (« le Tribunal »).

Le Tribunal a d’abord relevé qu’il était assez courant pour l’Administration de soulever 
des exceptions prises de la prescription de recours sans vérifier les faits, par exemple si 
une prolongation avait été accordée. Selon le Tribunal, il fallait condamner vigoureusement 
cette pratique généralisée.

Sur le fond, le Tribunal a déterminé qu’il était pleinement habilité à procéder à la révi-
sion judiciaire d’un acte administratif. Selon le Tribunal, les motifs principaux justifiant la 
révision judiciaire étaient certes l’illégalité, l’irrationalité et le vice de procédure, mais il a 
néanmoins relevé que dans des cas exceptionnels, il y aurait lieu d’invoquer le principe de 
proportionnalité. Il a constaté que la requérante n’avait jamais été impliquée dans le trai-
tement de la défunte, mais qu’elle avait simplement apporté quelques modifications aux 
dossiers qui n’avaient aucun lien avec le décès de la patiente.

En conclusion, le Tribunal a autorisé le recours et a annulé la décision, qu’il jugeait 
disproportionnée, de licencier la requérante. Il a décidé que la requérante devait être réin-
tégrée tout en lui rappelant qu’elle devait demeurer prudente à l’avenir. À titre subsidiaire, 
l’UNRWA pouvait choisir de verser à la requérante une indemnité équivalant à deux ans de 
traitement de base net.

28 M. Kamaljit Singh Garewal, président, Mmes Sophia Adinyira et Rose Boyko, juges.
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11. Jugement n° 2010-UNAT-031 (30 mars 2010) :  
Jarvis c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies29

Recevabilité d’un recours — Voyage au titre du congé dans les foyers — Somme 
forfaitaire — Négociabilité des règles — Perte du droit de recours

La requérante, une fonctionnaire du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
(TPIY), a contesté le montant forfaitaire fixé par l’administration du Tribunal concernant 
son voyage au titre du congé dans les foyers à Adélaïde (Australie). Elle avait accepté, ainsi 
que deux collègues, une somme forfaitaire tout en préservant explicitement son droit de 
recours. Le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a rejeté son recours 
comme irrecevable, faisant valoir que l’application des règles par l’administration était non 
négociable et que la requérante avait perdu son droit de recours en acceptant le versement 
d’une somme forfaitaire.

Le Tribunal a relevé que l’administration avait reconnu que la somme forfaitaire était 
un montant estimatif et non un calcul définitif. Il n’a également trouvé aucun document 
dans le dossier de l’affaire qui fournissait un calcul détaillé de la somme forfaitaire ou la ma-
nière dont le Groupe des voyages était arrivé à ce montant. De plus, les dispositions applica-
bles du Règlement du personnel ne définissaient pas ce que représentait un « plein tarif en 
classe économique sur le transporteur aérien le moins coûteux ». En conséquence, le Tribu-
nal a jugé que les parties ne s’étaient pas trouvées dans une situation régie par des règles où 
l’administration ne pouvait que les appliquer et où le fonctionnaire ne pouvait qu’accepter 
ou rejeter la somme forfaitaire proposée. La requérante n’avait donc perdu aucun droit de 
recours en acceptant la somme forfaitaire.

En conclusion, le Tribunal a annulé la décision du Tribunal du contentieux et lui a 
renvoyé l’affaire pour qu’il rende un nouveau jugement sur le fond.

12. Jugement n° 2010-UNAT-032 (30 mars 2010) :  
Calvani c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies30

Congé administratif sans traitement — Suspension d’exécution — Production 
de preuve — Les mesures d’enquête ne sont pas recevables aux fins d’un recours

À la suite d’un rapport d’audit critique, le défendeur (requérant en première instance), 
Directeur de l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la 
justice des Nations Unies, a été informé par le Secrétaire général adjoint à la gestion que 
le Secrétaire général avait décidé de le mettre en congé administratif sans traitement. Le 
défendeur a demandé la révision de cette décision dans le cadre d’un contrôle hiérarchique 
et a présenté au Tribunal du contentieux administratif une demande tendant à la suspen-
sion de l’exécution de cette décision.

Après avoir tenu une audience, le Tribunal du contentieux à Genève a ordonné à l’Ad-
ministration de produire un document signé par le Secrétaire général confirmant qu’il avait 
pris la décision de placer le défendeur en congé administratif sans traitement. Le Secrétaire 

29 Mme Inés Weinberg de Roca, présidente, MM. Jean Courtial et Mark P. Painter, juges.
30 M. Jean Courtial, président, Mme Inés Weinberg de Roca et M. Mark P. Painter, juges.
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général a interjeté appel de cette ordonnance en soutenant que le Tribunal du contentieux, 
considérant qu’aucune preuve de la détermination de l’autorité dont émanait la décision 
contestée n’avait été produite, en dépit d’une lettre signée par le Secrétaire général adjoint à 
cet effet, avait méconnu la résolution 52/12 B de l’Assemblée générale, fixant les responsabi-
lités du Secrétaire général adjoint dans l’administration du Secrétariat.

Le Tribunal d’appel a conclu qu’en l’espèce le Tribunal du contentieux avait exercé 
son pouvoir discrétionnaire en décidant une mesure d’instruction, dont il lui appartenait 
d’apprécier souverainement la nécessité. Le Tribunal n’a constaté aucun fondement dans 
le cadre juridique de la justice interne de l’Organisation ou dans l’intérêt de cette justice 
sur lequel admettre la recevabilité d’un appel contre une simple mesure d’instruction. En 
conséquence, le Tribunal a rejeté l’appel.

13. Jugement n° 2010-UNAT-035 (1er juillet 2010) :  
Crichlow c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies31

Un appel doit démontrer qu’il y a eu erreur de droit ou de fait de la part du 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies — En versant le mon-
tant de l’indemnité prévu par la sentence, le Secrétaire général accepte le ju-
gement du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et ne peut 
plus interjeter appel

La requérante (défenderesse dans l’appel incident) était fonctionnaire du Fonds des 
Nations Unies pour la population (FNUAP). Elle avait demandé la révision administrative 
d’une décision de la réaffecter à un autre poste et, par la suite, elle avait interjeté appel de 
cette décision devant le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies. La requé-
rante a également allégué qu’elle avait été traitée de manière négative par son ancien supé-
rieur hiérarchique. Selon elle, la réaffectation constituait une mesure de représailles pour 
un incident passé, au cours duquel elle avait refusé d’inscrire sur une liste de personnes 
présentes un fonctionnaire qui avait été autorisé par son supérieur à utiliser d’une manière 
non officielle ses jours de congé excédentaires.

Le Tribunal du contentieux a limité la demande de la requérante à la décision de la 
réaffecter, car les autres plaintes ne faisaient pas partie de sa demande initiale de révision 
administrative. Le Tribunal du contentieux a rejeté la demande, mais il a jugé que la requé-
rante avait été lésée dans son lieu de travail. À titre d’indemnité, il lui a accordé un montant 
d’un mois de traitement de base net. Par la suite, la requérante et le Secrétaire général ont 
formé un appel et un appel incident, respectivement.

Le Secrétaire général a soutenu que l’indemnité accordée constituait des dommages 
exemplaires ou punitifs expressément interdits par le Statut du Tribunal du contentieux. Or, 
si le Statut permettait des dommages moraux, le Secrétaire général n’en a pas moins contesté 
la base sur laquelle les dommages avaient été accordés en l’espèce. Il a également maintenu 
que le FNUAP avait déjà corrigé sa propre omission en prévoyant un contrôle administratif 
de la décision et en fournissant une explication complète des raisons de la réaffectation.

Le Tribunal d’appel a rejeté l’appel de la requérante. Il a jugé qu’elle n’avait pas démontré 
que le Tribunal du contentieux avait commis une erreur de droit ou de fait. Le Tribunal a 

31 Mme Inés Weinberg de Roca, présidente, MM. Mark P. Painter et Kamaljit Singh Garewal, juges.
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souligné que la procédure d’appel était de nature corrective et n’était pas l’occasion pour une 
partie de plaider à nouveau son affaire.

Concernant l’appel incident, le Tribunal a noté que le Secrétaire général avait déjà versé 
les indemnités, acceptant par là même le jugement du Tribunal du contentieux. L’appel inci-
dent était donc sans objet.

En conclusion, le Tribunal a rejeté l’appel et l’appel incident.

14. Jugement n° 2010-UNAT-059 (1er juillet 2010) :  
Warrren c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies32

Compétence pour accorder des intérêts — Objectif d’une indemnisation — L’ab-
sence d’un pouvoir exprès n’est pas décisive — Pertinence d’un historique légis-
latif — Intérêt au taux préférentiel en vigueur aux États-Unis

Dans Warren, jugement n° UNDT/2010/015 daté du 27 janvier 2010, le Tribunal du 
contentieux administratif des Nations Unies avait conclu que le montant forfaitaire versé au 
défendeur (le requérant en première instance) au titre du voyage pour congé dans les foyers 
n’avait pas été calculé correctement. Le Tribunal du contentieux avait ordonné au Secrétaire 
général de verser au défendeur la différence entre le montant de la prestation forfaitaire tel 
que déterminé par le Tribunal et le montant déjà versé selon le calcul de l’Organisation. Le 
Tribunal avait également ordonné au Secrétaire général de verser au défendeur les intérêts 
sur la différence au taux de 8 % par an, à compter du 25 mars 2008 (date d’exigibilité) jusqu’à 
la date du versement.

Le Secrétaire général a interjeté appel de cette décision, faisant valoir que le Tribunal 
du contentieux avait commis une erreur de droit en concluant implicitement qu’il avait le 
pouvoir d’accorder des intérêts dans le cours normal d’une décision ordonnant le versement 
d’une indemnité. Le Secrétaire général a indiqué que l’article 10 du Statut du Tribunal du 
contentieux est muet quant au pouvoir d’accorder des intérêts et que son historique légis-
latif a démontré que l’octroi explicite d’un pouvoir d’accorder des intérêts avait été examiné 
par l’Assemblée générale, mais n’avait pas été inclus dans le Statut final. Le Secrétaire général 
a également noté que le prédécesseur du Tribunal du contentieux, le Tribunal administratif 
des Nations Unies, n’avait accordé des intérêts avant jugement que dans des cas exception-
nels.

Le Tribunal d’appel des Nations Unies a jugé que l’absence d’un pouvoir explicite d’ac-
corder des intérêts dans le Statut du Tribunal du contentieux n’était pas décisive et a consi-
déré que l’historique législatif était sans rapport avec les termes du Statut. Selon lui, le véri-
table objectif d’une indemnisation était de placer le fonctionnaire dans la même position 
que celle dans laquelle il aurait été si l’Organisation avait respecté ses obligations contrac-
tuelles. Le Tribunal a donc jugé que, pour assurer une indemnisation équitable, le Tribunal 
du contentieux administratif et le Tribunal d’appel devaient avoir compétence pour accor-
der des intérêts.

En ce qui concerne le taux d’intérêt, le Tribunal a relevé que le Tribunal du contentieux 
n’avait pas adopté une approche uniforme. Le Tribunal a décidé d’accorder un intérêt au 

32 Mme Inés Weinberg de Roca, M. Jean Courtial, Mme Sophia Adinyira, M. Mark P. Painter, M. Ka-
maljit Singh Garewal, Mme Rose Boyko et M. Luís María Simón, juges.
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taux préférentiel en vigueur aux États-Unis à compter de la date d’exigibilité de la prestation 
(5,25 % en l’espèce). L’intérêt devait être calculé à compter de la date de la prestation jusqu’à 
la date du versement de l’indemnité accordée par le Tribunal du contentieux. Le Tribunal a 
déclaré que si le jugement n’était pas exécuté dans les 60 jours, un taux de 5 % s’ajouterait au 
taux préférentiel à compter de la date d’expiration de la période de 60 jours jusqu’à la date 
du versement de l’indemnité.

Le Tribunal a conclu que le Tribunal du contentieux n’avait pas erré en concluant qu’il 
avait le pouvoir d’ordonner le paiement d’intérêts, mais il avait commis une erreur dans la 
détermination du taux d’intérêt applicable. Dans une opinion dissidente, la juge Boyko a 
conclu que le pouvoir d’imposer un intérêt avait été délibérément et expressément exclu du 
projet de statut du Tribunal du contentieux. Elle a donc conclu que le Tribunal du conten-
tieux administratif et le Tribunal d’appel n’avaient pas le pouvoir d’accorder des intérêts.

15. Jugement n° 2010-UNAT-062 (1er juillet 2010) :  
Bertucci c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies33

Compétence pour entendre des appels interlocutoires — Seuls les recours for-
més contre un jugement définitif sont généralement recevables — Les recours 
formés contre des ordonnances sont sans objet après le prononcé d’un juge-
ment définitif par le tribunal de première instance  —  Production de docu-
ments — Privilège — Il est dans l’intérêt de la justice de raccourcir les délais 
et de limiter le nombre de pages des appels interlocutoires

Le défendeur (requérant en première instance) avait contesté sa non-sélection pour le 
poste de Sous-Secrétaire général au Département des affaires économiques et sociales ainsi 
qu’une décision de retenir un montant de 13 839 dollars des États-Unis au titre de ses droits 
à prestation jusqu’à sa retraite de l’Organisation en 2008, en attendant la conclusion d’une 
procédure disciplinaire engagée contre lui. Les affaires ont été examinées conjointement par 
le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies.

Le 17 septembre 2009, le juge Adams a ordonné au Secrétaire général de produire des 
documents concernant la nomination du Sous-Secrétaire général au Département des affai-
res économiques et sociales34. Le Secrétaire général a refusé de communiquer les documents 
au motif que la question était non justiciable, confidentielle et bénéficiait d’une immunité 
de divulgation pour des raisons de privilège. Le 3 mars 201035 et le 8 mars 201036, le juge 
a ordonné à nouveau au Secrétaire général de produire les documents. Le 8 mars 2010, le 
juge Adams a décidé que le Secrétaire général, compte tenu de sa désobéissance, n’était pas 
autorisé à comparaître devant lui dans l’affaire. Le 9 mars 2010, le juge a rejeté la demande 
d’ajournement de l’audience présentée par le Secrétaire général et a ordonné à l’agent qui 
avait pris la décision de ne pas se conformer à l’ordonnance n° 40 de comparaître devant 

33 Mme Inés Weinberg de Roca, M. Jean Courtial, Mme Sophia Adinyira, M. Mark P. Painter, M. Ka-
maljit Singh Garewal, Mme Rose Boyko et M. Luís María Simón, juges.

34 Ordonnance n° 124 (17 septembre 2009).
35 Ordonnance n° 40 (NY/2010) [3 mars 2010] : décision relative à la production de documents.
36 Ordonnance n° 42 (NY/2010) [8 mars 2010] : décision relative à la désobéissance d’une ordon-

nance.
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lui le matin suivant. Lorsque le Secrétaire général a notifié le Tribunal du contentieux ad-
ministratif que l’agent ne comparaîtrait pas devant lui, le juge a ordonné au Secrétaire géné-
ral de fournir dans les 24 heures l’identité et les coordonnées de l’agent en question37.

Le 24 mars 2010, le Secrétaire général a présenté au Tribunal d’appel des Nations Unies 
une demande de prolongation du délai jusqu’au 26 avril 2010, ainsi qu’une demande pour 
obtenir l’autorisation de déposer une procédure d’appel global de 50 pages contre les cinq 
ordonnances. Le Tribunal d’appel a rejeté la demande de prolongation du délai et a limité à 
cinq pages le nombre de pages de l’appel et de la réponse, respectivement. Le 12 avril 2010, 
le Secrétaire général a interjeté appel de toutes les ordonnances.

En examinant si les appels contre les ordonnances étaient recevables, le Tribunal a 
réitéré ses conclusions antérieures selon lesquelles les décisions les plus interlocutoires 
n’étaient pas recevables, excepté dans les cas où le Tribunal du contentieux administratif 
avait manifestement outrepassé sa compétence38. Le Tribunal a déclaré qu’il n’interviendrait 
pas à la légère dans l’exercice du vaste pouvoir discrétionnaire du Tribunal du contentieux, 
en tant que tribunal de première instance, dans la gestion des affaires. La possibilité d’un 
appel interlocutoire empêcherait le Tribunal du contentieux de rendre des jugements en 
temps opportun, ce qui était l’un des objectifs du nouveau système d’administration de la 
justice. Dans ce contexte, le Tribunal a considéré qu’il était dans l’intérêt de la justice de 
raccourcir les délais et de limiter le nombre de pages pour former des appels contre des dé-
cisions interlocutoires.

En l’espèce, le Tribunal ne voyait aucune raison pour s’écarter de la règle générale selon 
laquelle seuls les appels contre des jugements définitifs étaient recevables. Le Tribunal du 
contentieux ayant rendu ses jugements définitifs39, les appels contre les ordonnances étaient 
sans objet. Pour cette raison, le Tribunal d’appel a refusé d’admettre la question de privilège 
et a noté que tout recours concernant les ordonnances pouvait être présenté par le Secré-
taire général dans un appel contre les jugements définitifs.

En conclusion, le Tribunal a jugé que les appels interlocutoires étaient non recevables 
et a rejeté l’appel. La juge Boyko a joint une opinion dissidente dans laquelle elle a fait valoir 
qu’un privilège, s’il est invoqué, constituait une question préliminaire qui devait être réglée 
avant le début du procès. Elle a souligné que la production d’éléments de preuve vérita-
blement protégés ne pouvait être ordonnée sans supprimer le privilège. Par ailleurs, elle a 
conclu qu’un juge de première instance errerait en tirant une conclusion défavorable de la 
non-production des documents protégés.

37 Ordonnance n° 46 (NY/2010) [10 mars 2010].
38 Voir Tadonki c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-UNAT-005 

(30 mars 2010), Onana c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-UNAT-008 
(30 mars 2010), Kasmani c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-UNAT-
011 (30 mars 2010) et Calvani c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-
UNAT-032 (30 mars 2010). Le Tribunal a ensuite appliqué la conclusion dans Bertucci dans Wasserstrom 
c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-UNAT-060 (1er juillet 2010), où il 
a réitéré la règle générale voulant que seuls les recours contre des jugements définitifs soient recevables. En 
particulier, le Tribunal a conclu que les questions nécessitant une décision sur le fond ne pourraient faire 
l’objet d’appel interlocutoire.

39 Bertucci c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, jugement n° UNDT/2010/080 
(3 mai 2010), Bertucci c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, jugement n° UNDT/ 
2010/094 (14  mai 2010), Bertucci c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, jugement 
n° UNDT/2010/117 (30 juin 2010).
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16. Jugement n° 2010-UNAT-087 (27 octobre 2010) : 
Liyanarachchige c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies40

Licenciement sans préavis  —  Utilisation des déclarations d’un témoin ano-
nyme  —  Exigences de la procédure contradictoire et des droits de la dé-
fense — Présomption d’innocence — L’imposition de mesures disciplinaires ne 
peut être fondée uniquement sur les déclarations d’un témoin anonyme

En février 2007, deux personnes présumées victimes de traite d’êtres humains et de 
prostitution forcée, ci-après désignées V01 et V03, avaient identifié, sous le couvert de l’ano-
nymat, le requérant, un fonctionnaire au service de l’Opération des Nations Unies en Côte 
d’Ivoire (ONUCI), comme l’un de leurs clients. Sur la foi d’un rapport ultérieur du Bureau 
des services de contrôle interne (BSCI), le requérant a été accusé d’exploitation et d’atteintes 
sexuelles, d’usage abusif de biens de l’Organisation et d’un comportement incompatible 
avec les obligations de tout fonctionnaire de l’Organisation des Nations Unies et les nor-
mes de conduite attendues du fonctionnaire international. Après avoir reçu les observations 
écrites du requérant, le Secrétaire général l’a licencié sans préavis le 8 mai 2009.

Le requérant a contesté son licenciement lors d’une audience du Tribunal du conten-
tieux administratif des Nations Unies tenue à Nairobi. Cinq personnes ont été appelées à 
témoigner. V01 et V03, qui avaient été rapatriées dans leur pays d’origine, n’ont pas com-
paru. Le 9 mars 2010, le Tribunal du contentieux a estimé que l’identification du requérant 
par V01 et V03, obtenue à partir de plusieurs photographies réunies par une enquêtrice du 
BSCI, était amplement démontrée, nonobstant certaines contradictions dans les déposi-
tions des deux présumées victimes quant à l’aspect physique du requérant. Il a jugé que la 
sanction de licenciement sans préavis était appropriée.

En appel, le Tribunal a jugé que le Tribunal du contentieux avait commis une erreur 
de droit en ne respectant pas les exigences de la procédure contradictoire et les droits de 
la défense. Il a rappelé que, dans un système d’administration de la justice gouverné par le 
droit, la présomption d’innocence devait être respectée. Il a considéré que, si l’utilisation de 
témoignages émanant de personnes dont l’anonymat est conservé ne peut être exclue par 
principe en matière disciplinaire, une sanction disciplinaire ne peut être fondée unique-
ment sur des déclarations anonymes, même dans des cas exceptionnels ou lorsqu’il s’agit de 
réprimer un comportement répréhensible.

En conclusion, le Tribunal a infirmé le jugement du Tribunal du contentieux et a pro-
noncé l’annulation de la décision du Secrétaire général de licencier le requérant sans préa-
vis. Il a fixé à un montant équivalant à 12 mois de traitement de base net l’indemnité que le 
Secrétaire général pouvait choisir de verser en lieu et place de la réintégration du requérant.

La juge Boyko a joint une opinion séparée concordante au présent arrêt, dans laquelle 
elle souligne l’importance de la capacité d’un fonctionnaire de contester les preuves rete-
nues contre lui.

40 M. Jean Courtial, président, M. Kamaljit Singh Garewal et Mme Rose Boyko, juges.
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17. Jugement n° 2010-UNAT-092 (29 octobre 2010) :  
Mmata c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies41

Licenciement — Circonstances exceptionnelles — Indemnité supérieure à deux 
années de traitement de base net — L’alinéa b du paragraphe 5 de l’article 10 du 
Statut du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies n’impose 
pas de recourir à une formulation convenue des facteurs aggravants — Les 
fac teurs aggravants justifiant l’octroi d’une indemnisation plus élevée — Le 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies a compétence pour 
accorder des intérêts — Le taux d’intérêt applicable est le taux en vigueur 
aux États-Unis 

Le défendeur (requérant en première instance) est entré au service du bureau du Fonds 
des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) à Windhoek (Namibie), en qualité de chef des 
opérations, après avoir travaillé pendant 13 ans au bureau de l’UNICEF à Nairobi. Après sa 
mutation en 2003, lui et son épouse se sont rendus à l’Office des Nations Unies à Nairobi 
(ONUN) à 11 reprises en utilisant leurs cartes d’identité de l’ONUN, et ce, même si le Kenya 
n’était plus son lieu d’affectation.

En 2009, l’UNICEF a demandé la démission volontaire du défendeur en raison de la 
faible performance du bureau de Windhoek. Le défendeur ayant refusé de démissionner, il 
a été accusé d’abus de privilèges et d’immunités ainsi que d’abus de pouvoir pour l’utilisa-
tion non autorisée de cartes d’identité de l’ONUN. Par la suite, le 1er septembre 2009, il a 
été licencié.

Le défendeur a contesté la mesure disciplinaire et le Tribunal du contentieux admi-
nistratif des Nations Unies a jugé que le Secrétaire général l’avait injustement licencié42. Le 
Tribunal a constaté que l’incident de la carte d’identité avait été utilisé contre le défendeur 
pour le forcer à démissionner et a ordonné la réintégration de ce dernier. Au cas où la 
réintégration ne serait pas possible, le Tribunal a ordonné au Secrétaire général, « compte 
tenu des circonstances exceptionnelles de l’espèce », de verser au défendeur une indemnité 
pour perte de salaire à compter de la date de son licenciement jusqu’à la date du jugement 
ainsi qu’une indemnité supplémentaire équivalant à deux années de traitement de base net, 
toutes les deux majorées d’un intérêt au taux de 8 %.

En appel, le Secrétaire général a conclu que le Tribunal du contentieux administratif 
n’avait pas précisé le caractère exceptionnel des circonstances au sens de l’alinéa b du para-
graphe 5 de l’article 10 du Statut du Tribunal pour justifier le versement d’une indemnité 
supplémentaire de deux années de traitement de base net. De plus, le Secrétaire général a 
contesté l’argument selon lequel les circonstances en l’espèce étaient exceptionnelles, et a 
soutenu que le Tribunal avait outrepassé ses compétences en accordant des intérêts.

Le Tribunal d’appel a soutenu que l’alinéa b du paragraphe 5 de l’article 10 n’imposait 
pas de recourir à une formulation convenue des circonstances exceptionnelles, mais plutôt 
de relever les facteurs aggravants qui justifiaient l’octroi d’une indemnisation plus élevée. Il 
a jugé que les constatations de faits du Tribunal du contentieux démontraient un harcèle-
ment flagrant et une accumulation de facteurs aggravants qui justifiaient une indemnisa-

41 Mme Rose Boyko, présidente, Mme Sophia Adinyira et M. Luis María Simón, juges.
42 Mmata c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, jugement n° UNDT/2010/53 

(31 mars 2010).



 Chapitre V 497

tion plus élevée. En conséquence, le Tribunal a maintenu le montant de l’indemnisation fixé 
par le Tribunal du contentieux.

En ce qui concerne les intérêts, le Tribunal a rappelé sa conclusion dans Warren43, à 
savoir que le Tribunal du contentieux avait compétence pour accorder des intérêts au taux 
en vigueur aux États-Unis, ainsi qu’une majoration d’intérêts de 5 % à compter de 60 jours 
suivant la date à laquelle le présent jugement devient exécutoire.

Enfin, le Tribunal a rejeté l’appel quant à l’indemnisation et a déterminé que le taux 
d’in térêt applicable serait le taux de base des États-Unis.

18. Jugement n° 2010-UNAT-100 (29 décembre 2010) :  
Abboud c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies44

Engager une instance disciplinaire contre un fonctionnaire est l’apanage de 
l’Organisation — Aucun dommage ou préjudice pécuniaire — L’attribution de 
dommages-intérêts doit être motivée en fait et en droit

Le 8 juillet 2008, le défendeur (requérant en première instance) avait passé un entretien 
dirigé par un comité de cinq membres, dont l’Assistant spécial du Secrétaire général adjoint 
du Département, pour pourvoir un poste P-5 au Département de l’Assemblée générale et de 
la gestion des conférences. Par la suite, le défendeur a déposé une plainte concernant une 
prétendue conduite inadéquate de la part de l’Assistant spécial lors de l’entretien, notam-
ment un langage inapproprié, des observations sarcastiques et une attitude intimidante, et 
a demandé la tenue d’une enquête. Lorsqu’il a été informé qu’aucune enquête préliminaire 
ne serait entreprise, le défendeur a demandé sans succès une suspension d’exécution et une 
révision administrative de la décision de ne pas entreprendre d’enquête préliminaire. Le 
défendeur a alors introduit une requête auprès de la Commission paritaire de recours. À la 
suite de la dissolution de la Commission paritaire de recours, l’affaire a été renvoyée au Tri-
bunal du contentieux administratif des Nations Unies.

Le Tribunal du contentieux a conclu qu’une enquête préliminaire aurait dû être effec-
tuée. Tout en reconnaissant que le défendeur n’avait subi aucun préjudice pécuniaire, le 
Tribunal du contentieux a jugé que la violation des droits du défendeur à une prise en consi-
dération équitable de sa demande d’enquête lui donnait droit au versement d’une indemnité 
de 20 000 dollars des États-Unis45. Le Secrétaire général a interjeté appel de cette décision, 
faisant valoir que le Tribunal du contentieux avait commis une erreur de droit et de fait 
et avait outrepassé sa compétence en allant au-delà de la portée appropriée d’un contrôle 
judiciaire applicable à une révision des pouvoirs discrétionnaires du Secrétaire général en 
matière disciplinaire.

En appel, le Tribunal a conclu que, selon un principe général, engager une instance dis-
ciplinaire contre un fonctionnaire était l’apanage de l’Organisation elle-même, et qu’il n’était 
pas légalement possible de contraindre l’Administration à le faire. Toutefois, le Tribunal a 

43 Warren c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2010-UNAT-059 
(1er juillet 2010).

44 Mme Inés Weinberg de Roca, présidente, MM. Jean Courtial et Mark P. Painter, juges.
45 Abboud c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, jugement n° UNDT/2010/001 

(6 janvier 2010).
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constaté que plusieurs dispositions dans les bulletins et les instructions administratives du 
Secrétaire général faisaient obligation à l’Administration d’enquêter sur des allégations de 
conduite non satisfaisante de fonctionnaires. Aucune mesure concrète n’avait été prise afin 
de donner effet à ces dispositions. En conséquence, le Tribunal a statué que le Tribunal du 
contentieux n’avait pas outrepassé sa compétence en l’espèce et a maintenu ses conclusions 
sur le fond.

En ce qui concerne les erreurs de fait alléguées, le Tribunal a noté que le Secrétaire 
général avait présenté des éléments qui ne faisaient pas partie du dossier du Tribunal du 
contentieux. Compte tenu du fait que le Secrétaire général n’avait déposé aucune demande 
d’autorisation pour les produire en appel, ni n’avait démontré, conformément au para-
graphe 2 de l’article 10 du Statut du Tribunal, l’existence de circonstances exceptionnelles 
justifiant l’admission d’éléments de preuve supplémentaires en appel, le Tribunal a refusé 
d’examiner ces éléments et ne s’est appuyé que sur les constatations factuelles du Tribunal 
du contentieux.

En ce qui concerne les préjudices, le Tribunal a relevé qu’aucun préjudice pécuniaire ou 
dommage réel n’avait été subi. En conséquence, il a conclu que le Tribunal du contentieux 
avait accordé des dommages-intérêts, une réparation non demandée par le défendeur, sans 
énoncer les faits et le droit sous-tendant sa décision, en violation de l’article 11 du Statut du 
Tribunal du contentieux administratif. De ce fait, il a annulé l’attribution des dommages-
intérêts.

Enfin, le Tribunal a fait droit partiellement au recours et a annulé le jugement du Tri-
bunal du contentieux dans la mesure où il accordait des dommages-intérêts au défendeur.
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C. Décisions du Tribunal administratif  
de l’Organisation internationale du Travail46

1. Jugement n° 2867 (3 février 2010) :  
A. T. S. G. c. le Fonds international de développement agricole (FIDA)47

Statut du personnel d’un organe mis en place en vertu d’une convention inter-
nationale et accueilli par une organisation internationale en vertu d’un mé-
morandum d’accord — Compétence du Tribunal

46 Le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail est compétent pour connaître 
des requêtes invoquant l’inobservation, soit quant au fond, soit quant à la forme, des stipulations du contrat 
d’engagement des fonctionnaires ou des dispositions du Statut du personnel du Bureau international du 
Travail et de celui de toutes les organisations internationales suivantes qui ont reconnu la compétence du 
Tribunal : Organisation internationale du Travail, y compris le Centre international de formation, Organi-
sation mondiale de la Santé, y compris l’Organisation panaméricaine de la santé, Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture, Union internationale des télécommunications, Organi-
sation météorologique mondiale, Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, y 
compris le Programme alimentaire mondial, Organisation européenne pour la recherche nucléaire, Orga-
nisation mondiale du commerce, Agence internationale de l’énergie atomique, Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle, Organisation européenne pour la sécurité du trafic aérien (EUROCONTROL), 
Union postale universelle, Observatoire astronomique européen dans l’hémisphère austral, Conseil in-
tergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, Association européenne de libre-échange, Union 
interparlementaire, Laboratoire européen de biologie moléculaire, Organisation mondiale du tourisme, 
Organisation européenne des brevets, Centre africain de formation et de recherche administratives pour 
le développement, Organisation intergouvernementale pour les transports ferroviaires internationaux, 
Centre international pour l’enregistrement des matricules, Office international des épizooties, Organisa-
tion des Nations Unies pour le développement industriel, Organisation internationale de police criminelle 
(Interpol), Fonds international de développement agricole, Union internationale pour la protection des 
obtentions végétales, Conseil de coopération douanière, Cour de Justice de l’Association européenne de 
libre-échange, Autorité de surveillance de l’Association européenne de libre-échange, Service international 
pour la recherche agricole nationale, Organisation internationale pour les migrations, Centre interna-
tional pour le génie génétique et la biotechnologie, Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, 
Organisation hydrographique internationale, Conférence sur la Charte de l’énergie, Fédération internatio-
nale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’in-
terdiction complète des essais nucléaires, Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection 
des plantes, Institut international des ressources phytogénétiques, l’Institut international pour la démocra-
tie et l’assistance électorale, Cour pénale internationale, Conseil oléicole international, Centre consultatif 
sur le droit de l’OMC, Groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, Agence de coopération 
et d’information pour le commerce international, Organisation européenne de télécommunications par 
satellite, Organisation internationale de métrologie légale, Organisation internationale de la vigne et du 
vin, Centre pour le développement de l’entreprise, Cour permanente d’arbitrage, Centre du Sud, Organi-
sation internationale pour le développement des pêches en Europe centrale et orientale, Centre technique 
de coopération agricole et rurale, Bureau international des poids et mesures, Organisation internationale 
ITER pour l’énergie de fusion, Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme et 
Centre international d’études pour la conservation et la restauration des biens culturels. Le Tribunal est 
également compétent pour connaître des différends auxquels donne lieu l’exécution de certains contrats 
par l’Organisation internationale du Travail, ainsi que des différends concernant l’application du règle-
ment de l’ancienne Caisse des pensions du personnel de l’Organisation internationale du Travail. Pour plus 
de renseignements concernant le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail et les 
textes intégraux de ses jugements, voir www.ilo.org/tribunal/lang--fr/index.htm.

47 Mme Mary G. Gaudon, présidente, M. Seydou Ba, vice-président, M. Giuseppe Barbagallo, Mme 
Dolores M. Hansen et M. Patrick Frydman, juges.
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Le Mécanisme mondial, mis en place par la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la déserti-
fication, en particulier en Afrique, et le Fonds international de développement agricole (« le 
Fonds ») ont conclu un mémorandum d’accord le 26 novembre 1999, par lequel le Fonds 
s’engageait à « y installer le Mécanisme mondial [...] pour les opérations administratives de 
ce dernier ». Un différend est survenu au sujet du statut du personnel du Mécanisme mon-
dial.

Le Tribunal a constaté que les membres du personnel du Mécanisme mondial étaient 
des fonctionnaires du Fonds et que les décisions les concernant prises par le Directeur géné-
ral étaient, en droit, des décisions du Fonds. Les décisions administratives leur faisant grief 
étaient donc susceptibles de faire l’objet d’un réexamen et d’un recours interne de la même 
manière et pour les mêmes motifs que les décisions concernant les autres fonctionnaires du 
Fonds. Elles pouvaient faire également l’objet d’une requête devant le Tribunal de la même 
manière et pour les mêmes motifs que les décisions concernant les autres fonctionnaires du 
Fonds.

La décision a par la suite été soumise à la Cour internationale de Justice pour avis 
consultatif en vertu de l’article XII du Statut du Tribunal48. À la fin de 2010, l’affaire était 
toujours en suspens.

2. Jugement n° 2893 (3 février 2010) : F. A. M. L.  
c. l’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne 

(EUROCONTROL)49

Droit d’être entendu — Les requérants devraient pouvoir présenter librement 
leurs allégations et leurs arguments, soit par écrit, soit oralement — Les ins-
tances d’appel ne sont pas tenues d’offrir aux requérants la possibilité de pré-
senter leurs arguments à la fois par écrit et oralement 

Le requérant avait présenté une requête au sujet d’une indemnité statutaire qui lui avait 
été refusée. En appel, il a fait valoir que, n’ayant pas été informé de la date de la séance au 
cours de laquelle la Commission paritaire des litiges d’EUROCONTROL examinerait sa 
demande, il n’avait pas été mis à même de s’exprimer devant celle-ci ou de présenter des 
observations orales par l’intermédiaire d’un conseil et aurait ainsi été privé de la possibilité 
d’exercer son droit d’être entendu.

Le Tribunal a rejeté cet argument. Aucune disposition réglementaire relative à la Com-
mission paritaire des litiges d’EUROCONTROL, ni aucun principe général applicable à une 
telle instance d’appel n’exige en effet qu’un requérant soit mis à même d’y présenter ou d’y 
faire présenter par un mandataire des observations orales. Ainsi que le Tribunal avait déjà 
eu l’occasion de l’affirmer50, pour que le droit d’être entendu soit respecté, il suffit que le re-
quérant ait la possibilité de présenter, sans aucune limitation arbitraire, ses allégations et ses 

48 Adoptée par la Conférence internationale du Travail le 9 octobre 1946 et modifiée par la Confé-
rence le 29 juin 1949, le 17 juin 1986, le 19 juin 1992, le 16 juin 1998 et le 11 juin 2008. Disponible à www.
ilo.org/tribunal/lang--fr/index.htm.

49 M. Seydou Ba, vice-président, M. Claude Rouiller et M. Patrick Frydman, juges.
50 Voir par exemple Thadani, jugement n° 623 (5 juin 1984).
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arguments, que ce soit par écrit ou verbalement, sans que l’instance d’appel soit tenue de lui 
offrir ces deux possibilités à la fois.

Dès lors que la Commission s’était estimée suffisamment éclairée sur l’affaire par les 
mémoires et pièces produits par les parties, elle n’avait aucune obligation d’inviter l’intéressé 
à s’exprimer oralement devant elle ou même, d’ailleurs, de faire droit à une éventuelle de-
mande qui lui aurait été soumise en ce sens. En conséquence, le Tribunal a rejeté la requête.

3. Jugement n° 2899 (3 février 2010) :  
N. W. c. l’Association européenne de libre-échange (AELE)51

Droit d’être entendu — Droit à un recours juridictionnel — Les indus peuvent 
donner lieu à répétition — L’Organisation doit tenir compte de l’ensemble des 
circonstances pertinentes lorsqu’elle demande le remboursement d’un indu

Le requérant avait reçu un blâme écrit, une sanction disciplinaire prise en raison de 
l’acceptation d’indemnités versées par erreur, que le requérant avait par la suite rembour-
sées. Le Secrétaire général a considéré que le remboursement avait réglé le litige et a refusé 
d’entendre le recours interne du requérant.

En appel, le Tribunal a annulé la décision du Secrétaire général, considérant qu’il s’agis-
sait d’un vice de procédure substantiel. Le Tribunal a soutenu que le droit d’être entendu et 
d’exercer un recours juridictionnel constituait une garantie reconnue aux fonctionnaires 
des organisations internationales. Un fonctionnaire ne saurait, en principe, être privé de la 
possibilité de voir la décision qu’il conteste réexaminée par l’instance d’appel compétente, 
à moins que l’agent concerné ait renoncé de lui-même à former un tel recours interne52.

En ce qui concerne la répétition de l’indu, le Tribunal, en vertu d’un principe général 
du droit, a rappelé que toute somme qui a été versée par erreur peut, sous réserve d’une 
éventuelle prescription, donner lieu à répétition53. Cependant, une organisation internatio-
nale ayant versé à tort un élément de rémunération à un fonctionnaire doit tenir compte des 
circonstances qui rendraient la demande de remboursement de la somme en cause, ou du 
moins de l’intégralité de celle-ci, inéquitable ou injuste. Parmi les circonstances pertinentes 
à cet égard figurent notamment la bonne ou mauvaise foi de l’agent, la nature de l’erreur 
commise, les responsabilités respectives de l’organisation et de l’intéressé dans les causes 
de celle-ci et les inconvénients résultant pour l’agent d’un remboursement réclamé du fait 
d’une erreur imputable à l’organisation54.

51 Mme Mary G. Gaudron, présidente, M. Seydou Ba, vice-président et M. Patrick Frydman, juge.
52 Voir C. T. c. l’Agence de coopération et d’information pour le commerce international (ACICI), juge-

ment n° 2781 (4 février 2009), paragraphe 15 des considérants.
53 Voir par exemple Zayed (Najia), jugement n° 1195 (15 juillet 1992), paragraphe 3 des considérants; 

H. B. c. le Conseil de coopération douanière (CCD), jugement n° 2565 (12 juillet 2006), paragraphe 7, a des 
considérants.

54 Voir par exemple Durand, jugement n° 1111 (3 juillet 1991), paragraphe 2 des considérants; Gera, 
jugement n° 1849 (8 juillet 1999), paragraphes 16 et 18 des considérants.
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4. Jugement n° 2900 (3 février 2010) : D. Q. et D. M. W. c.  
l’Organisation européenne de télécommunications par satellite (EUTELSAT)55

Compétence du Tribunal administratif  —  Il appartient au Tribunal d’appré-
cier sa compétence pour connaître d’un litige — Le Tribunal ne peut connaître 
que de litiges opposant les fonctionnaires internationaux aux organisations 
internationales qui les emploient

En 1990, EUTELSAT a créé une société anonyme de droit français, Eutelsat SA. En 2001, 
les droits et obligations découlant du régime de pensions des fonctionnaires d’EUTELSAT 
avaient été transférés à Eutelsat SA. Dans la présente affaire, les requérants contestaient le 
nouveau mode d’ajustement des pensions.

EUTELSAT a refusé de statuer sur le fond de la demande de révision des requérants. 
Elle les a invités à introduire une requête directement auprès du Tribunal et s’engageait à 
ne pas contester la compétence du Tribunal. Mais c’est au Tribunal qu’il appartient d’appré-
cier sa compétence pour connaître d’un litige et il n’était nullement lié à cet égard par les 
opinions émises par les parties au cours de la procédure. Or, en vertu du paragraphe 5 de 
l’article II de son Statut, le Tribunal ne peut connaître que de litiges opposant les fonction-
naires internationaux aux organisations internationales qui les emploient. En l’espèce, le 
Tribunal a relevé que le litige soulevé par les requérants ne les opposait pas à l’organisation 
internationale EUTELSAT, mais à Eutelsat SA, société anonyme de droit français. De ce fait, 
le Tribunal a conclu que le litige opposant les parties ne relevait pas de sa compétence et a 
rejeté les requêtes.

5. Jugement n° 2915 (8 juillet 2010) :  
H. L. c. l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)56

Âge statutaire de départ à la retraite — Droits acquis — Principe d’égalité 
de traitement — Distinction en fonction de la date d’entrée en service — Une 
obligation liée à un droit acquis peut perdurer sans exiger un consentement 
permanent — L’absence de possibilité de choisir la date de son départ à la re-
traite n’est pas discriminatoire si d’autres ne bénéficient pas de la possibilité 
de faire un tel choix, même si des âges de départ à la retraite différents s’ap-
pliquent

La requérante était entrée au service de l’OMPI avant 1990. En novembre 1990, l’âge 
de départ obligatoire à la retraite est passé de 60 à 62 ans pour le personnel de l’OMPI qui 
était entré à son service avant cette date. En 2006, la requérante a demandé de repousser 
l’âge de son départ à la retraite à 62 ans, mais l’Organisation a refusé une telle prolongation. 
La requérante considérait que l’article pertinent du Statut du personnel était fondamenta-
lement discriminatoire et a déposé plusieurs griefs, dont la requête où elle maintenait que 
le traitement différent entre les fonctionnaires en fonction de la date d’entrée en service 
constituait une violation d’un droit acquis à la retraite et du principe d’égalité de traitement.

55 M. Seydou Ba, vice-président, M. Claude Rouiller et M. Patrick Frydman, juges.
56 Mme Mary G. Gaudron, présidente, M. Guiseppe Barbagallo et Mme Dolores M. Hansen, juges.
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La requérante soutenait qu’un droit acquis était un « droit parfait et définitif et d’une 
nature telle qu’on ne peut en priver la personne qui en est titulaire sans son consentement ». 
Elle a donc fait valoir que le consentement permanent était nécessaire pour que l’âge de 
départ obligatoire à la retraite à 60  ans puisse s’appliquer aux fonctionnaires qui étaient 
entrés au service de l’Organisation avant le 1er novembre 1990. Elle en a déduit que les fonc-
tionnaires en cause « devraient avoir la possibilité ou bien de conserver leur droit acquis [de 
prendre leur retraite à 60 ans] ou bien de [...] se prévaloir du [droit de prendre leur retraite 
à] 62 ans ». Le Tribunal a rejeté cet argument. Selon le Tribunal, le titulaire d’un droit acquis 
ne pouvait certes en être privé sans son consentement, mais il ne s’ensuivait pas qu’une 
condition ou une obligation liée à un droit acquis — en l’espèce, la condition ou l’obligation 
de prendre sa retraite à 60 ans — exigeât un consentement permanent.

En ce qui concerne le principe d’égalité de traitement, la requérante a fait valoir, 
s’appuyant sur la jurisprudence antérieure57, qu’une date d’entrée en service différente ne 
constituait pas une différence significative justifiant un traitement différent. Par ces motifs, 
elle a soutenu qu’elle devrait avoir le choix de prendre sa retraite à 60 ou à 62 ans. Le Tribu-
nal a considéré toutefois qu’il n’en résulterait pas pour autant une situation d’égalité, car les 
fonctionnaires entrés en service après 1990 ne bénéficieraient pas de la possibilité de faire 
un tel choix. Il a donc rejeté les deux requêtes.

6. Jugement n° 2916 (8 juillet 2010) :  
R. R. J. c. l’Union internationale des télécommunications (UIT)58

Non-renouvellement de contrat en raison d’une insuffisance profession-
nelle — Une notification de non-renouvellement constitue une décision pou-
vant être contestée devant le tribunal  —  Une décision de non-renouvelle-
ment relève du pouvoir d’appréciation et ne peut être annulée que pour des 
motifs limités — En cas de non-renouvellement pour services insatisfaisants, 
le Tribunal ne substitue pas son appréciation à celle de l’organisation concer-
née — Les règles de la bonne foi veulent que l’organisation ne mette pas fin à 
un contrat en raison d’une insuffisance professionnelle d’un agent sans avoir 
préalablement attiré son attention à ce sujet, pour lui permettre d’amélio-
rer ses prestations — Une organisation ne saurait fonder une décision faisant 
grief à un fonctionnaire sur le fait que son travail n’est pas satisfaisant si 
elle n’a pas respecté les règles établies pour évaluer ce travail

La requérante contestait une décision de ne pas renouveler son contrat de durée déter-
minée pour services insatisfaisants. Le Tribunal a rappelé que, selon sa jurisprudence, une 
notification de non-renouvellement pouvait être contestée devant un tribunal59. Dans le 
même temps, le Tribunal a établi que le non-renouvellement d’un contrat était une décision 
discrétionnaire qui ne pouvait être annulée que pour des motifs limités, à savoir « si elle a 
été prise abusivement ou en violation d’une règle de forme ou de procédure, [...] ou si un 

57 Voir Z. P. c. l’Organisation mondiale de la Santé, jugement n° 2313 (4 février 2004).
58 Mme Mary G. Gaudron, présidente, M. Seydou Ba, vice-président et M. Claude Rouiller, juge.
59 Voir F. S. W. c. la Cour pénale internationale, jugement n° 2573 (7 février 2007), paragraphe 10 des 

considérants; l’affaire Amira, jugement n° 1317 (31 janvier 1994), paragraphe 23 des considérants.
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fait essentiel a été omis, ou si des conclusions nettement erronées ont été tirées des faits, 
ou s’il y a eu excès de pouvoirs60 ». Le Tribunal a ensuite rappelé que, dans les cas de non-
renouvellement pour services insatisfaisants, il ne substituait pas son appréciation à celle 
de l’organisation concernée61. Toutefois, les règles de la bonne foi veulent que l’organisation 
ne mette pas fin à un contrat en raison de l’insuffisance professionnelle de son agent, sans 
avoir préalablement attiré son attention à ce sujet, pour lui permettre d’améliorer ses presta-
tions62. Selon le Tribunal, elle ne saurait fonder une décision faisant grief à un fonctionnaire 
sur le fait que son travail n’est pas satisfaisant si elle n’a pas respecté les règles établies pour 
évaluer ce travail63.

Bien que cette décision de ne pas prolonger l’engagement de la requérante soit entachée 
de vices de procédure et d’autres erreurs, le Tribunal a considéré qu’il ne s’ensuivait pas que 
son contrat de durée déterminée aurait été renouvelé si ces erreurs ne s’étaient pas pro-
duites. En conséquence, il a statué que la réintégration n’était pas une solution appropriée. 
En revanche, le Tribunal a considéré que la requérante avait droit à réparation pour tort 
matériel et moral parce qu’elle avait perdu une chance appréciable de voir renouveler son 
contrat, qu’elle aurait eue si les procédures régulières avaient été respectées.

7. Jugement n° 2919 (8 juillet 2010) : 
E. C. D., E. H. et H. S. c. l’Organisation européenne des brevets (OEB)64

Qualité des membres du Comité du personnel pour contester des déci-
sions d’ordre général et des décisions relatives à des collaborateurs exté-
rieurs — Consultation du Conseil consultatif général de l’Organisation eu-
ropéenne des brevets  —  Toute pratique courante intéressant l’ensemble ou 
une partie du personnel constitue une politique officieuse qui nécessite une 
consultation du Conseil consultatif général

Trois membres du Comité du personnel de l’Organisation européenne des brevets 
(OEB) ont introduit une requête au sujet de collaborateurs extérieurs employés à la Di-
rection principale de l’infrastructure et des services informatiques, faisant valoir que ces 
employés, qui n’étaient pas soumis au Statut des fonctionnaires de l’Office européen des 
brevets, effectuaient des tâches identiques ou analogues à celles des fonctionnaires. Ils ont 
fait valoir qu’en les employant dans des « conditions de travail inférieures », l’Organisation 
violait leur droit à l’égalité de traitement. De plus, les requérants ont soutenu qu’il n’y avait 
pas de représentation du personnel dans la procédure de sélection des collaborateurs exté-
rieurs, en violation des droits des représentants du personnel. Les requérants ont demandé 
au Tribunal d’annuler la décision de la Présidente d’engager des collaborateurs extérieurs 
sans consulter le Comité consultatif général.

60 Voir par exemple Scherer Saavedra, jugement n° 1262 (14 juillet 1993), paragraphe 4 des consi-
dérants.

61 Ibid.
62 Voir par exemple Ricart Nouel, jugement n° 1583 (30 janvier 1997), paragraphe 6 des considérants.
63 Voir A. E. L. c. l’Union internationale des télécommunications (UIT), jugement n° 2414 (2 février 

2005), paragraphes 23 et 24 des considérants.
64 Mme Mary G. Gaudron, présidente, M. Giuseppe Barbagallo et Mme Dolores M. Hansen, juges.
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En examinant sa jurisprudence, le Tribunal a fait observer que les membres du Comité 
du personnel pouvaient contester une décision de portée générale qui n’était pas suivie de 
décisions individuelles et qui faisait grief à l’ensemble du personnel65. Il a réitéré qu’il était 
souvent plus efficace que ce genre de question soit soulevé par les membres du Comité du 
personnel66. Les requérants se sont appuyés sur une déclaration du Tribunal selon laquelle 
il reconnaissait la qualité des membres du Comité pour affirmer qu’ils pouvaient représen-
ter les collaborateurs extérieurs devant le Tribunal67. Toutefois, le Tribunal a fait observer 
que cette déclaration était citée hors de son contexte. Il a soutenu qu’en l’absence de lien 
résultant d’un contrat ou découlant du statut de fonctionnaire, le Tribunal n’avait pas com-
pétence pour examiner la requête.

En ce qui concerne la consultation du Conseil consultatif général, le Tribunal a re-
connu que selon un règlement interne le Conseil devait être consulté sur tout projet de 
mesure intéressant l’ensemble ou une partie du personnel. Le Tribunal, rappelant sa juris-
prudence68, a noté qu’en l’espèce, il n’existait pas de politique officielle en la matière. Il a 
toutefois été amené à conclure à l’existence d’une politique officieuse courante du recours à 
des collaborateurs extérieurs. Par ces motifs, le Tribunal a conclu que l’OEB devait consulter 
le Conseil consultatif général sur la question de l’externalisation.

8. Jugement n° 2920 (8 juillet 2010) :  
H. S. et E. H. c. l’Organisation européenne des brevets69

Nominations par mutation  —  Participation du Comité du personnel dans la 
pro cédure de recrutement — Le Statut des fonctionnaires ne s’applique pas à 
une procédure de mutation — Le contenu d’un avis de vacance doit être suffi-
samment détaillé

Les requérants, agissant en leurs qualités respectives de président et vice-présidente du 
Comité du personnel de l’Organisation européenne des brevets, contestaient deux nomina-
tions par mutation (sans concours formel) à deux postes pour lesquels des avis de vacance 
avaient été publiés. Les requérants soutenaient que cette décision violait le droit du Comité 
du personnel à participer à la procédure de sélection.

Le Tribunal s’est appuyé sur sa jurisprudence antérieure en concluant que, le Statut des 
fonctionnaires ne traitant pas explicitement de la représentation du personnel dans le cadre 
d’une procédure de mutation, l’interprétation téléologique des dispositions pertinentes du 

65 Voir par exemple Bailler (n° 2), Boeker, Bousquet, Cervantes (n° 2), Criqui, Kagermeier (n° 3) et 
Raths (n° 3), jugement n° 1618 (30 janvier 1997), paragraphes 4, 5 et 6 des considérants.

66 Voir par exemple Hamouda, Kigaraba (n°  5), Mjidou, Ranaivoson (n°  2), Sebakunzi, Suprapto 
(n° 2) et Tallon (n° 2), jugement 1451 (6 juillet 1995), paragraphe 18 des considérants.

67 Voir F. B. P. M. B. c. l’Organisation européenne des brevets, jugement n° 2649 (11 juillet 2007), pa-
ragraphe 7 des considérants.

68 Voir par exemple Baillet (n° 2), Boeker, Bousquet, Cervantes (n° 2), Criqui, Kagermeier (n° 3) et 
Raths (n° 3), jugement n° 1618 (30 janvier 1997); et J. A. S. c. l’Organisation européenne des brevets (OEB), 
jugement 2562 (12 juillet 2006).

69 Mme Mary G. Gaudron, présidente, M. Giuseppe Barbagallo et Mme Dolores M. Hansen, juges.
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Statut des fonctionnaires avancée par les requérants n’était pas valable70. Le Tribunal a donc 
rejeté l’argument sur ce point.

En revanche, le Tribunal a révoqué une des deux nominations en raison d’irrégularités 
dans l’avis de vacance pertinent, concluant que le contenu n’était pas suffisamment détaillé.

9. Jugement n° 2926 (8 juillet 2010) :  
N. L. c. l’Organisation internationale du Travail (OIT)71

Qualité de fonctionnaire de l’Organisation — Compétence du Tribunal — Seul 
un acte administratif formel peut conférer un statut de « fonctionnaire » — Le 
Tribunal n’a compétence que pour connaître des affaires introduites par des 
fonctionnaires d’une organisation

La plainte concernait la décision du Tribunal sur la question de savoir si le requérant, 
qui avait été engagé par le Syndicat du personnel de l’Organisation internationale du Travail 
pendant plusieurs années en vertu d’un contrat de collaboration extérieure, de contrats de 
courte durée et même sans contrat écrit, était en droit de se prévaloir de la qualité de fonc-
tionnaire de l’Organisation.

Le Tribunal a constaté qu’aucun acte administratif formel n’avait conféré au requérant 
un statut de fonctionnaire. Lorsqu’il a saisi le Tribunal, il ne pouvait dès lors se prévaloir de 
la qualité de fonctionnaire lié à l’Organisation. Le requérant n’avait donc pas accès au Tribu-
nal. Le Tribunal s’est déclaré incompétent et a rejeté la requête.

En ce qui concerne l’argument selon lequel l’Organisation était juridiquement respon-
sable des actes accomplis par le président du Comité du Syndicat, qui a maintenu la relation 
de travail de l’intéressé sans conclure de contrat avec ce dernier sous quelque forme que ce 
soit, le Tribunal a jugé qu’une telle décision était grossièrement illégale et ne pouvait donc 
pas lier l’Organisation.

70 H. S. c. l’Organisation européenne des brevets (OEB), jugement n° 2792 (4 février 2009, paragra-
phes 8, 9 et 10 des considérants.

71 M. Seydou Ba, vice-président, M. Claude Rouiller et M. Patrick Frydman, juges.



 Chapitre V 507

10. Jugement n° 2933 (8 juillet 2010) :  
B. D. c. l’Organisation mondiale de la Santé (OMS)72

Restructuration des services d’une organisation internationale  —  Droits 
acquis — Procédure de réaffectation — Les décisions relatives à la restruc-
turation des services d’une organisation internationale relèvent du pouvoir 
d’appréciation du chef exécutif  —  La modification d’une disposition statu-
taire ou réglementaire au détriment d’un fonctionnaire ne constitue une vio-
lation d’un droit acquis que lorsque l’économie du contrat de l’intéressé s’en 
trouve bouleversée ou qu’il est porté atteinte à une condition fondamentale 
ayant été de nature à le déterminer à entrer au service de l’organisation — Le 
fait que les membres du comité de réaffectation sont nommés par le Directeur 
général ne porte nullement atteinte aux exigences d’indépendance et d’impar-
tialité des intéressés

Dans le contexte d’un litige portant sur le non-renouvellement d’un engagement à la 
suite de la suppression d’un poste, le Tribunal a rappelé sa jurisprudence en matière de 
restructuration et de droits acquis. Il a rejeté l’argument selon lequel la procédure de réaf-
fectation, coordonnée par un comité créé par le Directeur général de l’Organisation mon-
diale de la Santé, était incompatible avec un fonctionnement transparent de la procédure 
de réaffectation.

Le Tribunal a réitéré que les décisions relatives à la restructuration des services d’une 
organisation internationale, telle une suppression de poste, relevaient du pouvoir d’appré-
ciation du chef exécutif de celle-ci et ne pouvait faire l’objet, en conséquence, que d’un 
contrôle restreint73. Le Tribunal a également attiré l’attention sur le principe, énoncé dans la 
jurisprudence74, que la modification d’une disposition statutaire ou réglementaire au détri-
ment d’un fonctionnaire ne constitue une violation d’un droit acquis que lorsque l’économie 
du contrat de l’intéressé s’en trouve bouleversée ou qu’il est porté atteinte à une condition 
fondamentale ayant été de nature à le déterminer à entrer au service de l’organisation.

Au sujet des irrégularités qui auraient entaché l’application de la procédure de réaffecta-
tion du fait que le président et certains membres des comités de réaffectation sont nommés 
par le Directeur général, le Tribunal a considéré que ce fait ne portait nullement atteinte 
aux exigences d’indépendance et d’impartialité des intéressés. En outre, la circonstance que 
l’Association du personnel s’était provisoirement retirée de ces comités ne saurait par elle-
même suffire à établir que des irrégularités avaient entaché la procédure de réaffectation.

72 Mme Mary G. Gaudron, présidente, M. Seydou Ba, vice-président et M. Patrick Frydman, juge.
73 Voir par exemple F. M. L. c. l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

(UNESCO), jugement n° 1131 (3  juillet 1991), paragraphe 5 des considérants; et W. G. c. l’Union inter
nationale des télécommunications (UIT), jugement n° 2510 (1er février 2006), paragraphe 10 des considé-
rants.

74 Voir Robert V. Lindsey c. l’Union internationale des télécommunications, jugement n° 61 (4 sep-
tembre 1962), Ayoub, Lucal, Monat, PerretNguyen et Samson, jugement n° 832 (5 juin 1987) et Bangasser, 
Dunand, MarguetCusack et Sherran (n° 2), jugement n° 1330 (31 janvier 1994).
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11. Jugement n° 2944 (8 juillet 2010) : C. C. c. l’Organisation  
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO)75

Licenciement sans préavis  —  Non-respect de la législation et de l’ordre pu-
blic de l’État hôte — Les normes de conduite requises des fonctionnaires inter-
nationaux renvoient, de façon générale, à l’ensemble des obligations d’ordre 
professionnel et déontologique applicables à ces fonctionnaires en raison des 
exigences de leur statut — Proportionnalité

La requérante, qui avait été au service de l’Organisation pendant près de 30 ans, contes-
tait une mesure disciplinaire de licenciement sans préavis pour conduite insatisfaisante. La 
mesure avait été imposée pour cause de non-respect de la législation et de l’ordre public de 
l’État hôte, atteinte à la réputation et à l’image de l’Organisation et infractions aux normes 
de conduite requises des fonctionnaires internationaux. La requérante n’avait pas procédé 
au paiement de ses arriérés de loyer malgré plusieurs ordonnances rendues par des juri-
dictions nationales lui ordonnant de s’acquitter de ses obligations et de nombreux avis et 
rappels de l’Organisation, qui avait été contactée par le Ministère des affaires étrangères à 
ce sujet.

Le Tribunal a conclu que la requérante avait à l’évidence manqué au respect dû aux lois 
et aux institutions locales ainsi qu’à l’ordre public de l’État hôte et que la mesure disciplinaire 
de licenciement était justifiée.

En ce qui concerne l’argument de la requérante selon lequel les normes de conduite 
requises des fonctionnaires internationaux ne lui étaient pas opposables, car elles avaient 
été publiées postérieurement aux faits retenus à son endroit, le Tribunal a considéré que les 
normes devaient s’interpréter comme renvoyant, de façon générale, à l’ensemble des obli-
gations d’ordre professionnel et déontologique applicables à ces fonctionnaires en raison 
des exigences de leur statut, et non spécifiquement à un texte déterminé ayant pour objet 
de codifier ces obligations. En outre, le Tribunal a rappelé qu’il avait déjà eu l’occasion de 
juger, dans divers cas d’espèce similaires, que les manquements, de la part de fonctionnaires 
internationaux, à des obligations financières d’ordre privé étaient bien incompatibles avec 
les règles de conduite auxquelles ceux-ci sont astreints76.

Quant à l’argument de la requérante selon lequel la sanction prononcée était dispropor-
tionnée, le Tribunal a rappelé que, selon la jurisprudence constante77 et eu égard à la gravité 
des faits relatés, nonobstant la grande ancienneté de la requérante au sein de l’UNESCO, 
le choix d’infliger à l’intéressée la sanction de licenciement n’encourait aucunement le grief 
d’une disproportion manifeste.

75 M. Seydou Ba, vice-président, MM. Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
76 Voir par exemple Wakley, jugement n° 53 (6 octobre 1961), paragraphe 7 des considérants; Gill, ju-

gement n° 1480 (1er février 1996), paragraphe 3 des considérants; et Souilah, jugement n° 1584 (30 janvier 
1997), paragraphe 9 des considérants.

77 Par exemple Khelifati, jugement n° 207 (14 mai 1973); van Walstijn, jugement n° 1984 (12 juillet 
2000); et S. NS. c. l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), jugement 
n° 2773 (4 février 2009).
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D. Décisions du Tribunal administratif de la Banque mondiale78

1. Décisions nos 430 et 431 (23 mars 2010) :  
BF c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement  

et AY c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement79

Pouvoir discrétionnaire — Exigences du respect des formes régulières — « Exa-
men de la responsabilité » — Réaffectation — Évaluations supplémentaires du 
comportement professionnel

Le Tribunal a examiné les requêtes introduites par deux fonctionnaires de la Banque 
qui avaient été réaffectées à la suite de leur participation à un projet de la Banque en Alba-
nie, projet qui avait été identifié comme étant lié à des démolitions de maisons d’habitation 
par le Gouvernement dans la zone du projet et ses environs. La requérante A était Directrice 
des opérations pour l’Europe centrale et méridionale et les États baltes. La requérante B était 
chef d’équipe de projet, directement responsable de la présentation des documents de projet 
au Conseil d’administration de la Banque.

À la suite des démolitions, le panel d’inspection de la Banque a ouvert une enquête sur 
les allégations formulées à l’égard du projet et a conclu qu’une série d’erreurs graves avaient 
été commises lors de l’élaboration du projet, sa présentation au Conseil d’administration 
et son exécution. Le rapport du panel d’inspection était accompagné d’un mémorandum 
du président du panel qui s’attaquait à la difficulté du processus d’enquête et dénonçait la 
désinformation délibérée, notamment la présentation déformée des faits par le personnel, 
le peu d’empressement à fournir les renseignements et le manque de transparence sur les 
renseignements relatifs au projet.

La direction de la Banque a alors élaboré un rapport de gestion et des recommanda-
tions fondées sur le rapport du panel d’inspection, dont le but était de déterminer les erreurs 
commises de façon à en tirer des enseignements et non pas d’établir une responsabilité indi-
viduelle. On a demandé à certains fonctionnaires impliqués dans le projet, notamment à la 
requérante B, d’apporter leur contribution au rapport en fournissant des renseignements. 
Le rapport de gestion et les recommandations faisaient état d’une série d’erreurs commises 
lors de la conception, de la présentation au Conseil d’administration et de la supervision du 

78 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est compétent pour connaître de toute requête 
d’un agent du Groupe de la Banque (l’expression « Groupe de la Banque » désignant collectivement aux fins 
du Statut du Tribunal la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, l’Association 
internationale de développement et la Société financière internationale) invoquant l’inobservation de son 
contrat d’engagement ou de ses conditions d’emploi, y compris de toutes dispositions pertinentes des règles 
et règlements en vigueur au moment de l’inobservation invoquée. Le Tribunal est ouvert à tout agent actuel 
ou ancien du personnel du Groupe de la Banque, à toute personne qui est justifiée à se prévaloir d’un droit 
d’un agent en qualité de représentant du personnel ou en raison du décès dudit agent, et à toute personne 
pouvant prétendre, parce qu’elle a été désignée ou pour toute autre raison, à un versement en vertu d’une 
disposition du régime de retraite du personnel. Pour de plus amples renseignements sur le Tribunal admi-
nistratif de la Banque mondiale et les textes intégraux de ses décisions, voir https://webapps.worldbank.
org/sites/WBAT/Pages/default.aspx.

79 Jan Paulsson, président, et Florentino P. Feliciano, Zia Mody, Stephen M.  Schwebel, Francis 
M. Ssekandi et Mónica Pinto, juges.
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projet, de même que pendant les procédures du panel d’inspection. Le rapport mettait éga-
lement en évidence certaines défaillances de l’équipe de projet.

Le président de la Banque, afin de pouvoir prendre des mesures correctives appro-
priées, a également chargé le Service de déontologie institutionnelle de mener un « examen 
de la responsabilité » sur les allégations selon lesquelles le personnel de la Banque aurait 
fait de fausses déclarations au panel d’inspection, ainsi que sur les activités internes entou-
rant l’élaboration, la présentation au Conseil d’administration et la supervision du projet. 
Le Service de déontologie institutionnelle a interrogé les requérantes parmi les personnes 
« susceptibles de l’aider à établir certains des faits et des circonstances » et contre lesquelles 
aucune accusation précise n’avait été portée. Le Service de déontologie a présenté au Direc-
teur général un projet de rapport de son examen de la responsabilité et de l’enquête préli-
minaire. Dans ce projet, le Service de déontologie déclarait qu’il avait relevé des éléments 
de preuve indiquant que les actes ou les omissions de huit fonctionnaires et gestionnaires 
au moins, y compris les requérantes, témoignaient d’un comportement professionnel plus 
ou moins déficient. Le Service de déontologie a suggéré une série de mesures correctives 
qu’il jugeait proportionnées aux déficiences du comportement. Il a toutefois déclaré qu’il 
n’avait relevé à ce stade aucun motif fallacieux ou intention consciente ou délibérée de la 
part du personnel d’induire en erreur, mais il a identifié un certain nombre de problèmes de 
comportement qui seraient suffisamment flagrants pour constituer d’éventuelles fautes. Il a 
exprimé son intention d’examiner de plus près ces questions.

À la lumière des conclusions préliminaires de l’examen de la responsabilité et de l’en-
quête préliminaire du Service de déontologie institutionnelle, ainsi que des déficiences 
identifiées dans le rapport de gestion, les cadres dirigeants de la Banque ont décidé de 
prendre un certain nombre de mesures. De ce fait, six personnes, y compris les requérantes, 
ont été réaffectées à des postes techniques et non administratifs. Outre la réaffectation, huit 
personnes, y compris les requérantes, ont fait l’objet d’évaluations supplémentaires du com-
portement professionnel « afin d’apporter des modifications à leur dossier d’appréciation du 
comportement professionnel pendant la période visée en ce qui a trait à la qualité de leur 
travail dans le cadre du projet ».

Les requérantes ont contesté la décision de la Banque de les réaffecter à différents 
postes et d’entreprendre des évaluations supplémentaires du comportement professionnel. 
Elles ont notamment allégué que leur réaffectation constituait une mesure disciplinaire de 
fait, qu’elles n’avaient pas eu droit à une procédure régulière et que les décisions de la Ban-
que étaient injustes et arbitraires. En réponse, la Banque a fait valoir que la décision de les 
réaffecter ne constituait pas une mesure disciplinaire, mais l’exercice légitime d’un pouvoir 
discrétionnaire, que les requérantes avaient eu droit à une procédure régulière et que les 
évaluations supplémentaires reflétaient une juste appréciation de leur comportement pro-
fessionnel.

Sur le fond, le Tribunal a reconnu que les démolitions auxquelles on avait procédé et la 
perception d’un quelconque lien avec le projet constituaient des questions graves compor-
tant un risque évident de nuire à la réputation de la Banque. Le Tribunal a toutefois souligné 
que l’attribution d’une responsabilité individuelle devait se faire dans le respect des formes 
régulières et des principes de transparence et d’équité, pour faire en sorte que les effets sur 
les intéressés soient justifiés par des faits évalués selon des normes légalement reconnues. 
En examinant l’argument selon lequel les décisions de réaffectation constituaient des sanc-
tions disciplinaires de facto, le Tribunal a considéré qu’en demandant au Service de déon-
tologie institutionnelle d’entreprendre un « examen de la responsabilité », il n’était pas clair 
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si les mesures prises par la Banque avaient été d’ordre administratif ou disciplinaire. Le Tri-
bunal a conclu qu’il y avait un fondement permettant de déduire que les décisions avaient 
été d’ordre disciplinaire et qu’il y avait plusieurs défaillances importantes dans les mesures 
prises par la Banque. Les décisions contestées, apparemment reliées à des questions de com-
portement professionnel, avaient été prises sur la base de conclusions préliminaires d’un 
projet de rapport avant que le Service de déontologie ait conclu son enquête et déterminé 
qu’il n’y avait pas suffisamment d’éléments justifiant la tenue d’une enquête pour faute. La 
Banque avait également omis de tenir compte de tous les facteurs pertinents en accordant 
un poids considérable aux défaillances alléguées dans le projet et très peu d’importance aux 
évaluations antérieures et postérieures positives du comportement professionnel des requé-
rantes. Le Tribunal a exprimé son malaise quant à l’attitude ambiguë de la Banque vis-à-vis 
des requérantes. À son avis, la Banque avait agi dans la précipitation et avait fait preuve d’un 
manque de compréhension assurée du Règlement du personnel. Le Tribunal a également 
examiné si la Banque avait respecté les exigences des formes régulières dans ces affaires. Il a 
conclu que les requérantes n’avaient pas été dûment avisées des préoccupations quant à leur 
comportement professionnel et n’avaient pas eu vraiment la possibilité de se défendre en ce 
qui concerne l’enquête et le rapport du panel d’inspection, l’enquête du Service de déonto-
logie institutionnelle et l’élaboration de son projet de rapport, ainsi que dans le cadre de la 
procédure d’évaluation supplémentaire.

Le Tribunal a relevé qu’il n’avait pas été démontré que les conséquences de l’incapacité 
du Gouvernement à parvenir à un accord explicite visant à faire respecter un moratoire sur 
les démolitions étaient directement attribuables à la requérante A. Il a déclaré que, du fait 
de la responsabilité diffuse qui semblait avoir caractérisé le comportement de la Banque, 
la responsabilité individuelle avait été diluée et, dans certains cas, avait pratiquement dis-
paru. Selon le Tribunal, il s’agissait d’une question récurrente d’organisation pour laquelle 
la direction centrale de la Banque était responsable. Il a toutefois considéré que la requé-
rante A, agissant en tant qu’agent de la Banque sur la base des règles de la confiance dans 
sa capacité à superviser des opérations importantes à titre de directrice dans plusieurs pays 
de la région, devrait admettre la réalité et reconnaître une certaine part de responsabilité 
des échecs dans son domaine, indépendamment de l’absence de preuve de faute et de cause 
concluante. En conséquence, le Tribunal a décidé de ne pas ordonner l’annulation de la 
décision de la réaffecter. Il a cependant ordonné l’annulation de l’évaluation supplémentaire 
du comportement professionnel et a accordé à la requérante A un montant de 120 000 dol-
lars des États-Unis, net d’impôts, pour les vices de procédure ayant conduit à conclure que 
son comportement était déficient. Le Tribunal a estimé que ce montant reflétait le fait qu’elle 
n’avait été ni licenciée ni rétrogradée et qu’elle n’avait subi aucun préjudice financier direct.

En ce qui concerne la requérante  B, le Tribunal a déclaré qu’il ne pouvait pas faire 
abstraction de certaines circonstances qui avaient été établies par les déclarations de la 
requérante elle-même. En particulier, le Tribunal a noté que, de l’aveu même de la requé-
rante, l’exposé qu’elle avait présenté au Conseil d’administration contenait une déclaration 
qu’elle savait être inexacte. En outre, la requérante B a continué d’invoquer un accord sur un 
moratoire alors qu’elle savait qu’il n’existait pas et a autorisé la publication de rapports qui 
reproduisaient cette inexactitude. Le Tribunal a toutefois jugé que la requérante avait droit 
à une évaluation juste et équitable conforme au Règlement du personnel qui lui offrirait 
pleinement l’occasion de réfuter les conclusions défavorables de la Banque concernant son 
comportement professionnel et d’expliquer le récit des événements pertinents exposés dans 
ses propres déclarations. Le Tribunal a donc annulé l’évaluation supplémentaire du com-



512 Annuaire juridique 2010 

portement professionnel. Il a autorisé le maintien de la décision de la réaffectation, mais il 
a déclaré qu’il revenait à la Banque d’infirmer ou de confirmer cette décision en fonction 
des résultats d’une nouvelle évaluation du comportement professionnel de la requérante.

Par ailleurs, le Tribunal, ayant jugé que les requérantes avaient réussi à démontrer que 
la Banque avait commis une série d’erreurs et, de ce fait, avait violé leurs droits à presque 
chaque étape de l’évaluation de leur comportement professionnelle, a décidé de leur accor-
der les dépens.

2. Décision n° 444 (29 décembre 2010) :  
BK c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement80

Procédure de présélection — Non-respect des directives — Mauvaise gestion 
de carrière 

Le requérant est entré au service de la Banque en 1986 et a été promu à maintes re-
prises, pour atteindre le niveau GG en 1996. Il a été désigné comme candidat à une promo-
tion à la classe suivante, mais sa promotion n’a pas été approuvée « en raison de son manque 
d’expérience multirégionale ». En 2008, le requérant a présenté sa candidature à plusieurs 
postes de la classe GH, parmi lesquels trois faisaient l’objet de sa requête devant le Tribunal. 
Les comités de présélection réunis pour chacun des postes ont décidé de ne pas retenir la 
candidature du requérant au stade de la présélection.

Le requérant prétendait que les décisions de la Banque de ne pas retenir sa candidature 
au stade de la présélection pour les trois postes avaient été inéquitables et en violation des 
principes de la Banque en matière d’emploi du personnel et résultaient d’une procédure 
irrégulière. Il a fait valoir, premièrement, que les décisions de la Banque de ne pas retenir 
sa candidature au stade de la présélection n’avaient aucun fondement observable et raison-
nable, deuxièmement, que les décisions étaient inéquitables et discriminatoires et, troisiè-
mement, que la Banque n’avait pas respecté ses « directives relatives à la présélection ». Il 
a également fait valoir son droit à être indemnisé en raison d’une mauvaise gestion de sa 
carrière par la Banque. En réponse, la Banque a avancé l’argument selon lequel la sélection 
d’un fonctionnaire pour un poste particulier suppose l’exercice d’un pouvoir discrétion-
naire, lequel a été dûment exercé dans le cas des trois postes en question.

Rappelant sa jurisprudence concernant l’exercice du pouvoir discrétionnaire dans la 
sélection de fonctionnaires pour des postes, le Tribunal a réexaminé les décisions contestées 
afin de vérifier si les décisions de la Banque reposaient sur une base raisonnable et si la pro-
cédure dans ces décisions avait été dûment suivie.

Le Tribunal était saisi de certains éléments de preuve, dont le témoignage fourni par 
des membres des comités de présélection réunis pour chaque poste et les responsables du 
recrutement. Le Tribunal a conclu que les preuves démontraient que les décisions de cha-
cun des comités de présélection reposaient sur une base raisonnable et que ces derniers 
évaluaient les aptitudes de chaque candidat par rapport aux critères de sélection énumérés 
dans l’avis de vacance de poste. Le Tribunal a également rappelé sa décision n° 192 (1988), 
GarciaMujica, dans laquelle il a déclaré que « [l’]identification et la définition des domaines 
de spécialisation relèvent du pouvoir discrétionnaire de la Banque tout comme l’évaluation 

80 Stephen M. Schwebel, président, et Francis M. Ssekandi et Monica Pinto, juges.
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des aptitudes correspondantes à exécuter ces tâches ». Le Tribunal n’était pas convaincu que 
les décisions de la Banque à cet égard étaient inéquitables et discriminatoires.

En examinant la procédure suivie par la Banque pour faire une première sélection, 
le Tribunal a rappelé notamment les directives de la Banque relatives à la présélection qui 
sti pu lent que la procédure de présélection devrait être guidée par des principes « d’objecti-
vité », « de transparence », « de rigueur » et « de diversité ». Les directives relatives à la 
pré sélection stipulent également que l’objectif est d’« établir une liste de candidats qualifiés 
à retenir pour une entrevue [...]. En règle générale, un responsable du recrutement réunira 
un comité de présélection composé de quatre personnes au maximum, dont une venant de 
l’extérieur du service de recrutement. Les résultats de la présélection doivent être documen-
tés. » Le Tribunal a jugé que la procédure avait été dûment suivie à l’égard du troisième 
poste, mais il a constaté certaines irrégularités de procédure en ce qui concerne les premier 
et deuxième postes.

S’agissant du premier poste, le Tribunal a relevé que le comité de présélection était com-
posé du responsable du recrutement, d’un spécialiste hors classe des ressources humaines 
et d’un autre fonctionnaire venant du même service de recrutement. Le Tribunal a conclu 
que la participation du responsable du recrutement à la procédure de présélection n’était pas 
contraire aux directives relatives à la présélection. Le Tribunal n’a rien relevé d’inhabituel 
dans la pratique suivie dans certains services de la Banque permettant aux responsables 
du recrutement de participer au stade de la présélection en tant que membre du comité de 
présélection. Toutefois, de l’avis du Tribunal, la responsable des ressources humaines ne 
pouvait pas être considérée comme « un membre d’un service différent », puisqu’elle avait 
affirmé qu’elle participait à la procédure de présélection « comme témoin externe [...] quant 
à la procédure à suivre [...] ». C’est ainsi que le Tribunal a conclu que, contrairement aux 
directives, il n’y avait en fait que deux personnes, toutes deux venant du service de recrute-
ment, qui siégeaient au comité de présélection.

En ce qui concerne le deuxième poste, le Tribunal a noté que le comité de présélection 
était composé de deux personnes seulement, un responsable venant du service de recru-
tement et un spécialiste hors classe des ressources humaines. Il a conclu que ce comité de 
présélection n’avait pas répondu aux exigences des directives de la Banque relatives à la 
présélection. Il n’était pas convaincu par l’argument que la présélection s’était faite confor-
mément à la pratique qui prévalait à l’époque dans le département. Selon le Tribunal, le fait 
qu’un service de recrutement a poursuivi une pratique déficiente ne justifiait en rien l’ap-
plication continue d’une telle pratique. À son avis, ce n’était pas en répétant une pratique 
déficiente que le service allait remédier à cette déficience, en particulier lorsque celle-ci est 
contraire aux directives établies par la Banque elle-même.

Le Tribunal a noté que la Banque n’avait pas suivi une pratique constante et uniforme 
en ce qui concerne la présélection des candidats. Il a fait remarquer que l’uniformité et la 
constance dans la procédure de présélection, des directives claires et la diversité dans la 
composition des comités de présélection permettraient à la Banque d’atteindre ses objectifs 
de recrutement souhaités. Le Tribunal a également souligné qu’une documentation appro-
priée et à jour des délibérations des comités de présélection aussi détaillées que possible 
renforcerait la confiance des fonctionnaires dans la procédure de présélection.

Le Tribunal a conclu que les lacunes dans la procédure, bien que ne constituant pas 
une mauvaise gestion de la carrière du requérant et ne nécessitant pas une annulation des 
décisions, étaient suffisamment importantes pour justifier le versement d’une indemnité en 
fa veur du requérant. En déterminant le montant des dommages-intérêts, le Tribunal était 
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conscient du fait qu’il était possible, mais non certain, que le requérant n’ait jamais intro-
duit de requête si la procédure n’avait pas été déficiente. De même, le Tribunal ne pouvait 
conclure que, n’eût été ces lacunes dans la procédure, le requérant aurait été fort probable-
ment recruté pour l’un des postes en question. Le Tribunal a accordé au requérant une in-
demnité équivalant à neuf mois de traitement de base net et le remboursement des dépens.

3. Décision n° 445 (29 octobre 2010) :  
BI c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 81

Évaluations de la performance — Prise en compte des facteurs positifs et néga-
tifs — Non-respect de l’ordonnance du Tribunal 

La requérante contestait la notation des évaluations globales de la performance et 
les augmentations de traitement correspondantes pour 2007 et 2008. Pendant la période 
d’évaluation de 2007, la requérante était au service du département de la vice-présidence 
des ressources humaines. Le supérieur hiérarchique de la requérante dans ce département 
(M. A) a été remplacé pendant sept mois au cours de la période considérée par un nouveau 
gestionnaire (M. B). Il semble que de nombreux désaccords avaient entraîné la requérante 
et M. B dans une relation de travail difficile. Ils s’étaient rencontrés afin d’évaluer la perfor-
mance de la requérante pour la période d’évaluation de 2007. M. B a noté la performance 
de la requérante comme « pleinement satisfaisante » dans trois domaines de son évaluation 
des résultats et lui a attribué la notation « atteint une partie des résultats voulus » pour ce 
qui est de ses responsabilités en gestion des ressources. La requérante a également obtenu 
la notation « atteint une partie des résultats voulus » dans trois des quatre domaines de son 
évaluation du comportement. Ces notes contrastaient avec celles des évaluations globales 
antérieures pour les périodes 2004, 2005 et 2006 au cours desquelles elle avait presque tou-
jours obtenu la notation « obtient des résultats supérieurs à la moyenne » et n’avait jamais 
obtenu une note inférieure à « atteint tous les résultats voulus ». Il semble également que le 
supérieur initial de la requérante, M. A, avait fourni à M. B des commentaires écrits sur la 
performance de la requérante pour les sept premiers mois de la période considérée, perfor-
mance qu’il avait décrite comme « globalement positive ». La requérante a refusé de signer 
cette évaluation.

La requérante a été mutée à un autre département aux ressources humaines où elle était 
sous la supervision de M. C. Ce dernier a démontré qu’il avait tenté d’intervenir entre M. B 
et la requérante, en qualité de « médiateur informel », de façon à ce que l’évaluation de cette 
dernière portant sur la période de 2007 puisse être finalisée. À l’issue de cette intervention, 
M. B a accepté d’augmenter trois notes dans l’évaluation de la performance de la requérante, 
mais il a refusé d’augmenter la notation « atteint une partie des résultats voulus » dans la 
partie « évaluation des résultats » de l’évaluation globale. La requérante et M. C ont par 
la suite signé l’évaluation de 2007, puis l’évaluation de 2008, dans laquelle la requérante a 
obtenu la notation « atteint tous les résultats voulus » dans tous les domaines.

En examinant la requête, le Tribunal s’est demandé s’il y avait une base raisonnable et 
observable pour la notation attribuée dans les évaluations de la requérante pour les deux 

81 Jan Paulsson, vice-président par intérim assurant la présidence, et Florentino P. Feliciano et Mó-
nica Pinto, juges.
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périodes considérées. Ce faisant, le Tribunal a rappelé sa jurisprudence, en particulier sa 
décision n° 377 (2007) dans Prudencio, dans laquelle il a bien précisé qu’il n’était pas de son 
ressort d’entreprendre un examen microscopique de la performance de la requérante et de 
substituer son jugement à celui de la Banque pour ce qui est d’évaluer la performance de la 
requérante. Le Tribunal a également rappelé les difficultés qu’il a rencontrées en examinant 
les évaluations positives, notamment la notation « atteint tous les résultats voulus » contestée 
par la requérante. Il a rappelé sa décision n° 332 (2005) dans Yoon, dans laquelle il a déclaré 
que « [b]ien sûr, les fonctionnaires qui sont convaincus de leur performance plus que par-
faite peuvent être légitimement irrités si leur évaluation contient des réserves inexplicables 
et non fondées, voire des suggestions d’amélioration. Les gestionnaires ont pour tâche de 
réaliser des évaluations rigoureuses et les fonctionnaires bénéficient d’un droit correspon-
dant. Le problème se situe plutôt au niveau d’un comportement professionnel satisfaisant : 
a) le préjudice découlant d’une évaluation en dessous de l’excellence est incomparablement 
moins manifeste que dans le cas d’un licenciement; et b) les commentaires sous-tendant ces 
évaluations sont probablement plus subjectifs que les exemples d’inexécution objective de 
tâches précises. » Le Tribunal a donc considéré qu’il était confronté à des difficultés similai-
res en l’espèce. Il a noté que la requérante avait certes obtenu de bons résultats dans le passé, 
mais il n’était pas en mesure de conclure que la notation « atteint tous les résultats voulus » 
dans ses évaluations de 2007 et 2008 était injustifiée ou trop faible.

Le Tribunal a examiné ensuite la base à partir de laquelle la Banque est parvenue à une 
notation « atteint une partie des résultats voulus » dans l’évaluation de 2007 de la requérante. 
Il a ordonné à la Banque de fournir « tous les documents ayant une incidence sur la notation 
« atteint une partie des résultats voulus » en ce qui concerne la gestion des ressources dans 
l’évaluation globale de la performance de 2007 de la requérante » et « indépendamment de 
l’existence de ces documents [...] il a demandé à la Banque de fournir, dans la mesure du 
possible, des explications concernant la notation « atteint une partie des résultats voulus ». 
En réponse, la Banque a présenté les commentaires que le responsable de l’administration 
du Département de la requérante avait soumis à l’époque à M. B aux fins de la préparation 
de l’évaluation globale de la performance de 2007. Ces commentaires incluaient des obser-
vations précises sur les limites de la performance de la requérante en matière de gestion 
des ressources, ainsi que quelques exemples à l’appui. Les commentaires du responsable de 
l’administration correspondaient presque mot pour mot à ceux de M. B dans la première 
version de l’évaluation. La Banque n’était pas en mesure de présenter une explication de 
M. B lui-même quant à savoir comment il était parvenu à la notation défavorable au vu des 
commentaires négatifs qu’il avait reçus du responsable de l’administration et des commen-
taires positifs de M. A. Sur cette question, le Tribunal était d’avis qu’une gestion rationnelle 
commandait à un supérieur de se rendre raisonnablement disponible pour expliquer la base 
sur laquelle il s’était appuyé pour parvenir à une évaluation de la performance d’un fonc-
tionnaire, en particulier lorsque la demande émanait du Tribunal. Il a jugé que l’omission 
de M. B de fournir une explication et l’incapacité apparente de la Banque d’amener M. B à 
respecter l’ordonnance du Tribunal représentaient un manque de respect du rôle du Tribu-
nal ou, au mieux, un manque de compréhension de la fonction de ce dernier. Le Tribunal 
s’est dit très préoccupé par ce problème, car il touchait indirectement la capacité de tous 
les fonctionnaires d’exercer un recours en justice et exacerbait la perception d’iniquité d’un 
fonctionnaire qui avait suivi toutes les étapes pour faire valoir ses griefs.

Le Tribunal a confirmé les évaluations de la performance, mais il a ordonné à la Banque 
de verser à la requérante la somme de 45 000 dollars des États-Unis, nets d’impôts, au motif 
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que la Banque n’avait pas fourni d’explications quant à la méthode utilisée par M. B pour 
parvenir à une notation défavorable de la performance.

E. Décisions du Tribunal administratif  
du Fonds monétaire international82

Jugement n° 2010-4 (3 décembre 2010) :  
Mme « EE » c. le Fonds monétaire international (FMI)83

Harcèlement sexuel — Enquête préliminaire — Congé administratif avec trai-
tement — Conduite sous escorte par les services de sécurité — Procédure ré-
gulière — Allégations de fausse accusation et de parti pris — Pouvoir du Di-
recteur du Département des ressources humaines de mettre un fonctionnaire 
en congé administratif avec traitement — Contradiction dans les règles ap-
plicables — Les règlements écrits devraient fournir une notification précise 
et efficace des exigences applicables  —  Le principe du contradictoire (audi 
alte ram partem) constitue un principe général du droit administratif interna-
tional — La conduite sous escorte devrait s’effectuer de manière à causer le 
moins d’embarras possible au fonctionnaire — Aucune limite de temps pour un 
congé administratif avec traitement — Le droit de poursuivre une plainte de 
harcèlement sexuel introduite dans les délais ne s’éteint pas du fait de la ces-
sation d’emploi de l’auteur présumé — Pouvoir du Tribunal d’accorder répara-
tion pour cause d’irrégularités de procédure

La requérante, une fonctionnaire du Fonds monétaire international (FMI ou «  le 
Fonds »), avait eu une relation à caractère sexuel avec son supérieur d’alors, M. X, de dé-
cembre 2004 à mai 2007. La relation avait pris fin en novembre 2007, après que M. X eut 
réalisé une évaluation défavorable du comportement professionnel de la requérante, lui fai-
sant courir le risque de devoir quitter ses fonctions. Tout au long de sa relation intime avec 
la requérante, M. X avait entretenu une autre relation extraconjugale avec une fonctionnaire 
du Fonds, Mme Y. En avril 2008, le conseil de la requérante a informé le Directeur du Dé-
partement des ressources humaines de l’intention de la requérante de porter plainte contre 
le Fonds et en particulier contre son supérieur, M. X, au motif de harcèlement sexuel sur 
le lieu de travail. Étant donné que M. X avait pris sa retraite du Fonds quelques jours plus 
tard, le Bureau de la déontologie a avisé oralement la requérante de laisser tomber l’affaire et 
de ne pas poursuivre son grief. La requérante a par la suite déposé un grief dans lequel elle 
contestait la notation de l’évaluation de son comportement professionnel et alléguait avoir 

82 Le Tribunal administratif du Fonds monétaire international est entré en activité le 1er janvier 1994. 
Le Tribunal est compétent pour statuer sur toute requête  : a) d’un membre du personnel contestant la 
légalité d’un acte administratif lui portant préjudice; et b) d’un participant à un régime de retraite ou à 
tout autre régime d’indemnisation, ou d’un bénéficiaire de l’un de ces régimes assurés par le Fonds en tant 
qu’employeur, contestant la légalité d’un acte administratif portant sur l’un de ces régimes ou en découlant 
qui porte préjudice au requérant. Pour de plus amples renseignements sur le Tribunal administratif du 
Fonds monétaire international et les textes intégraux de ses jugements, voir www.imf.org/external/imfat/
index.htm.

83 Stephen M. Schwebel, président, Catherine M. O’Regan et Andrés Rigo Sureda, juges.
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été victime de harcèlement de la part de M. X. Le Comité d’appel interne a rejeté la demande 
au motif qu’elle n’avait pas été présentée dans les délais prescrits.

Par la suite, la requérante a laissé un message agressif sur le répondeur du téléphone 
de la résidence privée de M. X, menaçant de révéler leur affaire passée à son épouse et à 
Mme Y. Elle a ensuite envoyé plusieurs messages électroniques offensants à Mme Y sur le 
compte personnel de cette dernière ainsi que sur son compte au FMI. Puis, elle a envoyé par 
la poste des images érotiques d’elle-même et de M. X au domicile de Mme Y. Le 9 juin 2008, 
Mme Y a contacté le déontologue pour dénoncer le harcèlement dont elle faisait l’objet de 
la part de la requérante sur le lieu de travail et a dit craindre pour sa sécurité dans les lo-
caux du Fonds. Le déontologue a effectué une enquête préliminaire au cours de laquelle il 
a mené des entretiens avec l’assistant principal d’administration, le Directeur du Départe-
ment et M. X et a demandé l’avis d’un bureau d’études indépendant spécialisé dans l’évalua-
tion des risques. Ce dernier a suggéré de mettre la requérante en congé administratif. Le 
déontologue a recommandé cette suggestion au Directeur du Département des ressources 
humaines, qui a décidé, en vertu du mandat du déontologue (instruction administrative 
générale n° 33) et des règles générales de procédure pour la conduite d’enquêtes liées à des 
allégations de faute professionnelle (les règles de procédure), de mettre la requérante en 
congé administratif avec traitement pendant l’enquête, conformément à la section 9.01 de 
l’instruction administrative générale n° 13.

Immédiatement après sa dernière rencontre avec le déontologue, qui lui a remis deux 
mémorandums (« Avis d’enquête sur des allégations de conduite inappropriée par un fonc-
tionnaire du Fonds » et « Congé administratif avec traitement pendant l’enquête sur une 
faute professionnelle »), la requérante a été escortée jusqu’à son bureau par le personnel 
de sécurité du Fonds pour qu’elle puisse ramasser ses effets personnels, puis jusqu’à la sta-
tion de métro la plus proche. La procédure d’accompagnement par les services de sécurité 
du Fonds, bien que ne figurant pas dans les règles internes du Fonds, avait été établie sur 
recommandation de l’agent-chef de sécurité plusieurs années auparavant et était appliquée 
depuis.

Pendant les six premiers mois du congé administratif, le Fonds a refusé d’accéder à la 
demande de la requérante de lui fournir une copie des documents confirmant la recomman-
dation du déontologue et la décision du Directeur du Département des ressources humaines. 
Le 15 décembre 2008, un mois suivant la présentation du rapport d’enquête du déontologue, 
le Directeur par intérim du Département des ressources humaines a déposé une accusation 
formelle de faute professionnelle contre la requérante. À la suite de la réponse exhaustive de 
la requérante à l’accusation formelle, le 10 février 2009, le Directeur par intérim du Départe-
ment des ressources humaines a imposé à la requérante les sanctions disciplinaires ci-après : 
1) un blâme écrit devant rester dans son dossier personnel confidentiel pendant trois ans; 
2) la suspension d’une augmentation de traitement pour 2009; et 3) « des instructions strictes 
de ne pas contacter Mme Y ». La décision avisait également la requérante que sa procédure 
disciplinaire avait été achevée et qu’elle devait reprendre son service.

Le 25 novembre 2008, alors que la procédure pour faute professionnelle était encore en 
cours et que des accusations de faute n’avaient pas encore été portées contre elle, la requé-
rante a fait appel auprès du Comité d’appel interne du Fonds contestant la décision du congé 
administratif du 26 août 2008. Le 2 septembre 2009, le Comité d’appel interne a rejeté sa 
requête et a émis sa recommandation et son rapport, concluant que la décision contes-
tée représentait un exercice légitime de pouvoir discrétionnaire. Le 30 novembre 2009, la 
requérante a introduit sa requête auprès du Tribunal administratif du FMI.
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Dans sa requête, la requérante contestait la décision du Fonds de la mettre en congé 
administratif. Elle soutenait que la procédure engagée contre elle s’appuyait sur de fausses 
ac cusations portées par un autre fonctionnaire, que le déontologue avait fait preuve de 
parti pris en examinant ces accusations et que le Directeur du Département des ressources 
humaines n’avait pas exercé un jugement indépendant en prenant la décision contestée de 
la mettre en congé administratif en attendant la conclusion de la procédure disciplinaire. 
La requérante soutenait également que le Fonds n’avait pas respecté la procédure régulière 
et ses propres règlements en la mettant en congé administratif avec traitement sans ob-
tenir d’abord sa version des faits en cause. En outre, la requérante affirmait que l’enquête 
menée sur les fautes commises avait été en grande partie achevée avant que la décision du 
congé administratif soit prise; par conséquent, elle s’interrogeait quant à l’opportunité de 
la décision et la durée du congé. La requérante s’est ensuite plainte de l’embarras que lui 
avait causé le fait d’être escortée hors des locaux du Fonds par les services de sécurité. Elle 
réclamait une indemnité de 350 000 dollars des États-Unis pour le préjudice subi résultant 
de sa mise en congé pendant six mois et de l’humiliation d’avoir été escortée par les services 
de sécurité.

Le Fonds a maintenu que la décision de mettre la requérante en congé administratif 
avec traitement pendant l’enquête menée sur la faute commise représentait un exercice ap-
proprié de pouvoir discrétionnaire, qui avait été exercé conformément aux règles applica-
bles. Le Fonds a également maintenu sa position selon laquelle la décision contestée avait 
été prise sans parti pris, animosité ou autre motif illicite, et que le congé, dont la durée 
n’avait pas été excessive, avait été nécessaire. La requérante avait eu la possibilité de répon-
dre aux allégations formulées contre elle pendant la période du congé administratif et elle 
avait été escortée hors du bâtiment conformément aux procédures normales du Fonds dans 
de telles situations.

En examinant la requête, le Tribunal a noté que la requérante n’avait pas contesté la 
conclusion de faute ni les sanctions disciplinaires, mais que sa requête se limitait à une 
réclamation pour violation de la procédure régulière et à une contestation des éléments de 
preuve sur la base desquels la décision de la mettre en congé administratif avait été prise. Le 
Tribunal a conclu que l’affirmation de la requérante selon laquelle la décision de la mettre 
en congé administratif était fondée sur de « fausses accusations » et ne s’appuyait pas sur des 
éléments de preuve suffisants a été en grande partie mise en doute du fait qu’elle n’avait pas 
intenté de recours juridique contre la conclusion finale la reconnaissant coupable d’avoir 
commis une faute professionnelle. Le Tribunal a également noté que le Directeur du Dépar-
tement des ressources humaines avait le pouvoir de mettre un fonctionnaire en congé admi-
nistratif avec traitement « du seul fait qu’une enquête sur la faute professionnelle présumée 
d’un fonctionnaire est en cours ». De plus, le Tribunal a conclu qu’au moment où la décision 
a été prise, les éléments de preuve, à première vue, justifiaient la tenue d’une enquête sur 
la faute prétendument commise par la requérante et qu’il existait un argument défendable 
pour conclure que la présence continue de la requérante sur le lieu de travail pendant la 
procédure comportait un risque de préjudices futurs. Toutefois, le Tribunal a conclu que le 
déontologue, en n’interrogeant pas la requérante avant de compléter l’enquête préliminaire, 
n’avait pas respecté les dispositions des règles de procédure.

Le Tribunal a relevé des contradictions dans les règles applicables, en particulier dans 
les règles de procédure, d’une part, et d’autre part, dans des sections antérieures à ces règles, 
soit la section 9.01 de l’instruction administrative générale n° 13 et la section 10 de l’ins-
truction administrative générale n° 33. Les règles de procédure ne faisaient mention ni de 
« mesures provisoires » ni de « congé administratif », tandis que les instructions administra-
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tives n° 13 et n° 33 ne faisaient aucune mention des stades de « l’enquête préliminaire » et 
de «  l’enquête formelle  » du déontologue, tel qu’énoncé dans les règles de procédure. Le 
Tribunal a déterminé que la section 10 de l’instruction administrative n° 33 continuait de 
régir l’opportunité d’une décision concernant une mise en congé administratif. Il a égale-
ment souligné l’importance des règlements écrits du Fonds, qui fournissent une notification 
précise et efficace des exigences applicables. Il a conclu que toute notification donnée à un 
fonctionnaire l’informant qu’il fait l’objet d’une enquête ou est accusé d’avoir enfreint une 
norme de fond particulière devrait être accompagnée du texte des dispositions du règle-
ment du personnel. Le Tribunal n’a relevé aucun élément indiquant que les règles de procé-
dure et les instructions administratives avaient été fournies à la requérante au moment où 
elle a été informée de la procédure pour faute engagée contre elle et quand elle a été mise 
en congé administratif.

Le Tribunal n’a trouvé aucune réponse claire dans le droit écrit du Fonds à la question 
de savoir si le Directeur du Département des ressources humaines était tenu, avant de déci-
der de mettre la requérante en congé administratif avec traitement, de lui donner la possibi-
lité de présenter sa propre version des faits en cause. Toutefois, le Tribunal a considéré que 
le principe du contradictoire (audi alteram partem) constituait un principe général du droit 
administratif international. En conséquence, le Directeur aurait dû donner à la requérante 
la possibilité de présenter sa version des faits en cause avant de prendre la décision de la 
mettre en congé administratif avec traitement. En ce qui concerne le parti pris dont auraient 
fait preuve le déontologue et d’autres fonctionnaires, le Tribunal n’a relevé aucune preuve 
de la prétendue conspiration ourdie par M. X, Mme Y, l’assistant principal d’administration 
et le déontologue.

Quant à la manière dont la requérante a été escortée hors des locaux du Fonds, bien que 
le dossier n’indiquait aucun acte d’abus, le Tribunal a néanmoins estimé que le Fonds de-
vrait chercher des moyens pour éviter le plus possible à un fonctionnaire l’embarras public. 
Entre autres suggestions, le Tribunal a proposé d’effectuer la conduite sous escorte du fonc-
tionnaire à la fin de la journée de travail ou de désactiver le badge d’accès du fonctionnaire 
et lui ordonner de ne pas se présenter au travail le lendemain.

En ce qui concerne la durée du congé administratif, le Tribunal a constaté que les règle-
ments du Fonds n’imposaient pas de limite de temps sur le processus disciplinaire.

Le Tribunal s’est aussi interrogé sur l’inaction du Fonds quant à l’ouverture d’une en-
quête officielle concernant la faute de M. X, sous prétexte qu’il avait déjà pris sa retraite au 
moment où sa conduite a été dénoncée. Le Tribunal a réaffirmé que la procédure discipli-
naire n’est pas le seul moyen de recours d’un fonctionnaire qui croit avoir fait l’objet d’un 
harcèlement inadmissible sur le lieu de travail. Indépendamment de la question de savoir si 
M. X restait assujetti aux procédures disciplinaires du Fonds après son départ à la retraite, le 
droit de la requérante à poursuivre une plainte de harcèlement sexuel déposée dans les délais 
prescrits ne s’éteignait pas par la cessation d’emploi de M. X comme fonctionnaire du Fonds.

Enfin, tout en maintenant la décision du Fonds de mettre la requérante en congé admi-
nistratif avec traitement pendant l’enquête à son sujet, le Tribunal a indiqué qu’il avait le 
pouvoir d’accorder réparation pour cause d’irrégularités de procédure. Il a jugé le Fonds 
responsable d’irrégularités de procédure. En ne demandant pas à la requérante de présen-
ter sa version des faits avant de prendre la décision administrative, le Fonds a enfreint son 
droit écrit interne et a violé les garanties d’une procédure équitable. Pour cette violation 
du droit à une procédure régulière, le Tribunal a accordé à la requérante une indemnité de 
45 000 dollars des États-Unis.


